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1 Présentation du projet 

1.1 Contexte 

Le 18 mars 2022, le Parlement a adopté en vote final une révision partielle de la loi sur la 
surveillance des assurances (LSA)1. Cette révision vise à renforcer encore la protection des 
assurés et le secteur de l’assurance en accord avec les développements internationaux. Elle 
met en œuvre les exigences que le Parlement a fixées lors de l’examen de la loi fédérale sur 
les services financiers (LSFin)2. Elle couvre quatre grandes thématiques: 

− Modèle de réglementation et de surveillance fondé sur la protection des clients: les 
entreprises d’assurance peuvent bénéficier d’allégements en matière de surveillance 
si elles remplissent certaines exigences quantitatives et qualitatives minimales ou n’ont 
que des clients professionnels. Les entreprises d’assurance ou les intermédiaires d’as-
surance peuvent, indépendamment des risques liés à leur activité, être libérés entière-
ment ou partiellement de la surveillance à condition que la protection des assurés soit 
garantie. 

− Dispositions concernant la solvabilité: elles subissent une réglementation révisée dans 
la loi, étant entendu que certaines dispositions ont été reprises à un rang normatif in-
férieur. Certaines dispositions d’exécution doivent à nouveau être édictées par le Con-
seil fédéral, sur la base des principes applicables. 

− Intermédiation en assurance: le droit en matière d’intermédiation a été actualisé, et des 
prescriptions particulières valent désormais pour les intermédiaires d’assurance non 
liés lors de la publication des rémunérations par les entreprises d’assurance ou des 
tiers. La commercialisation de produits d’assurance présentant les caractéristiques 
d’un placement – à l’instar des instruments financiers au sens de la LSFin – est sou-
mise à des règles de comportement et à des obligations d’informer spécifiques. 

− Droit d’assainissement: la loi prévoit désormais une procédure permettant à la FINMA 
d’assainir une entreprise d’assurance en difficulté plutôt que d’ordonner la faillite afin 
de préserver les intérêts des assurés.  

Suite à la révision partielle de la LSA, l’ordonnance sur la surveillance (OS)3 doit également 
être adaptée dans plusieurs domaines. Par ailleurs, la réglementation de la FINMA dans le 
domaine de l’assurance a été vérifiée quant à sa conformité avec la hiérarchie des normes sur 
la base de l’ordonnance relative à la loi sur la surveillance des marchés financiers4. Il en résulte 
la nécessité d’apporter des modifications supplémentaires à l’ordonnance du Conseil fédéral. 

Sous réserve d’un référendum, la révision de la LSA devrait être mise en vigueur le 1er juil-
let 2023. La modification de l’OS objet du présent rapport sera mise en vigueur simultanément. 

1.2 Nouvelle réglementation 

La modification de l’OS a été élaborée au sein de groupes de travail thématiques, formés de 
représentants de l’administration, des assureurs et des consommateurs. La structure par 
thèmes, adoptée dans ce cadre, s’est avérée utile et est reprise dans les explications ci-après.  

1.2.1 Surveillance 

L’OS intègre désormais les principes qui sous-tendent la surveillance des entreprises d’assu-
rance. La protection des assurés contre les abus ainsi que les risques auxquels sont exposées 
les entreprises d’assurance constituent le critère de référence. Pour les plus petites d’entre 

                                                
1  Loi fédérale du 17 décembre 2004 sur la surveillance des entreprises d’assurance (RS 961.01) 
2  Loi fédérale du 15 juin 2018 sur les services financiers (RS 950.1) 
3  Ordonnance du 9 novembre 2005 sur la surveillance des entreprises d’assurances privées (RS 961 011) 
4  Ordonnance du 13 décembre 2019 relative à la loi sur la surveillance des marchés financiers (RS 956.11) 
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elles (y compris les réassureurs), des allégements, voire une libération complète de la surveil-
lance, sont prévus (cf. art. 1a à 1e P-OS). Les intermédiaires d’assurance peuvent également, 
à certaines conditions, exercer leur activité sans être soumis à surveillance (art. 1f P-OS). En 
outre, les règles concernant les activités en lien avec l’activité d’assurance et les activités sans 
lien avec celle-ci ont été adaptées aux prescriptions légales modifiées.  

1.2.2 Solvabilité et fortune liée 

La LSA révisée confère au Conseil fédéral un rôle majeur dans la définition des principes 
techniques du SST. Il s’agit dans ce cadre d’intégrer les dispositions en matière de solvabilité 
au niveau correct de l’ordonnance et dans la circulaire FINMA (ou dans l’ordonnance de la 
FINMA). Ainsi, par exemple, le niveau de sécurité visé avec le SST et les seuils d’intervention 
pour les quotients SST inférieurs à 100 % ne sont pas définis par la FINMA, mais par le Conseil 
fédéral dans l’ordonnance. La révision de l’OS n’a toutefois pas pour objectif de revoir le SST 
sur le fond. Des formulations ont été adaptées de cas en cas lorsque cela s’imposait pour 
faciliter la compréhension ou la lisibilité du texte et pour améliorer sur le plan technique la 
logique de conception. Des adaptations et des spécifications supplémentaires ont aussi été 
nécessaires ponctuellement. Ainsi, en lien avec le droit d’assainissement introduit dans la LSA 
révisée, la réglementation des instruments de capital amortisseurs de risque a été revue.  

Les dispositions sur la fortune liée visent à renforcer la responsabilité individuelle des assu-
rances, notamment aussi en réduisant la réglementation au niveau de la FINMA. Lors du pla-
cement de la fortune liée, les entreprises d’assurance peuvent soit soumettre pour approbation 
à la FINMA une liste établie par leurs soins de biens propres à être affectés à la fortune liée, 
soit s’engager sur la base d’une liste courte prédéfinie. La première option tend à permettre à 
l’entreprise d’assurance d’élargir le spectre de placement de la fortune liée par rapport à la 
pratique actuelle. S’agissant de la liste courte prédéfinie, elle est liée à des coûts de surveil-
lance moins élevés dans le domaine de la fortune liée.  

1.2.3 Règles de comportement 

À l’appui des prescriptions de la LSFin concernant les intermédiaires financiers, l’OS fixe des 
règles de comportement pour les entreprises d’assurance et les intermédiaires d’assurance 
en lien avec la commercialisation de certaines produits d’assurance présentant les caractéris-
tiques d’un placement (assurances sur la vie «qualifiées»). En font partie les prescriptions 
d’exécution sur l’établissement de l’offre, la feuille d’information de base, la vérification du ca-
ractère approprié et les obligations afférentes en matière de documentation. 

1.2.4 Intermédiation en assurance 

La notion d’intermédiation en assurance est précisée et adaptée aux possibilités offertes par 
la technologie numérique de l’information. Parallèlement, la pratique de surveillance actuelle 
de la FINMA est codifiée dans l’ordonnance. Pour les intermédiaires d’assurance non liés 
(courtiers), des comportements incompatibles avec leur indépendance sont énumérés. Le dur-
cissement de la surveillance des intermédiaires, opéré dans le cadre de la révision de la LSA, 
est concrétisé (assurance-responsabilité civile professionnelle, principes de gouvernance 
d’entreprise, présentation de rapports, etc.). En outre, des normes minimales concernant la 
formation et le perfectionnement des intermédiaires d’assurance sont spécifiées à l’intention 
de la branche. 

1.2.5 Insolvabilité 

Les dispositions de la LSA relatives à l’insolvabilité ne nécessitent aucune précision supplé-
mentaire dans l’OS. Le domaine des assurances est soumis à cet égard au même régime que 
les banques, lequel vient d’être remanié: les dispositions essentielles sont déjà énoncées avec 
un degré de détail relativement élevé dans la loi. Cette circonstance tient notamment aussi au 
fait qu’un assainissement peut signifier, et implique parfois, une ingérence considérable dans 
les droits des créanciers, ce qui exige l’ancrage des dispositions dans la loi. Vu la mesure dans 
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laquelle la réglementation est déjà concrétisée dans la loi, les dispositions d’exécution éven-
tuelles devront – par analogie avec le domaine bancaire – être reprises non pas dans l’ordon-
nance du Conseil fédéral, mais dans l’ordonnance de la FINMA. 

À cet égard, notons que dans le cas d’un assainissement, l’atteinte aux droits des assurés 
peut découler non seulement des mesures de capitalisation, mais aussi plus particulièrement 
du transfert de portefeuille. Ce transfert est par nature lié à un changement de débiteur qui 
nécessite, en vertu des principes de droit civil, l’approbation du créancier. Les assurés seraient 
ainsi, en l’espèce, également habilités à refuser le plan d’assainissement.  

Lorsqu’elle prend des mesures protectrices visant à sauvegarder les intérêts des assurés 
(art. 51 LSA), la FINMA doit tenir compte du principe de la proportionnalité comme dans tout 
acte administratif. En conséquence, une mesure doit être nécessaire et adéquate, et le résultat 
ne doit pas pouvoir être atteint par d’autres mesures moins sévères. Cela vaut aussi pour le 
catalogue d’exemples de mesures de protection figurant à l’art. 51, al. 2, LSA. La révision de 
la loi permet à la FINMA d’accorder un sursis ou de proroger des échéances également en 
l’absence de risque d’insolvabilité. Ce pourrait être le cas notamment lorsqu’une entreprise 
d’assurance risque de manquer de liquidités parce que le nombre d’assurés exerçant leur droit 
de résiliation est si élevé qu’il en résulterait des difficultés financières pour l’entreprise d’assu-
rance. 

1.2.6 Fonds national de garantie 

L’ordonnance sur l’assurance des véhicules (OAV)5 met en œuvre, dans le domaine du Fonds 
national de garantie, les dispositions de la loi fédérale sur la circulation routière (LCR)6 qui ont 
été adaptées à la suite de la révision de la LSA au nouveau droit d’assainissement.  

1.2.7 Questions diverses 

− Les entités ad hoc d’assurance nouvellement réglementées par le législateur font l’objet de 
dispositions d’exécution relativement détaillées dans l’OS. Il s’agit ainsi de réglementer leur 
activité dans un esprit libéral tout en assurant la sécurité juridique, avec l’objectif que ces 
entités puissent aussi s’implanter en Suisse.  

− Il n’est pour l’instant pas fait usage de la compétence du Conseil fédéral, introduite nouvel-
lement dans la loi, à l’art. 2, al. 5, let. a, LSA, d’assujettir aux dispositions sur la surveillance 
les succursales de sociétés de réassurance étrangères. Si les normes internationales et la 
pratique usuelle au niveau international devaient évoluer à l’avenir au point qu’une surveil-
lance (allégée) apparaisse indiquée ou s’impose, l’introduction d’une réglementation dans 
la LSA sera alors examinée en temps opportun. 

− Sur le plan technico-législatif, on signalera que les prescriptions visant les destinataires de 
la norme dans la législation fédérale ne sont (plus) formulées de manière descriptive (« à 
cet égard, l’entreprise tient compte… »), mais recourent davantage au verbe modal « de-
voir ». Cette règle est aussi reprise dans la modification de l’OS, ce qui concerne notam-
ment aussi les dispositions déjà existantes. Sur le fond, ces corrections ne changent rien 
pour les entités concernées, entreprises d’assurance ou intermédiaires d’assurance.  

1.3 Développements internationaux et comparaison avec le droit étranger 

Sur ce point, on se référera au rapport explicatif «Comparaison internationale et analyse d’im-
pact de la réglementation» annexé au message7. L’OS met en œuvre pour l’essentiel les pres-
criptions de la loi modifiée, c’est pourquoi il n’est pas nécessaire ici de donner plus d’explica-
tions. 

                                                
5  Ordonnance du 20 novembre 1959 sur l’assurance des véhicules (RS 741.31) 
6  Loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation routière (RS 741.01) 
7  FF 2020 8637 et https://www.fedlex.admin.ch/fr/consultation-procedures/ended/2018#DFF  
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2 Commentaire des dispositions 

2.1 Ordonnance sur la surveillance 

Titre 1 Généralités  

Chapitre 1 Champ d’application8 

Art. 1a Caractère significatif des fonctions des sociétés d’un groupe ou d’un conglomérat 

La liste actuelle des critères définissant le caractère significatif (figurant actuellement aux 
art. 203b et 206a OS) semble pertinente et complète quant au contenu, également sous l’angle 
de la nouvelle conception voulant que les sociétés significatives d’entreprises d’assurance in-
dividuelles soient concernées. Seule la gestion des risques est ajoutée à la liste. L’expression 
«activités soumises à autorisation» se réfère aux activités exercées en Suisse. Par ailleurs, 
l’art. 2a LSA renvoie aux art. 51 à 54j LSA (mesures protectrices, etc.). Le but de la loi est ainsi 
clair, à savoir que son champ d’application englobe les sociétés significatives d’un groupe, 
même si certaines dispositions ne contiennent pas expressément cette référence (par ex. 
art. 51a, al. 1, ou 53 LSA). 

Chapitre 2 Principes  

Remarque préliminaire concernant les art. 1b à 1f 

Le législateur a convenu qu’il fallait permettre l’innovation dans le domaine de l’assurance et 
il charge le Conseil fédéral, à l’art. 2, al. 5, let. b, LSA, de définir les conditions cadres. Les 
art. 1b à 1f P-OS mettent en œuvre ce mandat et se basent sur les principes en matière de 
surveillance pour l’inscrire dans la conception générale d’une surveillance proportionnée et à 
plusieurs niveaux. 

Art. 1b Principes de la surveillance 

En guise d’introduction, l’alinéa définit le principe d’une surveillance axée sur les risques, va-
lable dans l’ensemble du droit des marchés financiers. Il indique clairement quels sont les 
principes qui guident la FINMA dans son activité de surveillance.  

Selon la let. a, l’élément déterminant est la protection des assurés. Cela correspond au nouvel 
article de la LSA consacré au but de la loi. La let. b traduit la pratique déjà en place: il convient 
d’appliquer une surveillance axée sur les risques.  

La surveillance des entreprises d’assurance s’appuie également sur des critères de grandeur, 
c’est-à-dire sur la taille ainsi que la complexité des affaires et de l’organisation de ces entre-
prises, qui doivent pouvoir être pris en compte (let. c). Cette conception implique une catégo-
risation (cf. al. 2). La liste de critères n’est pas exhaustive. Il existe ainsi une marge qui per-
mettra de tenir compte à l’avenir de développements qui s’avéreraient importants pour la 
surveillance. La pondération des différents aspects correspond aux principes reconnus inter-
nationalement en matière de surveillance proportionnée et axée sur les risques. 

Al. 2 

L’al. 2 inscrit dans l’ordonnance la catégorisation actuelle des entreprises d’assurance. Il s’agit 
là de répondre à l’exigence de transparence et de sécurité juridique, notamment aussi en vue 
de l’introduction du régime applicable aux petites entreprise d’assurance (cf. art. 1c P-OS). La 
catégorisation repose en principe sur le total du bilan statutaire. La nouvelle annexe 2 indique 
les valeurs concrètes en francs suisses. Ce critère définit ainsi généralement la taille de l’en-
treprise. Cela correspond à la pratique actuelle.  

  

                                                
8  Le texte du commentaire des dispositions indique également les titres actuels. À des fins de clarté, ceux-ci 

sont mentionnés entre parenthèses. 
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Al. 3 

Toujours en conformité avec la pratique actuelle, la FINMA se voit conférer une marge d’ap-
préciation technique qui lui permettra de classer une entreprise d’assurance dans la catégorie 
immédiatement supérieure ou immédiatement inférieure. Le total du bilan d’une entreprise 
d’assurance peut évoluer; cette évolution peut être durable mais aussi tenir à des facteurs 
extraordinaires. Dans la zone limitrophe entre les catégories, on doit par conséquent pouvoir 
affiner l’évaluation à l’aide de critères qualitatifs supplémentaires (complexité et profil de 
risque). Cette marge d’appréciation dans le classement permet d’assurer une cohérence maxi-
male dans la catégorisation et d’éviter qu’une entreprise d’assurance se trouvant dans la zone 
limitrophe entre les catégories ne passe d’une catégorie à l’autre aussi souvent qu’elle le sou-
haite, ce qui induirait des coûts. Le critère de la complexité se réfère à cet égard à la structure 
organisationnelle de l’entreprise d’assurance et aux affaires que cette dernière souscrit (par 
ex. les contrats d’assurance sur la vie constituent des affaires plus complexes que les assu-
rances qui ne portent que sur la valeur matérielle d’un téléphone mobile).  

Art. 1c Allégements pour les petites entreprises d’assurance 

Les entreprises d’assurance des catégories 4 et 5 devront pouvoir à l’avenir bénéficier d’allé-
gements notamment à l’égard de certaines obligations de rapport, si elles disposent d’indica-
teurs stables, d’une planification solide et d’une direction prévoyante et irréprochable. La dis-
position se base sur l’article de la LSA concernant la garantie d’une activité irréprochable 
(art. 14). Sont exclues les entreprises d’assurance sur lesquelles la FINMA n’exerce pas une 
surveillance prudentielle complète (caisses-maladie englobantes) ainsi que les succursales 
d’entreprises d’assurance domiciliées à l’étranger. À propos de la let. h, il convient de relever 
tout d’abord que la FINMA devra bien entendu interpréter les prescriptions correspondantes 
aussi sous l’angle du principe de la proportionnalité. Des mesures et procédures prudentielles 
anciennes qui n’ont aucune incidence sur les conditions actuelles ne seront pas un obstacle à 
des allégements. Il résulte ensuite également de la disposition que l’entreprise d’assurance 
qui prétendra à des allégements devra avoir mis en œuvre les éventuelles mesures visant à 
rétablir l’ordre que la FINMA aura prononcées. 

Art. 1d Allégements pour les réassureurs 

Pour les entreprises de réassurance, l’art. 35, al. 3, LSA prévoit qu’il y a lieu de tenir compte 
de la vulnérabilité moindre des assurés ainsi que des spécificités du modèle économique. En 
outre, en vertu de l’art. 35, al. 4, LSA, il est possible d’accorder en principe le bénéfice d’une 
surveillance allégée aux réassureurs de petite taille et de faible complexité, pour autant que 
les exigences minimales légales soient remplies. Cette surveillance généralement allégée 
pour tous les réassureurs des catégories de surveillance 4 et 5 est alignée sur le régime des 
allégements prévu pour les assureurs directs visés à l’art. 1c P-OS. Pour ce qui est du respect 
des principes de gouvernance d’entreprise, on pense en particulier aux règles organisation-
nelles précisées à l’art. 14a P-OS. Les réassureurs qui restent en-deçà des exigences mini-
males quantitatives prescrites par la loi pourront s’attendre à des exigences allégées en ma-
tière de surveillance au titre de mesures ordonnées par la FINMA. 

Art. 1e Allégements en cas de nouvel agrément 

Dans l’idée également de favoriser l’innovation, les petites entreprises d’assurance nouvelle-
ment agréées qui ne remplissent pas la condition concernant l’exercice d’une activité non sou-
mise à surveillance devront pouvoir exercer leurs activités sur la base de prescriptions du droit 
de la surveillance un peu moins sévères durant une période maximale de trois ans. Cette règle 
permettra en particulier aux entreprises d’assurance qui souhaitent tout d’abord tester un nou-
veau produit sur le marché de passer à une activité surveillée progressivement en fonction de 
la croissance. 
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Art. 1f Libération de la surveillance 

L’art. 1f fixe les conditions auxquelles seront libérées de la surveillance les entreprises qui se 
trouvent en phase de développement et qui ne disposent pour l’instant que d’un très petit 
volume d’affaires. Ces conditions sont les suivantes: 
─ ne pas imposer aux entreprises d’«obstacles à l’innovation» dans le sens d’exigences en 

matière de gouvernance et de capital déjà très élevées; 
─ garantir néanmoins la protection des assurés qui est déjà requise dans ce cadre en limi-

tant le volume d’affaires admissible dans le «domaine non soumis à surveillance» et en 
imposant des exigences pour une transparence intégrale à l’égard des assurés; 

─ distinguer clairement les petites entreprises d’assurance déjà au bénéfice d’une licence 
et soumises à surveillance, afin d’éviter une inégalité de traitement. 

La révision ordinaire visée à la let. c ne devra pas être effectuée, comme dans le cas des en-
treprises d’assurance assujetties, par un organe de révision agréé pour fournir des presta-
tions à des sociétés d’intérêt public au sens de l’art. 2, let. c, LSR9. Elle pourra être effectuée 
par un organe de révision agréé en tant qu’expert en révision ou par une entreprise de révi-
sion soumise à la surveillance de l’État. Dans la mesure où les entreprises soumises à révi-
sion échapperont à la surveillance courante de la FINMA, il est logique de renoncer égale-
ment à l’audit prudentiel par une société d’audit soumise à la surveillance de l’État au sens 
de l’art. 9a de la loi sur la surveillance de la révision (LSR) en lien avec l’art. 11a, al. 1, let. b, 
de l’ordonnance sur la surveillance de la révision (OSRev)10, tel que prévu par la législation 
sur les marchés financiers. 

Art. 1g Conditions imposées aux entreprises libérées de la surveillance 

Ne pourront être exemptées de surveillance que les entreprises qui rempliront durablement 
les conditions énoncées à l’al. 1f P-OS. En cas de violation de ces prescriptions, la FINMA 
disposera de l’instrumentaire de surveillance prévu par la loi sur la surveillance des marchés 
financiers (LFINMA)11 ou par la LSA. 

Al. 1 et 2  

Une entreprise libérée de la surveillance qui, dans le cadre de ses activités, dépassera les 
valeurs limites concernant les polices ou le volume des primes devra passer dans les délais 
prescrits au statut d’entreprise soumise à agrément et à surveillance. 

Al. 3 

Il est clair que si la FINMA refuse de prolonger les délais, ceux-ci resteront inchangés. 

Al. 5 

En cas de rejet d’une demande d’agrément, il faudra garantir la protection des assurés et 
liquider le plus rapidement possible les contrats ou transférer le portefeuille d’assurance. Con-
formément aux règles générales de procédure, le délai de six mois courra dès la date de no-
tification de la décision.  

Art. 1h Intermédiation en assurance non soumise à surveillance 

Selon la LSA révisée, ne sont pas soumis à surveillance les intermédiaires d’assurance «qui 
proposent des assurances de faible importance et en complément à un produit ou à un ser-
vice» (art. 2, al. 2, let. f, LSA). Le Conseil fédéral définit les critères déterminants (art. 2, al. 4, 
let. c, LSA). 

                                                
9 Loi fédérale du 16 décembre 2005 sur l’agrément et la surveillance des réviseurs (RS 221.302)  
10 Ordonnance du 22 août 2007 sur l’agrément et la surveillance des réviseurs (RS 221.302.3) 
11 Loi du 22 juin 2007 sur l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (RS 956.1) 
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Il convient de noter à titre préliminaire que le seul fait de donner la possibilité – notamment 
sans activité de conseil – de conclure une assurance, par exemple en fournissant une docu-
mentation ou en indiquant l’adresse d’un intermédiaire d’assurance généralement lié, ne cons-
titue pas en soi une activité d’intermédiaire et, dès lors, n’entre pas a priori dans le champ 
d’application de la disposition12. Dans les cas, par exemple, où il est possible de conclure une 
assurance pour couvrir les frais d’annulation en cochant une case sur un formulaire lors de la 
réservation d’un voyage ou lorsque le garagiste, lors de la vente d’une voiture, signale aussi 
un produit d’assurance des véhicules à moteur, il s’agit de produits d’assurance particuliers 
auxquels la personne qui propose la prestation ou l’objet en coopération avec une société 
d’assurance n’en permet en règle générale pas davantage que l’accès. Il y a bien entendu 
également d’autres démarches se situant dans une zone grise pour lesquelles il s’agit de dé-
cider sur la base des circonstances concrètes s’il s’agit ou non d’une intermédiation en assu-
rance. 

En conséquence, les activités d’intermédiation de base mais véritables consistant à proposer 
une assurance de faible importance et en complément d’un produit ou d’un service sont ex-
pressément exclues de la surveillance. Dans l’ordonnance, il s’agit en particulier de décrire 
plus précisément la notion de «faible importance» de l’assurance conclue par intermédiation 
qui permet, notamment en tenant compte des risques pour les assurés, de renoncer à une 
surveillance. À cet égard, il faudra aussi, à des fins de sécurité juridique, fixer un critère clair 
et simple à mettre en œuvre. Un examen approfondi des critères proposés dans le message 
relatif à la révision de la LSA (limitation de la somme d’assurance, de la durée de la couverture, 
des risques assurés) permet de conclure que ces critères exigeraient des délimitations diffé-
renciées et relativement arbitraires qui ne seraient guère utiles objectivement pour couvrir le 
large éventail des produits d’assurance actuels et surtout futurs. En revanche, une prime d’as-
surance maximale offre un critère qui est objectivement mesurable et facilement applicable 
dans la pratique et qui peut également tenir compte des évolutions futures. En considérant la 
réglementation de l’UE13 qui prévoit dans ce cadre un montant de 600 euros, il semble adéquat 
de fixer dans l’OS une prime maximale de 600 francs.  

La let. b indique clairement que la prestation d’assurance complémentaire légale ne peut cons-
tituer qu’une prestation accessoirement subordonnée à une prestation principale. 

Enfin, la let. c prévoit conformément à la loi qu’une activité d’intermédiation non soumise à 
surveillance ne peut être une activité principale. 

Les conditions énoncées aux let. a à c devront être remplies cumulativement. Si donc une 
activité d’intermédiation ne répond pas à l’une d’entre elles, l’activité sera soumise à surveil-
lance et ne pourra être exercée que sur agrément. 

Art. 3 

L’adaptation est d’ordre purement technico-législatif. 

(Titre 2 Accès à l’activité d’assurance, Chapitre 1 Généralités) 

Art. 5b Activités en rapport avec l’activité d’assurance 

Al. 1 

L’al. 1 met en œuvre l’art. 11 LSA révisé. Celui-ci n’exige plus, à la let. a, un rapport «direct» 
entre les activités d’assurance et les activités connexes d’assurance d’une entreprise d’assu-
rance. Conformément à la volonté du Parlement, les entreprises d’assurance doivent bénéfi-
cier d’une plus grande marge de manœuvre pour tenir compte des nouveaux besoins des 
clients et pour permettre l’innovation. En accord avec le droit européen, auquel le droit suisse 
doit continuer d’être équivalent (cf. intervention du conseiller aux États Schmid à propos de 
                                                
12  Voir également à ce propos BSK VAG-Rimle, art. 40 
13  Cf. art. 1 (3) de la directive (UE) 2016/97 du Parlement européen et du Conseil du 20 janvier 2016 sur la distri-

bution d’assurance (refonte), JO L 26 du 2.2.2016, p. 19. 
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l’art. 11 LSA au Conseil des États le 13 décembre 2021), l’exigence de l’existence d’un lien 
étroit entre les activités d’assurance et les activités connexes d’assurance demeure. C’est le 
but des exigences énoncées à l’al. 1, qui devront être remplies cumulativement. Il s’agit de 
considérer également que la réassurance doit bénéficier d’un champ d’application plus large 
des activités connexes ou d’un rapport moins étroit entre les activités de réassurance et les 
activités connexes. 

Comme jusqu’à présent, les prestations fournies par une société du groupe à une autre société 
du groupe sont considérées comme connexes. 

Let. a 

La let. a indique clairement que l’activité connexe d’assurance devra être, de par sa fonction, 
complémentaire à l’activité d’assurance ou liée à un produit découlant directement de l’activité 
d’assurance. Le lien ne devra toutefois pas impérativement résider dans la conclusion d’un 
contrat d’assurance individuel ou dans le calcul actuariel des primes. Les partenaires commer-
ciaux pourront ainsi aussi comprendre des courtiers, des clients potentiels ou même des tiers 
autres. Le rapport fonctionnel exigé sera donné lorsqu’un lien existera avec une fonction im-
portante de l’entreprise d’assurance. Un rapport pourra aussi exister lorsqu’un assureur mettra 
sur le marché dans une moindre mesure des produits ou des services qu’il développe pour 
ses propres affaires et pour lesquels il possède l’expertise et les processus nécessaires, même 
si aucun produit d’assurance ne sera ainsi concrètement vendu. On pense ici notamment à 
l’ingénierie du risque, au conseil en cybersécurité, au conseil en prévoyance ou au conseil en 
placement. Il devra aussi être possible pour les assureurs à ce titre de vendre ou de fournir 
sous licence un système informatique développé pour l’assurance à d’autres assureurs ou 
entreprises intéressées. On pourrait également imaginer que le centre d’appel d’un assureur 
utilise ses capacités de temps mort pour offrir des services de valet à des tiers non clients de 
l’assurance. Enfin, on devrait aussi admettre notamment l’intermédiation au sens strict de pro-
duits ou de services de tiers à l’entreprise d’assurance dans le cadre de limites étroites. 

Let. b 

La commercialisation d’activités connexes d’assurance ne doit pas, de par son volume et son 
cercle de destinataires, être soumise à des restrictions. Afin de garantir le rapport étroit exigé 
avec l’activité d’assurance, une entreprise d’assurance doit clairement demeurer telle et ne 
saurait devenir un fournisseur de produits mixtes avec une activité d’assurance annexe. Dans 
ce sens, la let. b fixe pour l’activité permise par la let. a une limite stricte vu qu’elle n’admet 
que dans une mesure très restreinte les activités qui découlent du point de vue fonctionnel de 
l’activité d’assurance, mais que la jurisprudence ne définit pas pour autant comme telles. Une 
quantification générale de ces activités n’est pas possible puisqu’elle dépend de la branche 
d’assurance et aussi de l’activité en question. De manière empirique, on peut partir du principe 
qu’une telle activité est étroitement limitée lorsque les frais ainsi générés sont inférieurs à 10 % 
du chiffre d’affaires de l’entreprise d’assurance. Pour évaluer le volume admis, on peut déter-
miner si le client est un preneur d’assurance propre ou un tiers quelconque. Si une activité ne 
concerne que des preneurs d’assurance propres, la limite devrait pouvoir être poussée plus 
loin. 

Al. 2 

Les entreprises d’assurance devront tenir compte de toutes les activités relevant de l’art. 5b 
dans la gestion aussi bien qualitative que quantitative des risques. L’art. 22 LSA et les 
art. 96 ss OS concernant la gestion des risques seront donc applicables. La prise en compte 
des activités dans le SST dépendra du type et de l’ampleur du risque posé par l’activité non 
liée à l’assurance et devra par conséquent se faire au cas par cas. En cas de modélisation 
insuffisante ou pour couvrir des risques opérationnels, la FINMA pourra par exemple décider 
des suppléments de capital cible en fonction des risques encourus ou des déductions de ca-
pital porteur de risque. 
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Al. 3 

Le type de la nouvelle activité au sens de l’art. 5b se distingue de l’activité d’assurance pro-
prement dite. Ainsi, par exemple, aucune prime ne sera perçue ni aucune provision technique 
constituée. Aussi une présentation et un rapport transparents et séparés seront-ils nécessaires 
dès lors que l’activité figurera au bilan de l’entreprise d’assurance. 

Al. 4 

L’al. 4 apporte des précisions sur le procédé applicable lorsqu’une activité ne remplira plus 
l’une des conditions énoncées à l’al. 1. 

Art. 5c Activités sans rapport avec l’activité d’assurance 

Al. 1 

Pour les activités sans rapport avec l’activité d’assurance, le Conseil fédéral fixe les modalités 
en tenant compte des risques auxquels sont exposés les entreprises d’assurance et les assu-
rés (art. 11, al. 2, LSA). Dans ce sens, l’OS précise à l’al. 1 les critères que la FINMA devra 
appliquer lors de l’examen des activités dont l’exercice est soumis à autorisation. 

Selon la let. a, les intérêts des assurés ne devront pas être compromis. Ce pourrait être le cas, 
par exemple, si une entreprise d’assurance prenait sur le bilan des risques découlant de l’ac-
tivité non liée à l’assurance qu’elle ne maîtrise pas. En revanche, on pourra admettre une 
activité non liée à l’assurance dont l’exercice est soumis à autorisation lorsque les risques 
seront clairs et maîtrisables. 

La let. b exige en conséquence que l’entreprise d’assurance maîtrise les risques afférents aux 
activités en question.  

La let. c dispose que la surveillance de la FINMA ne doit pas être compliquée outre mesure. 
Ce serait le cas, par exemple, si les activités non liées à l’assurance ne pourraient pas être 
suivies parce qu’il s’agirait d’activités très complexes pour lesquelles il n’y aurait que peu d’ex-
pertises ou de normes. Les entreprises d’assurance auront bien entendu la possibilité d’expli-
quer en détail à la FINMA le type des activités exercées. 

Al. 2 

L’al. 2 exige le respect des obligations découlant des traités internationaux. Il s’agit là notam-
ment des accords sur l’assurance dommages conclus avec l’Union européenne (UE) et le 
Royaume-Uni. 

(Titre 2 Accès à l’activité d’assurance 
Chapitre 3 Garantie d’une activité irréprochable) 

Art. 14a Organisation 

La gouvernance d’entreprise (corporate governance) objet de l’art. 14a fait partie des condi-
tions de base reconnues de manière générale pour la direction d’une société. Dans le domaine 
de la surveillance prudentielle, cette question n’est pas réglée concrètement dans la loi ni dans 
l’ordonnance, mais ressort des exigences prudentielles concernant la garantie d’une activité 
irréprochable (art. 14, al. 1, LSA), sachant que cette garantie couvre un très large spectre. 
Pour concrétiser celle-ci , il convient d’inscrire cet aspect important de la direction d’entreprise 
dans l’ordonnance par une norme générale sur l’organisation. La gouvernance d’entreprise 
concerne l’ensemble de l’organisation de la société et tous les processus qui jalonnent la 
chaîne de création de valeur. Dans la pratique, la conception peut rester en concordance avec 
la circulaire FINMA 2017/2 «Gouvernance d’entreprise – assureurs». 
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(Titre 2 Accès à l’activité d’assurance) 
Chapitre 3a Conflits d’intérêts 

Art. 14b Définition 

Les entreprises d’assurance doivent prendre des mesures organisationnelles adéquates pour 
prévenir les conflits d’intérêts (art. 14a LSA). En l’espèce, il s’agit de concrétiser la manière 
dont elles garantissent que leurs intérêts propres ainsi que les intérêts de leurs collaborateurs 
– et, le cas échéant, des intermédiaires d’assurance qui leur sont liés – ne s’opposent pas aux 
intérêts des preneurs d’assurance, ni que les intérêts des preneurs d’assurance ne s’opposent 
pas entre eux. 

De manière générale, il convient de souligner que des actes destinés à générer un rendement 
appartiennent de fait à toute affaire et sont aussi acceptés par les parties. Les actes de ce type 
ne constituent donc pas en soi un conflit d’intérêts ni ne violent les règles de la bonne foi. Pour 
faciliter la délimitation, l’ordonnance définit plus précisément la notion de conflit d’intérêts à 
l’aide d’exemples,. 

Des conflits d’intérêts avec le preneur d’assurance peuvent survenir non seulement dans le 
cadre du rapport direct entretenu avec l’entreprise d’assurance, mais aussi, selon les circons-
tances, avec des entreprises qui sont liées à cette dernière. Entrent dans ce cas de figure pour 
les entreprises d’assurance en premier lieu les intermédiaires d’assurance liés, mais aussi les 
sociétés du groupe auquel appartient l’entreprise. 

Dans le but de clarifier la pratique, il est précisé en se fondant sur l’art. 25 de l’ordonnance sur 
les services financiers (OSFin)14 que les conflits d’intérêts doivent être réglés conformément 
au système en cascade défini dans la LSA. Il s’agit d’éviter si possible en amont les conflits 
d’intérêts. Les entreprises d’assurance doivent ainsi être en mesure sur le plan organisationnel 
de détecter les conflits d’intérêts potentiels ou actuels, étant entendu que les exigences cor-
respondantes sont conçues en fonction des risques. Celles-ci doivent notamment être adap-
tées à la taille, à la complexité et à la forme juridique de l’entreprise. Il incombera essentielle-
ment aux entreprises d’assurance de vérifier s’il existe pour elles-mêmes, pour leurs 
collaborateurs ou pour les intermédiaires d’assurance qui leur sont liés des incitations à négli-
ger les intérêts des preneurs d’assurance ou à les faire passer après leurs propres intérêts. À 
cet égard, il faudra considérer tant les rémunérations monétaires versées par des tiers à l’en-
treprise d’assurance que les incitations mises en place par cette dernière pour ses collabora-
teurs ou les intermédiaires qui lui sont liés. Les circonstances spécifiques sont toujours déter-
minantes pour évaluer l’existence d’un conflit d’intérêts, et en particulier le type, l’ampleur et 
la complexité des activités, les segments de clientèle concernés ainsi que la structure d’entre-
prise de l’entreprise d’assurance (notamment l’appartenance éventuelle à un groupe et les 
dépendances correspondantes). Les mesures organisationnelles exigées (art. 14a LSA) en-
globent ainsi, entre autres, des analyses du processus de développement des produits (ana-
lyse des besoins, définition des groupes cibles et des besoins des clients, etc.), une formation 
et un perfectionnement attentifs des collaborateurs s’occupant du conseil aux preneurs d’as-
surance ainsi que des intermédiaires liés à l’entreprise d’assurance, une gestion de distribution 
axée sur les clients (provisionnement en fonction de critères aussi bien quantitatifs que quali-
tatifs), ainsi que le monitoring et le reporting (analyses des risques, enquêtes mystères [mys-
tery shopping], contrôle des processus, examens, etc.). Le type, l’ampleur et la vérification des 
instructions internes qui devront éventuellement être édictées pour prévenir les conflits d’inté-
rêts dépendent de l’activité et de la taille de l’entreprise d’assurance concernée. Il en va de 
même pour les mesures à appliquer. 

Art. 14c Communication 

Si un conflit d’intérêts ne peut pas être écarté ou si le fait d’écarter le conflit entraverait la 
fourniture d’une prestation d’assurance en tant que telle, l’entreprise d’assurance devra en 
                                                
14 Ordonnance du 6 novembre 2019 sur les services financiers (OSFin; RS 950.11); voir aussi les explications 
datées du même jour à l’adresse https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques 

https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-76957.html


Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.   

 

 

 13 / 86 
 

informer les preneurs d’assurance (art. 14a, al. 2, LSA). Connaissant les circonstances essen-
tielles, ces derniers devront pouvoir évaluer s’ils souhaitent malgré tout conclure le contrat 
d’assurance ou, lorsque le conflit d’intérêts à signaler ne se produit qu’après la conclusion du 
contrat en cas de relation durable, maintenir celui-ci. La notion de support de données durable 
utilisée à l’al. 4 s’appuie sur l’art. 4 (1), ch. 62, de la directive concernant les marchés d’instru-
ments financiers (MiFID II) et inclut notamment aussi les courriels, les télécopies et les docu-
ments établis sur ordre du client lors d’une réunion. 

(Titre 2 Accès à l’activité d’assurance  
Chapitre 4 Conditions complémentaires pour les entreprises d’assurance étrangères) 

Art. 20, al. 1bis et 1ter 

Le modèle d’exploitation de la succursale qui exerce son activité uniquement à l’étranger doit 
être déclaré, surtout dans le contexte européen. Il faut donc éviter ici de créer une incitation 
supplémentaire par le biais d’allégements. Étant donné qu’une surveillance ordinaire protège 
également la réputation de la Suisse, une égalité de traitement fondamentale entre les activités 
exercées en Suisse et les activités exercées à l’étranger semble bien plus opportune. 

(Titre 3 Solvabilité, chapitre 1 Dispositions générales) 

Remarques préliminaires concernant les art. 21 à 50a  

Les éléments essentiels concernant la solvabilité et la définition du capital que les entreprises 
d’assurance sont tenues de détenir se trouvent désormais aux art. 9 à 9c LSA. Ceux-ci pré-
voient que le Conseil fédéral édicte des prescriptions relatives à la solvabilité. En tenant 
compte des principes reconnus sur le plan international, il définit en particulier: 1) le niveau de 
protection contre les risques d’insolvabilité que l’entreprise d’assurance doit garantir à ses 
assurés par sa solvabilité; 2) le capital porteur de risque, le capital cible et le calcul de ces 
capitaux, ainsi que les exigences auxquelles les modèles à utiliser doivent satisfaire; et 3) les 
seuils au-dessous desquels la FINMA peut prendre les mesures prévues à l’art. 51. En outre, 
le Conseil fédéral peut déclarer déterminantes des catégories de risques autres que celles qui 
sont mentionnées à l’art. 9a, al. 3, LSA. Cette nouvelle formulation de la base légale sur la 
solvabilité a pour conséquence que le titre 3 de l’OS doit être complétement révisé et restruc-
turé. 

Art. 21 But du test suisse de solvabilité 

Parmi les objectifs poursuivis par la LSA (cf. art. 1, al. 2, LSA) figure en premier lieu la protec-
tion des assurés contre les risques d’insolvabilité des entreprises d’assurance. Le SST cons-
titue l’un des instruments prudentiels qui contribuent à cette protection, en l’occurrence sous 
la forme d’une exigence quant à la dotation en capital des entreprises d’assurance. Le risque 
d’insolvabilité tient au fait qu’il peut conduire à un assainissement ou à la faillite de l’entreprise 
d’assurance.  

Dans la mesure où une protection complète contre l’insolvabilité ne peut être atteinte qu’avec 
un capital très élevé et rendrait en conséquence les produits d’assurance prohibitifs, on exige 
ici un niveau de protection «approprié». On admet ainsi que les assurés subissent des pertes 
sur leurs prétentions dans certains cas. En d’autres termes, les assurés supportent un «risque 
résiduel» aussi avec le SST. Lors de la définition du niveau de protection, il convient d’équili-
brer le bénéfice de la protection et les coûts qui s’y rattachent. 

Sont à protéger en premier lieu les «prétentions garanties dans le cadre de contrats d’assu-
rance». Il s’agit des prétentions des assurés dont l’entreprise d’assurance ne peut pas dispo-
ser librement (créances [en dommages] des assurés découlant de sinistres, garanties finan-
cières intégrées aux contrats d’assurance-vie [par ex. garanties de taux d’intérêt ou de capital], 
choix [options intégrées] accordés aux assurés, notamment option sur le retrait en capital, 
option d’annulation ou option sur l’augmentation de la somme d’assurance, etc.). 
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Ne font pas partie des prétentions garanties notamment les rabais qui n’ont pas été convenus 
à l’avance, ni les participations aux excédents en faveur des assurés qui relèvent de la libre 
appréciation de l’entreprise d’assurance et dont le montant n’est en conséquence garanti ni 
par contrat ni par la loi. Ne sont pas non plus inclus dans les prétentions garanties les instru-
ments de financement par fonds de tiers servant d'amortisseurs de risque. 

Art. 22 Niveau de protection du SST 

Le niveau de protection du SST couvre toute la période durant laquelle il existe des prétentions 
d’assurés garanties découlant de contrats d’assurance pour lesquelles l’assurance s’est en-
gagée ou s’engagera encore dans les douze mois à compter de la date de référence. Nombre 
d’engagements d’assurance ne sont pas réglés par l’entreprise d’assurance déjà dans l’année 
durant laquelle ils sont nés. C’est pourquoi le niveau de protection ne doit pas s’étendre sur 
douze mois seulement, mais sur toute la période allant jusqu’au règlement définitif des préten-
tions. 

Al. 1 

La définition du niveau de protection repose sur les évolutions possibles au niveau mondial 
durant la période d’une année à compter de la date de référence. Cette période correspond 
très souvent à l’année calendaire, mais pas toujours, notamment lorsqu’un SST doit être réa-
lisé en cours d’année. Nul ne sait à la date de référence quelles sont les évolutions possibles 
qui vont effectivement se réaliser.  

Chacune de ces évolutions possibles est liée à un résultat annuel et, donc, à une valeur du 
capital porteur de risque de l’entreprise d’assurance à l’échéance des douze mois. Les évolu-
tions peuvent être triées abstraitement, en fonction du montant du capital porteur de risque. 
On peut ainsi également établir la quantité des évolutions avec les valeurs les plus basses du 
capital porteur de risque qui, ensemble, présentent une probabilité d’occurrence de 1 %. Ces 
évolutions sont typiquement liées à des pertes plutôt qu’à des gains. À partir de là, on peut 
déterminer la moyenne du capital porteur de risque. Il est renvoyé au déficit attendu (expected 
shortfall) au sens de l’art. 36 P-OS, car c’est là qu’est donnée la définition mathématique pré-
cise de cette moyenne. 

Al. 2 

Le niveau de protection devra être tel que les assurés subiront tout au plus une perte dans les 
évolutions possibles identifiées qui entraînent un capital porteur de risque de l’entreprise d’as-
surance inférieur à cette moyenne. Cela a pour corollaire que, dans toutes les évolutions qui 
présentent un capital porteur de risques supérieur à ladite moyenne, les assurés ne pourront 
subir aucune perte sur leurs prétentions justifiées.  

Les assurés ne subiront aucune perte lorsque l’entreprise d’assurance pourra remplir de ma-
nière régulière les engagements découlant de contrats d’assurance dans l’évolution donnée 
en maintenant constant le niveau de protection du SST sans nouvelles affaires, donc sans 
conclure de nouveaux engagements d’assurance. Les prétentions des assurés ne sont géné-
ralement pas réglées à la fin de l’année, mais subsistent au moins en partie sur des périodes 
ultérieures. Le niveau de protection devra être le même durant ces périodes ultérieures, donc 
ni plus élevé (ce serait trop cher), ni plus bas (cela donnerait aux entreprises d’assurance de 
fausses incitations à reporter des versements dans le futur). C’est pourquoi l’al. 2 exige que 
l’entreprise d’assurance dispose à la fin de la première année d’actifs suffisants pour satisfaire 
«régulièrement» à ses engagements tout en maintenant le niveau de protection du SST.  

Les termes «satisfaire régulièrement» se justifient ainsi: en principe, la satisfaction des pré-
tentions des assurés fixées par contrat est notamment compromise lorsqu’un risque d’insolva-
bilité entraîne un assainissement ou une faillite parce que, le cas échéant, le portefeuille de 
contrats d’assurance n’est probablement pas couvert, et les prestations promises ne peuvent 
être assurées complétement selon le niveau de protection. Afin de protéger les prétentions 
des assurés, il faut en conséquence tenir compte indirectement dans le SST également des 
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prétentions contractuelles des autres créanciers en reconnaissant un éventuel effet amortis-
seur de risque fixé par contrat. Cet effet est en particulier important pour les instruments de 
capital amortisseurs de risque (art. 37 P-OS). Ceux-ci figurent au nombre des fonds destinés 
à absorber les pertes (art. 9a, al. 2, LSA) et pourront, avec l’approbation de la FINMA et pour 
autant qu’ils ne soient pas pris en compte dans le capital cible et qu’ils se situent dans la limite 
de prise en compte visée à l’art. 35 P-OS, être imputés au capital porteur de risque. 

Le SST se fondera uniquement sur l’évaluation conforme au marché et sur le surendettement 
figurant dans le bilan SST. Les valeurs conformes au marché et la valeur de marché des actifs 
et des engagements seront déterminantes pour assurer la liquidation ordinaire des prétentions 
garanties dans le cadre de contrats d’assurance selon le niveau de protection prescrit par le 
SST. Elles interviendront en particulier en cas de liquidation ou de reprise de contrats par 
transfert à une autre entreprise d’assurance, aussi dans le cadre d’un assainissement. Le 
risque d’insolvabilité en tant que déclencheur notamment d’un assainissement ou d’une faillite 
(art. 51a LSA) ne sera pas pris en compte dans le SST. De la sorte, il ne sera pas nécessaire 
d’y modéliser le bilan statutaire. Les entreprises d’assurance devront bien entendu soumettre 
le bilan statutaire à un monitoring adéquat dans le cadre de la gestion générale des risques 
(par ex. Own Risk and Solvency Assessment, ORSA) 

Art. 23 Prise en compte des nouvelles affaires pour déterminer la solvabilité 

La FINMA pourra autoriser une entreprise d’assurance, à sa demande, à prendre en compte 
pour déterminer sa solvabilité la conclusion de nouvelles affaires à l’échéance des douze mois 
à compter de la date de référence, en sus de la garantie des prétentions des assurés sans 
nouvelle affaires à ladite échéance. Elle accordera cette autorisation en particulier lorsque 
l’entreprise d’assurance disposera de techniques de modélisation avancées. Dans tous les 
cas, il faudra toujours remplir la condition d’assurer une liquidation ordonnée, c’est-à-dire la 
garantie des prétentions des assurés sans nouvelles affaires, tout en maintenant constant le 
niveau de protection.  

Titre précédant l’art. 24 

Chapitre 2 Évaluation conforme au marché 

Art. 24 Valeur conforme au marché 

Al. 1 

L’al. 1 reprend les prescriptions visées à l’art. 9a, al. 1, LSA, voulant que l’évaluation du bilan 
global utilisé dans le SST pour certaines positions se réfère aux valeurs de marché, notam-
ment pour les actifs dont la valeur de marché est fiable conformément à l’art. 26 P-OS. La 
première phrase est une légère reformulation du libellé de l’annexe 3 actuelle (ch. 1, al. 1, et 
ch. 2, al. 1). Le changement porte sur la notion de «valeur de marché sûre», qui peut être 
ambigüe, remplacée par celle de «valeur de marché fiable» utilisée dans la circulaire FINMA 
2017/315, cm 31.  

Al. 2 

L’al. 2 dispose, sans modification sur le fond, que l’évaluation des positions du bilan du côté 
des actifs et des passifs dont la valeur de marché n’est pas fiable s’effectue sur la base d’un 
modèle d’évaluation. Cela correspond à ce que prévoit l’annexe 3 actuelle (ch. 1, al. 2); la 
notion de modèle d’évaluation est utilisée dans la circulaire FINMA 2017/3, cm 32. L’évaluation 
concerne aussi bien l’évaluation à la date de référence, déterminante pour le capital de base 
et le capital porteur de risque, que l’évaluation à l’échéance des douze mois à compter de la 
date de référence, déterminante pour le capital cible. À la date de référence, l’évaluation se 

                                                
15  Circulaire FINMA 2017/3 «Test suisse de solvabilité (SST)» du 9 décembre 2016 
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fait sur le moment pour la situation existante et, à l’échéance des douze mois, pour les diffé-
rentes situations qui résultent des évolutions possibles au cours de cette période et dont font 
partie en particulier les situations de crise. 

Art. 25 Principe 

L’art. 25 formule plus explicitement le principe de base exprimé à l’annexe 3 actuelle (ch. 2, 
al. 3, let. b) applicable pour déterminer la valeur de marché, sans entrer sur des positions de 
bilan particulières. Cela traduit la pratique de surveillance actuelle avec de légères reformula-
tions (circulaire FINMA 2017/3, cm 30, et annexe 3, ch. 3, al. 2, let. c, actuelle). 

À la différence du cm 30, l’art. 25 parle par souci de clarté de «données et informations les 
plus récentes» au lieu d’«informations les plus récentes». Pour la prise en compte de la date 
de référence tel qu’envisagée dans le SST, les données et informations les plus récentes 
jouent un rôle central.  

La reformulation porte également sur la qualification des marchés financiers, qui ne sont plus 
«liquides et transparents», mais «transparents», car il s’agit là d’un principe global pour l’éva-
luation conforme au marché. La notion inclut notamment aussi l’évaluation des positions illi-
quides, notamment des actifs illiquides. À cet égard, la pratique admet la possibilité de ne pas 
se baser exclusivement sur des données et informations provenant des marchés financiers 
liquides (par ex: calibrage de la volatilité de certains actifs, supplément pour illiquidité dans un 
taux d’escompte discounted cashflow [DCF] pour évaluer les actifs illiquides tels que les im-
meubles, etc.). L’art. 28 P-OS fixe des exigences spécifiques à l’évaluation des actifs avec des 
modèles d’évaluation. Concernant l’exigence d’absence de contradiction avec les données et 
informations les plus actuelles, les données et informations illiquides bénéficient toutefois 
d’une marge de tolérance plus large; les restrictions sont plus importantes s’agissant des don-
nées et informations liquides. 

Art. 26 Évaluation des actifs 

Al. 1 et 2 

En principe, la valeur de marché des actifs est fiable lorsque ceux-ci peuvent être vendus ou 
achetés à la valeur de marché. L’al. 1 spécifie à quelles conditions cette valeur pourra être 
considérée comme fiable. Il se base sur la circulaire FINMA 2017/3, cm 31, et remplace la 
notion de «commerçants de titres» par celle de «maisons de titres» introduite entre-temps 
dans la réglementation des marchés financiers. Une valeur de marché fiable d’actifs devrait 
en particulier être assez «uniforme» pour que les prix des diverses transactions d’actifs soient 
au même moment à peu près identiques pour les différentes contreparties.  

Al. 3 

La valeur conforme au marché des actifs calculée à l’aide de modèles d’évaluation doit con-
sister, comme la valeur des actifs dont la valeur de marché est fiable, en un prix de vente et 
un prix d’achat. Le modèle d’évaluation des actifs devra fournir, selon l’application, une valeur 
à laquelle l’entreprise d’assurance pourra acheter ou vendre les actifs. À cet égard, il faudra 
tenir compte de manière appropriée des primes éventuelles qu’exigeraient les participants au 
marché à titre de compensation pour les risques correspondants et en particulier l’illiquidité 
(primes d’illiquidité). Il s’agit de garantir ainsi que l’évaluation ne conduise pas à une incohé-
rence par rapport au niveau de protection prescrit. L’idée n’est pas d’exiger que l’évaluation 
soit conservatrice dans le bilan à la date de référence, mais plutôt qu’elle corresponde de 
manière réaliste à la situation en question. L’al. 2 traduit la pratique établie; la formulation cor-
respond à la première phrase de la circulaire FINMA 2017/3, cm 32.  

Art. 27 Évaluation des engagements 

Les engagements visés à l’art. 27 incluent les engagements d’assurance dont l’évaluation est 
détaillée à l’art. 30 P-OS. Le texte correspond à la pratique actuelle et provient de la circulaire 
FINMA 2017/3, cm 32, 2e phrase. En l’espèce, il est question en particulier de fixer la valeur 
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des autres engagements sur la base de principes. À ce propos, seul le ch. 3, al. 1, de l’an-
nexe 3 de l’OS contient une remarque concernant la nécessité de corriger la valeur de l’effet 
de sa propre solvabilité (cf. art. 29 P-OS). 

Art. 28 Modèle d’évaluation des actifs  

En cohérence avec la formulation actuelle de l’annexe 3 (ch. 2, al. 3), l’art. 28 se réfère à l’uti-
lisation de modèles d’évaluation pour déterminer la valeur conforme au marché des actifs. 

Al. 1 

La let. a correspond au ch. 2, al. 3, let. a, de l’annexe 3 actuelle. Pour les actifs en lien avec 
des contrats de (ré)assurance ou un risque d’assurance (par ex. exigences de réassurance, 
placements ILS), l’évaluation de l’aspect risque d’entreprise peut également recourir à des 
méthodes actuarielles. 

La let. b correspond sur le fond au ch. 2, al. 3, let. b, de l’annexe 3 actuelle. La référence à 
des grandeurs du marché observées permet d’établir le lien avec l’art. 25 P-OS, étant donné 
que le qualificatif «observées» souligne la traçabilité objective des données utilisées. Les gran-
deurs du marché ne doivent cependant pas être obligatoirement liquides. Une telle approche 
constituerait une importante restriction puisque l’évaluation avec modèles porte sur des actifs 
sans valeur de marché fiable qui ne sont donc pas traités en tant que liquides. 

Al. 2 

L’al. 2 est identique au ch. 2, al. 3, let. c, de l’annexe 3 actuelle. 

Art. 29 Prise en compte du risque de défaillance 

Les deux alinéas de l’art. 29 correspondent à la pratique actuelle et reformulent la circulaire 
FINMA 2017/3, cm 44, et l’annexe 3 actuelle (ch. 3, al. 1, 2e phrase) (voir aussi la circulaire 
FINMA 2017/3, cm 45).  

Al. 1 

Pour l’évaluation des actifs, il faudra tenir compte du risque de défaillance des contreparties, 
car ce risque est pertinent s’agissant aussi bien du prix de vente éventuel que des flux d’en-
trées de trésorerie (cashflows). À cet égard, le risque de défaillance et les autres risques de-
vront être évalués en cohérence avec l’art. 26, al. 2, P-OS sous la forme d’une réduction cor-
respondant à la compensation exigée par un participant au marché pour les risques. La mise 
en œuvre concrète de cette exigence dans un modèle pourra faire appel à plusieurs tech-
niques actuariellement reconnues (notamment prime de risque explicite ou choix d’un étalon 
d’évaluation adéquat).  

Al. 2 

Contrairement à l’annexe 3 actuelle (ch. 3, al. 1, 2e phrase), l’al. 2 s’appliquera à tous les en-
gagements et non pas uniquement aux «autres» engagements, et, à des fins de clarté, men-
tionne également les flux de sorties de trésorerie; sur ces deux points, il est analogue à la 
circulaire FINMA 2017/3, cm 45. Par souci de clarté et de cohérence avec l’art. 37 P-OS, les 
instruments de capital amortisseurs de risque pris en compte dans le capital cible sont aussi 
mentionnés. Enfin, l’al. 2 dispose clairement que le risque de défaillance propre (selon la dé-
finition donnée ci-après) pourra en principe ne pas être pris en compte également dans le cas 
des instruments de capital amortisseurs de risque intégrés dans le capital porteur de risque 
ou pris en compte dans le capital cible. Dans la pratique, le risque de défaillance propre avec 
de tels instruments amortisseurs de risque pourra toutefois probablement être négligé dans 
les cas typiques selon le principe de l’importance, c’est pourquoi ces instruments pourront être 
évalués à leur valeur de marché (si elle est fiable). Ces points sont développés plus précisé-
ment ci-après.  

Pour les instruments de capital amortisseurs de risque intégrés dans le capital porteur de 
risque ou pris en compte dans le capital cible, on distingue la prise en compte de la solvabilité 



Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.   

 

 

 18 / 86 
 

propre de celle du risque de défaillance propre. Dans le cas de ces instruments, la prise en 
compte de la solvabilité propre est un élément essentiel de l’effet amortisseur de risque. Le 
contrat correspondant contient des dispositions qui ont pour incidence de réduire l’engage-
ment en premier lieu lorsque la solvabilité se détériore (c.-à-d. aggravation de l’état financier 
de l’entreprise d’assurance). Notamment lorsque le quotient SST est inférieur à un seuil dé-
terminé, cela entraîne un amortissement, une conversion ou un ajournement.  

En revanche, l’évaluation des engagements ne doit pas tenir compte du risque de défaillance 
propre au sens strict (le risque qu’un versement échu contractuellement ne soit pas ou que 
partiellement effectué, que ce soit à cause de problèmes de liquidité, d’un surendettement ou 
d’une absence de volonté de payer). Il manquerait sinon une valeur susceptible de refléter la 
charge financière liée à l’exécution des engagements et utile pour déterminer si les actifs sont 
suffisants pour l’exécution garantie à la contrepartie. 

Pour les instruments de capital amortisseurs de risque, la défaillance de l’entreprise d’assu-
rance est d’importance restreinte: en présence d’un risque de manque de liquidités ou de su-
rendettement, un instrument de capital amortisseur de risque admis est amorti, converti ou 
ajourné en fonction de la conception du contrat y relatif. Ainsi, ce type d’instrument n’entraîne 
pas la défaillance de l’entreprise d’assurance. Une défaillance n’est donc possible que par 
absence de volonté de payer, c’est-à-dire lorsque l’entreprise d’assurance n’effectue pas un 
versement convenu par contrat en violation des conditions contractuelles. Dans la pratique, ce 
risque de défaillance devrait probablement pouvoir être considéré dans les cas typiques 
comme suffisamment faible pour pouvoir être négligé selon le principe de l’importance dans 
l’évaluation. En conséquence, il sera possible dans ces cas de recourir à la seule valeur de 
marché (si elle est fiable) sans adaptation pour déterminer la valeur conforme au marché des 
instruments de capital amortisseurs de risque intégrés ou pris en compte. 

Art. 30 Évaluation des engagements d’assurance 

Al. 1 

L’al. 1 indique à quoi correspond la valeur conforme au marché des engagements d’assurance 
en précisant la définition générale que donne l’art. 27 P-OS des engagements. Dans ce cadre, 
un lien est établi avec l’art. 21 P-OS: lors de l’évaluation conforme au marché des engage-
ments d’assurance, il s’agit de satisfaire les prétentions des assurées garanties dans le cadre 
de contrats d’assurance tout en maintenant le niveau de protection du SST visé à l’art. 22 P-
OS. Étant donné que le niveau de protection dans le SST est toujours exigé uniquement pour 
une période d’une année, il peut s’avérer nettement réduit pour les prétentions à long terme 
sur la période totale. 

L’évaluation conforme au marché des engagements d’assurance dans le SST ne relève pas 
d’une construction théorique. Bien au contraire, la valeur correspond à la charge financière 
concrète nécessaire pour produire (coûts de production) les obligations de paiement liées aux 
prétentions des assurés découlant de contrats d’assurance «dans un nombre suffisamment 
grand de cas» (c.-à-d. selon le niveau de protection). Cette production utilise en général éga-
lement du capital, ce qui explique que les coûts de production comprennent aussi les coûts du 
capital.  

Al. 2  

L’al. 2 correspond au ch. 3, al. 2, 1re phrase, de l’annexe 3 actuelle. 

Al. 3 

Est défini à l’al. 3 le calcul de la valeur estimative la meilleure possible (best estimate). La 
première phrase correspond largement à la deuxième phrase du ch. 3, al. 2, de l’annexe 3 
actuelle, mais il est désormais question, par souci de cohérence avec l’art. 21 P-OS, de flux 
de paiements «garantis» au lieu de «garantis contractuellement». Cette adaptation ne vise 
pas pour autant à modifier la pratique. En particulier, le modèle standard doit s’en tenir à la 
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pratique parfois simplifiée consistant à ne pas prendre en compte certains excédents pour les 
activités exercées en Suisse. 

La deuxième phrase reprend les termes de la circulaire FINMA 2017/3, cm 49, sous une forme 
adaptée à l’ordonnance et plus concise. Sont spécifiés les flux de paiements qui sont concer-
nés par la valeur estimative la meilleure possible. En particulier, cette valeur est limitée par le 
montant minimal visé à l’al. 4 du fait de l’exclusion des coûts du capital comme élément de la 
valeur des engagements d’assurance au sens de l’art. 30, al. 1, P-OS. 

S’agissant toujours de la valeur estimative la meilleure possible, il est désormais question de 
flux de paiements «escomptés sans risque» au lieu de flux de paiements «escomptés avec 
une courbe de l’intérêt sans risque». Cette modification permet de reprendre de manière gé-
nérale la réglementation actuelle dans l’ordonnance conformément à la pratique en vigueur. 
Alors que la formulation actuelle fait référence à une courbe de l’intérêt pour les prêts sans 
risque, la nouvelle formulation permet notamment aussi l’escompte avec un facteur d’es-
compte donné par un compte d’épargne à court terme, sans risque, stochastiquement projeté 
dans le futur. On reprend ainsi l’interprétation usuelle de la valeur estimative la meilleure pos-
sible dans l’application des générateurs de scénarios économiques (economic scenario gene-
rators, ESG). Dans le domaine de l’assurance sur la vie, cette interprétation a souvent été, et 
est parfois encore aujourd’hui, appliquée sous la désignation d’«évaluation neutre en matière 
de risque» par les entreprises d’assurance elles-mêmes et doit en principe être appliquée dans 
le cadre du modèle standard vie sauf en cas de non-matérialité. Les modèles d’évaluation 
basés sur les ESG sont particulièrement importants pour les garanties substantielles sensibles 
aux marchés financiers telles qu’elles se présentent par exemple avec des annuités variables.  

La principale famille de modèles d’évaluation basés sur les ESG est qualifiée d’«évaluation 
neutre en matière de risque». Ces modèles calculent l’espérance mathématique en se fondant 
sur un étalon d’évaluation qui remplit une condition mathématique avec le compte d’épargne 
sans risque. Cette condition exige que tous les tradeables escomptés (actifs pour lesquels on 
peut admettre qu’ils sont négociés en continu sur des marchés profonds et liquides) présentent 
une martingale (locale). Dans ce cadre, les ESG qui modélisent le marché des tradeables 
doivent se baser sur une méthode actuariellement reconnue. Il en résulte un procédé cohérent 
avec les principes d’évaluation des actifs, notamment en cas de risque d’assurance infime. 
Globalement, il est évident que certains facteurs de risque d’assurance sont aussi détermi-
nants, c’est pourquoi l’étalon d’évaluation peut s’avérer nettement plus général que l’étalon 
d’évaluation basé sur des calculs actuariels.  

Les modèles d’évaluation basés sur les ESG disponibles peuvent être très complexes et très 
variés. On admet aussi en particulier les changes de numéraire (changes of numéraire) qui 
sont parfois déterminants notamment pour le change de devises, pour des simplifications de 
l’évaluation ou pour certaines approches d’évaluation en temps réel (real world). Comme le 
veut la pratique actuelle, les modèles d’évaluation basés sur les ESG pour les engagements 
d’assurance sont en tout cas soumis à l’approbation de la FINMA s’ils ne correspondent pas 
aux ESG d’un modèle standard.  

La nouvelle formulation reprend l’ancienne en tant que cas spécial: la valeur estimative la 
meilleure possible (dans le cadre de l’évaluation neutre en matière de risque) peut se définir 
comme étant la somme des flux de paiements escomptés avec une courbe de l’intérêt sans 
risque et attendus avec la probabilité mesurée en temps réel si les flux de paiements d’assu-
rance sont indépendants des marchés financiers et qu’une hypothèse supplémentaire est ap-
pliquée à l’étalon. La courbe de l’intérêt sans risque étant connue au moment de l’évaluation, 
l’escompte peut être intégrée dans la valeur attendue (conditionnée), ce qui correspond à peu 
près à la formulation actuelle de l’OS en admettant que les valeurs attendues sont calculées 
en temps réel, ce qui n’était pas spécifié jusqu’à présent.  

Al. 4 

L’al. 4 tient désormais compte des éléments de la réglementation actuelle (art. 41, al. 3, et 
circulaire FINMA 2017/3, cm 51 et 52).  
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La notion de provision pour coûts du capital indique clairement que le montant minimum cons-
titue, outre la valeur estimative la meilleure possible, un élément de la provision pour les pré-
tentions des assurés. Pour que la provision pour coûts du capital suffise en soi pour l’exécution 
par les entreprises d’assurance des engagements d’assurance, il faut que le financement (in-
demnisation et admission éventuelle) du capital porteur de risque soit garanti pendant toute la 
période durant laquelle existent des prétentions des assurés garanties dans le cadre des con-
trats d’assurance établis à la date considérée. 

Le montant minimum est défini désormais dans l’ordonnance conformément à la hiérarchie 
des normes. C’est une manière d’étayer la confiance dans la pratique actuelle. S’il fallait à 
l’avenir préciser, modifier ou développer la pratique, cela se ferait au niveau réglementaire 
adéquat, dans le cadre d’une évaluation globale et sur la base des meilleures données ac-
quises ultérieurement. 

Le montant minimum équivaut aux coûts du capital nécessaires pour chaque future période 
d’une année afin de financer le capital porteur de risque qui correspond au capital cible pour 
la période d’une année correspondante (de sorte que le niveau de protection dans le SST soit 
respecté). Le montant minimum à l’échéance des douze mois à compter de la date de réfé-
rence se réfère, selon la pratique actuelle, à une situation dans laquelle aucune nouvelle af-
faire n’est souscrite et les placements sont gérés de sorte à n’encourir aucun risque de marché 
et de crédit évitable. Dans la pratique actuelle, les coûts du capital pour une période d’une 
année équivalent au capital cible correspondant multiplié par le taux de coût du capital appli-
cable.  

Le montant minimum ressort des montants futurs principalement stochastiques du capital cible 
et des taux de coût du capital applicables. Calculer de manière précise le montant minimum 
constitue donc un défi, et le principe de la proportionnalité suggère en l’occurrence d’envisager 
des simplifications possibles sans compromettre le respect du niveau de protection. La circu-
laire FINMA 2017/3, cm 52, dispose qu’en l’absence d’autres indications de la FINMA, le mon-
tant minimum à un moment donné peut être calculé de manière simplifiée comme étant la 
somme des valeurs actualisées des coûts du capital sur toutes les années futures sur les-
quelles s’étend le règlement des engagements d’assurance par l’entreprise d’assurance elle-
même, les valeurs étant déterminées par l’évolution attendue à ce même moment. Avec cette 
simplification, on tient compte uniquement de l’évolution attendue à un moment donné au lieu 
des nombreuses évolutions possibles. Il s’agit donc d’une seule voie dans le futur, et ce sont 
alors les montants du capital cible et les coûts du capital au moment considéré qui sont déter-
minants. 

Art. 31 Courbes de taux 

Al. 1 et 2 

L’al. 1 et 2 se basent sur la norme de délégation de l’art. 9b LSA et sur la pratique actuelle en 
matière de surveillance telle que décrite notamment dans la circulaire FINMA 2017/3, cm 46. 
Comme elle le fait déjà, la FINMA fixera les courbes de taux sans risque pour les principales 
monnaies. Pour les autres monnaies, c’est l’al. 4 qui s’appliquera.  

Les courbes de taux sans risque prescrites par la FINMA (de même que les éventuelles 
courbes de taux sans risque de l’entreprise d’assurance visées aux al. 3 et 4) devront être 
conformes au marché et notamment ne présenter aucune déviation inexplicable par rapport 
aux cotations de marché fiables et sans risque. L’explicabilité des déviations dépend de la 
sévérité des restrictions qui ressortent des grandeurs du marché, notamment des cotations. 
Par exemple, les déviations qui se trouvent dans l’intervalle acheteur-vendeur (bid-ask spread) 
peuvent être expliquées. La définition des courbes de taux est une question absolument cen-
trale pour le marché de l’assurance. L’al. 2 renvoie par conséquent sur le fond aux objectifs – 
également à prendre en compte dans ce cadre – de la surveillance des marchés financiers 
énoncés à l’art. 4 LFINMA, à savoir entre autres protéger les assurés et améliorer la réputa-
tion, la compétitivité et la viabilité de la place financière suisse. 
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Al. 3 

L’al. 3 vise à fixer la pratique en matière de surveillance (circulaire FINMA 2017/3, cm 46, 
2e phrase) dans l’ordonnance.  

Al. 4 

Il s’agit à l’al. 4 d’inscrire la pratique de la FINMA (circulaire FINMA 2017/3, cm 47) au niveau 
supérieur de l’ordonnance conformément à la hiérarchie des normes.  

Al. 5 

L’al. 5 vise à permettre l’utilisation dans le SST de courbes de taux admises par la réglemen-
tation en matière de solvabilité d’une juridiction étrangère à titre de courbes de taux sans risque 
pour les activités d’une filiale soumise à ladite juridiction. Pour le régime Solvabilité II, on part 
du principe que les courbes de taux satisfont à l’exigence. Sont ainsi admises notamment 
toutes les courbes de taux admises conformément à l’AEAPP pour certains portefeuilles. L’ap-
plication correcte doit être prouvée dans le rapport SST. Une filiale au sens de l’al. 5 est une 
entreprise d’assurance qui n’est pas elle-même soumise au SST. L’al. 5 concerne donc le SST 
de groupe des groupes et conglomérats d’assurance suisses et (dans le cas d’entreprises 
d’assurance suisses avec participation dans une entreprise d’assurance étrangère), dans le 
modèle de participation, la modélisation des contrats d’assurance étrangers dans cette parti-
cipation. 

Titre précédant l’art. 32 

Chapitre 3 Capital porteur de risque 

Art. 32 Définitions 

L’art. 32 correspond à la réglementation actuelle (art. 47, al. 1, 48 et 49), à l’exception des 
quelques modifications imposées notamment par les art. 9 à 9b LSA. Les notions et les défi-
nitions sont séparées des restrictions relatives à la prise en compte énoncées à l’art. 34 P-OS, 
qui reprend l’art. 47, al. 2 et 3, actuel. À l’al. 4, let. d, le terme de «taxe immobilière différée» 
employé actuellement à l’art. 48, al. 1, let. d, est remplacé par «des impôts fonciers et des 
droits de mutation différés», sans pour autant envisager un changement de pratique. 

Al. 2 

Une modification importante apportée réside en l’occurrence dans le fait de renoncer à indi-
quer le montant minimum dans la définition du capital de base (à l’instar des actifs nets SST 
mentionnés à l’al. 3) comme cela est le cas actuellement (art. 48, al. 1). Cette nouvelle dispo-
sition simplifie la formulation, améliore la comparabilité avec d’autres systèmes de solvabilité, 
permet une définition plus simple du capital cible et simplifie la définition du quotient SST par 
rapport notamment à celle qui est donnée dans la circulaire FINMA 2017/3, cm 62. 

Il est autorisé désormais de comptabiliser dans le capital de base les instruments de capital 
amortisseurs de risque de tier 1 qui ont été approuvés par la FINMA sur la base de l’art. 36 P-
OS et qui ne sont pas pris en compte dans le capital cible jusqu’à un montant imputable (au-
trement dit l’effet en montant imputable qui est donné par les limites de prise en compte défi-
nies à l’art. 34, al. 4, P-OS).  

Al. 3 

La révision de la loi implique l’utilisation de la nouvelle notion d’«actifs nets SST». En outre, 
l’exclusion des propres impôts de l’entreprise du bilan SST est désormais expressément men-
tionnée, conformément à la pratique actuelle en matière de surveillance. Cette exclusion était 
signalée jusqu’alors dans la circulaire FINMA 2017/3, cm 18 (dernière phrase) et dans l’an-
nexe 3 actuelle (ch. 3, al. 2, let. a, pt 4) en lien avec la valeur estimative la meilleure possible. 
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Al. 4 

À la let. d, on remplace le terme de «taxe immobilière différée» utilisé actuellement à l’art. 48, 
al. 1, par «des impôts fonciers et des droits de mutation différés» sans toutefois envisager un 
changement de pratique. 

Al. 5 

L’art. 49 actuel est ici repris en partie, mais sans la distinction opérée entre le capital complé-
mentaire inférieur et le capital complémentaire supérieur et sans les limites de prise en compte 
relatives au capital complémentaire inférieur. Ces éléments sont nouvellement traités à 
l’art. 38 P-OS. Le capital complémentaire correspond désormais au montant imputable des 
instruments de capital amortisseurs de risque approuvés par la FINMA (art. 34, al. 6, P-OS) 
qui sont intégrés dans le capital porteur de risque et non pris en compte dans le capital cible, 
mais qui ne sont pas des instruments de tier 1 imputés au capital de base. 

Schématiquement, en excluant les postes d’impôts sur les entreprises et les déductions pré-
vues à l’al. 4, on obtient en général la répartition suivante du capital porteur de risque dans le 
bilan SST (l’acronyme RAK désigne les instruments de capital amortisseurs de risque; les 
postes individuels ne sont pas exactement à l’échelle): 

 

Art. 34 Prise en compte des instruments de capital amortisseurs de risque  

L’art. 34 résume les limites de prise en compte des instruments de capital amortisseurs de 
risque (art. 22b, 47 et 49 actuels).  

Al. 1 

À l’al. 1, la notion d’effet en montant (cf. art. 22b, al. 1, actuel) décrit l’effet des instruments de 
capital amortisseurs de risque sur le SST du fait de l’imputation au capital porteur de risque 
ou de la prise en compte dans le capital cible. Pour l’imputation au capital porteur de risque, 
l’effet en montant est donné par la valeur intégrale conforme au marché à la date de référence. 
Le capital porteur de risque résultant de l’imputation (jusqu’aux effets des limites de prise en 
compte) est donc le même que si les instruments de capital amortisseurs de risque ainsi im-
putés n’existaient pas en tant qu’engagements. À l’inverse, pour la prise en compte dans le 
capital cible, l’effet en montant est donné par l’effet effectif sur le capital cible. L’effet amortis-
seur de risque des instruments de capital correspondants dans la détermination du SST est 
ainsi explicitement calculé. Si le niveau de protection (art. 22 P-OS) est maintenu à la date de 
référence, cet effet est alors tout au plus identique à la valeur conforme au marché de ces 
instruments à ladite date. 

Al. 2 à 4 

Il est question aux al. 2 à 4 de l’imputation sur le capital porteur de risque d’instruments de 
capital amortisseurs de risque qui échoient dans les douze mois à compter de la date de réfé-
rence et qui sont déterminants pour le SST à ladite date (al. 2), ou pour lesquels l’entreprise 
d’assurance émettrice a une option de remboursement anticipé (al. 3). Ces alinéas sont com-
parables à la réglementation actuelle (art. 49, al. 3, let. a). L’éventuelle option de rembourse-
ment sera exercée potentiellement pendant les douze mois à compter de la date de référence 
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et, si possible, sans remplacement des instruments de capital amortisseurs de risque corres-
pondants. L’al. 3 permet cependant (jusque dans les limites de prise en compte définies aux 
al. 5 à 7) l’imputation intégrale de l’effet en montant à deux conditions. Premièrement, l’option 
de remboursement ne pourra être exercée que si la FINMA aura d’abord reçu la preuve que 
les exigences relatives au remboursement (art. 37, al. 1, let. d et e, P-OS) sont remplies et 
qu’elle aura admis cette preuve. Si un instrument de capital amortisseur de risque aura pas 
été remplacé au préalable par un instrument d’une valeur égale ou supérieure, cette preuve 
sera alors apportée par une détermination SST appropriée. Il est clair que le principe généra-
lement applicable de la proportionnalité vaudra également dans ce cadre. Deuxièmement, 
conformément à l’al. 4, les effets sur le SST devront être rendus publics. L’al. 2 prévoit qu’en 
cas d’échéance résiduelle ne dépassant pas douze mois à compter de la date de référence, 
le calcul du capital cible prendra pour hypothèse que les instruments seront remboursés à leur 
valeur nominale à l’échéance. L’information du public visée à l’al. 4 ne devra pas se faire sous 
la forme d’un rapport complet sur la situation financière; on pourra se contenter de fournir les 
indications concernant la solvabilité selon le SST. 

Al. 5 

L’al. 5 fixe la limite de prise en compte des instruments amortisseurs de risque du tier 1 dans 
le capital de base au sens de l’art. 32, al. 2, P-OS.  

Al. 6 

L’al. 6 fixe les limites de prise en compte des autres instruments de capital amortisseurs de 
risque qui, selon l’art. 32, al. 5, P-OS, ne sont pas intégrés dans le capital porteur de risque 
ou pris en compte dans le capital cible en tant que capital complémentaire. Les grandeurs de 
référence sont les actifs nets SST. L’al. 6 correspond sur le fond au droit actuel (art. 22b, al. 1, 
et 47, al. 2). 

Al. 7 

L’al. 7 reprend la disposition actuelle relative aux dérogations (art. 47, al. 3). 

Titre précédant l’art. 35 

Chapitre 4 Capital cible 

Art. 35 Définition et calcul 

Al. 1 

La définition du capital cible correspond à la réglementation actuelle (art. 41, al. 1). Conformé-
ment à l’al. 1, le capital cible ne sera calculé que si aucun instrument de capital amortisseur 
de risque n’est imputé au capital porteur de risque. Dans ce cas, le capital porteur de risque, 
la capital de base et les actifs nets SST seront identiques.  

Le capital cible résulte naturellement de la concrétisation des art. 21 et 22 P-OS: il correspond 
à une dotation minimale en capital avec laquelle le niveau de protection du respect des pré-
tentions des assurés découlant de contrats d’assurance est maintenu. Il rend ainsi opération-
nel le rapport entre la dotation en capital exigée dans le SST (donc, en fin de compte, le quo-
tient SST) et le maintien du niveau de protection, et établit en sus un lien avec l’évaluation à 
utiliser pour le maintien du niveau de protection. À cette fin, la définition du niveau de protection 
(art. 22 P-OS) est concrétisée dans le sens où le capital cible est défini comme étant le capital 
porteur de risque minimum (c.-à-d. les actifs nets SST) qui devra exister à la date de référence 
pour que le niveau de protection à atteindre avec le SST à ladite date soit maintenu. En outre, 
l’ordonnance dispose que les assurés ne subiront aucune perte sur leurs prétentions si le ca-
pital porteur de risque, autrement dit les actifs nets SST, n’est pas négatif à l’échéance des 
douze mois à compter de la date de référence (donc, en résumé, si la valeur des actifs est au 
moins aussi élevée que la valeur des engagements).  
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Une modification importante résulte de la nouvelle définition que donne l’art. 32 P-OS du ca-
pital porteur de risque, plus précisément du capital de base (al. 2) et des actifs nets SST (al. 3). 
Contrairement à la règle actuelle (art. 41, al. 1), la définition du capital cible ne présente plus 
le montant minimum séparément, mais le déduit des actifs nets SST en tant qu’engagement. 
Il en résulte une formulation analogue à celle que l’on trouve dans la circulaire FINMA 2017/3, 
cm 57. De même, à l’al. 2, le montant minimum n’est plus additionné dans la formule pour le 
capital cible. La notion de capital risque sur une année qui figure dans la circulaire FINMA 
2017/3, cm 60, est donc redondante. 

Al. 2 

L’al. 2 indique à quoi correspond le capital cible, ce qui est conforme à la hiérarchie des 
normes (cette indication figure actuellement dans la circulaire FINMA 2017/3, cm 60). Cela 
permet pour l’essentiel de calculer le capital cible à partir de la variation du capital porteur de 
risque sur une année. À cet égard, le capital porteur de risque à l’échéance des douze mois à 
compter de la date de référence est égal à la somme des actifs nets SST et des instruments 
de capital amortisseurs de risque (calculée à l’échéance des douze mois à compter de la date 
de référence) qui ont imputés à cette date au capital de base ou au capital porteur de risque 
en tant que capital complémentaire.  

En raison de l’effet en montant des instruments de capital amortisseurs de risque lors de l’im-
putation au capital porteur de risque (art. 34, al. 1, P-OS), le capital porteur de risque corres-
pond dans ce cadre précisément aux actifs nets SST sans les engagements qui sont imputés 
en tant qu’instruments amortisseurs de risque sur le capital porteur de risque. La variation sur 
une année de la valeur conforme au marché de ces engagements n’est donc pas intégrée 
dans le capital cible. Cela répond à l’exigence énoncée à l’art. 37 P-OS en garantissant que 
ces engagements ne seront pas également pris en compte dans le capital cible avec un effet 
amortisseur de risque. 

Pour éviter un effet amortisseur de risque sur le capital cible des instruments de capital amor-
tisseurs de risque non imputés au capital porteur de risque ou non approuvés par la FINMA 
pour prise en compte dans le capital cible, la modélisation de ces instruments dans le calcul 
du capital cible doit exclure leurs propriétés d’amortisseur de risque. Il s’agit toutefois de ne 
pas imposer cette exigence séparément, car il est déjà spécifié plus haut dans l’ordonnance 
(art. 29, al. 2, P-OS) que, pour de tels instruments en particulier, aucun des effets de la solva-
bilité propre de l’entreprise d’assurance entraînant une réduction des engagements n’est pris 
en compte dans l’évaluation. 

Al. 3 

L’al. 3 correspond à la pratique actuelle voulant que des versements effectués au cours des 
douze mois à compter de la date de référence sont en principe pris en compte dans le capital 
cible. Ce point est notamment intéressant en rapport avec les instruments de capital amortis-
seurs de risque qui sont imputés au capital porteur de risque. Car, comme indiqué à propos 
de l’al. 2, ces instruments n’interviennent plus directement en tant qu’engagements dans le 
calcul du capital cible lors de l’imputation au capital porteur de risque. Des remboursements 
de la créance de capital effectués par exercice des options de remboursement dans le cas 
des versements au sens de l’al. 3 sont exclus des versements à prendre en compte si les 
instruments de capital amortisseurs de risque correspondants sont imputés au capital porteur 
de risque, car ceux-ci sont traités séparément à l’art. 34 P-OS. 

Art. 36 Expected Shortfall 

L’art. 36 remplace la définition de l’expected shortfall qui est donnée à l’annexe 2 actuelle – 
laquelle est révisée dans la nouvelle annexe 3 – et reprend pour l’essentiel la pratique arrêtée 
dans la circulaire FINMA 2017/3, cm 58. On admet désormais que les pertes dans les va-
riables aléatoires représentent des montants insignifiants, voire négatifs, que le quantile «in-
férieur» est utilisé, et que l’excepted shortfall est calculé à partir de la plus petite valeur des 
variables aléatoires. 
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Titre précédant l’art. 37 

Chapitre 5 Instruments de capital amortisseurs de risque 

Art. 37 Imputation et prise en compte 

L’art. 37 correspond au droit actuel (art. 22a), mais fait désormais référence uniquement au 
SST et non plus à la solvabilité I. En outre, les exigences en matière d’imputabilité et de prise 
en compte des instruments de capital amortisseurs de risque sont affinées, avec l’introduction 
notamment de deux tiers de qualité de fonds propres. 

Al. 1 

Pour les instruments de capital amortisseurs de risque, l’ordonnance fait désormais une dis-
tinction claire entre leur imputation au capital porteur de risque et leur prise en compte dans le 
capital cible (art. 46, al. 4, actuel). 

L’imputation des instruments de capital amortisseurs de risque au capital porteur de risque 
comprend nouvellement l’imputation au capital de base (art. 32, al. 2, P-OS) et l’imputation en 
tant que capital complémentaire (art. 32, al. 5, P-OS). 

La réglementation actuelle ne contient aucune prescription concernant le capital propre de 
haute qualité réglementaire (tier 1), contrairement au régime applicable aux banques et au 
domaine de l’assurance dans l’UE. L’absence consécutive de privilèges d’imputation par rap-
port au tier 2 constitue une incitation à utiliser des instruments du tier 2 de moindre qualité. La 
première partie de la let. c fait référence à des instruments du tier 1 de plus haute qualité. Le 
spectre des possibilités de refinancement des entreprises d’assurance s’en trouve élargi.  

La let. c précise que les exigences concernant les instruments des tiers 1 et 2 doivent faire 
partie du contrat y relatif. Par contrat, on entend tous les documents et règlements qui sont 
juridiquement déterminants pour l’instrument de capital amortisseur de risque. La conception 
juridique des relations contractuelles entre les entreprises d’assurance et les créanciers obli-
gataires ou les prêteurs peut évidemment présenter diverses formes en fonction de la structure 
d’émission et du caractère de l’instrument. La réglementation a pour but d’assujettir toutes les 
formes d’émission aux exigences. 

Les instruments du tier 1 n’ont pas d’échéance fixe de remboursement (cf. art. 38, al. 1, P-
OS). Ils disparaissent par la réduction intégrale des créances ou sont transformés en capital 
propre statutaire lorsque surviennent certains événements définis contractuellement (trigger), 
mais au moins lorsque le seuil de 80 % du quotient SST n’est pas atteint, en cas de risque 
d’insolvabilité et en cas de retrait de l’agrément. Le risque d’insolvabilité se rapporte au sujet 
de droit et à son bilan statutaire. Il est défini comme une raison sérieuse faisant craindre qu’une 
entreprise d’assurance est surendettée ou qu’elle a d’importants problèmes de liquidités 
(art. 53, al. 1, et 51a LSA). Le retrait de l’agrément se base sur l’art. 37 LFINMA et entraîne la 
liquidation. Si un trigger survient, cela entraîne la réduction intégrale des créances ou la con-
version intégrale en capital propre statutaire. Si la conversion est prévue dans le contrat, l’en-
treprise d’assurance doit garantir au préalable que les actions à disposition sont suffisantes 
pour la conversion. 

Les instruments du tier 2 n’ont pas d’échéance fixe de remboursement ou ont une échéance 
initiale de cinq ans au moins (cf. art. 38, al. 2, P-OS). En cas de survenance d’un trigger, mais 
au moins si le seuil de 100 % du quotient SST n’est pas atteint et en cas de risque d’insolva-
bilité, l’entreprise d’assurance a le droit et le devoir d’ajourner le paiement de la créance en 
capital et des intérêts passifs échus. Cela correspond à la réglementation et à la pratique en 
vigueur. Il est dorénavant aussi exigé que les conditions prévues à l’art. 51a, al. 4, LSA soient 
satisfaites. Cette nouveauté légale essentielle, introduite à l’issue des débats parlementaires, 
évite un surendettement dans le bilan déterminant qui serait déclenché par des instruments 
de capital amortisseurs de risque approuvés par la FINMA, notamment si la créance en capital 
et le paiement des intérêts découlant de ces instruments sont, en cas de liquidation, de faillite 
ou d’assainissement, colloqués après toutes les autres créances non subordonnées et toutes 
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les créances subordonnées qui peuvent être imputées au capital cible ou au capital porteur de 
risque au sens de l’art. 9 LSA. La postposition jusque-là possible ne permettait pas d’éviter les 
cas de surendettement. Il était de fait aussi impossible d’empêcher la faillite avec les instru-
ments de capital amortisseurs de risque actuels. La nouvelle réglementation améliorera net-
tement la qualité des instruments du tier 2 dans l’intérêt des assurés et des entreprises d’as-
surance. 

La let. d est mieux rédigée et plus claire dans la mesure où elle précise que l’élément décisif 
n’est pas l’initiative consistant à rembourser par anticipation la créance en capital, mais l’ac-
cord de l’entreprise d’assurance. La notion imprécise de détenteur est supprimée. Sur le fond, 
la teneur reste inchangée par rapport à la réglementation actuelle. 

La let. e est nouvelle. Le contrat devra indiquer que le remboursement d’un instrument de 
capital amortisseur de risque de durée limitée n’est autorisé que si ce remboursement ne fait 
pas tomber le quotient SST en dessous du seuil de 100 % ou n’entraîne pas un risque d’insol-
vabilité, ou si l’instrument est remplacé par un instrument de valeur équivalente ou supérieure. 
La notion de valeur équivalente ou supérieure renvoie non seulement à la qualité de l’instru-
ment, mais aussi à l’effet en montant dans le SST. La let. e correspond à la pratique actuelle 
et vise à clarifier et à souligner ce principe central. 

Al. 2 

L’al. 2 admet les clauses contractuelles qui autorisent les créanciers obligataires d’instruments 
du tier 1 à participer, après amortissement ou conversion, à l’éventuel rétablissement ultérieur 
de la santé financière de l’entreprise d’assurance. Ce mécanisme trouve son champ d’appli-
cation dans la phase dite de récupération (recovery phase), toujours hors tout risque d’insol-
vabilité. Si, par exemple, le quotient SST tombe en dessous du seuil de 80 % et qu’il s’ensuit 
un amortissement ou une conversion, les créanciers obligataires peuvent participer à l’éven-
tuelle amélioration ultérieure de la situation financière de l’entreprise d’assurance pour autant 
qu’un droit correspondant ait été prévu dans les conditions d’émission. Le SST de l’entreprise 
d’assurance à la date ultérieure correspondante doit aussi être respecté après le paiement 
d’un tel montant, autrement dit le quotient SST doit se situer à 100 % au minimum. Si un risque 
d’insolvabilité apparaît avant ou après que le quotient SST tombe en dessous du seuil de 
80 %, un tel droit est alors exclu dans tous les cas. En d’autres termes, toute participation est 
exclue dès lors que l’amortissement ou la transformation est dictée par la réalisation d’un 
risque d’insolvabilité. 

Al. 3 

Les instruments de capital amortisseurs de risque du tier 2 pourront contenir une incitation 
modérée au remboursement de l’instrument dès lors que cette incitation ne produira pas d’effet 
avant l’expiration de dix années à compter de la date d’émission. Ceci correspond à la pratique 
actuelle et offre plus de flexibilité dans la conception du contrat, sans pour autant nuire au 
caractère de l’instrument en soi. 

Al. 4  

L’al. 4 correspond à la réglementation actuelle. 

Art. 38 Échéance 

L’art. 38 résulte de l’art. 49 actuel, mais il y est question des instruments de capital amortis-
seurs de risque des tiers 1 et 2 et non du capital complémentaire supérieur et du capital com-
plémentaire inférieur. Étant donné que la durée définie par le nouvel art. 37 P-OS n’est en 
l’occurrence plus le seul critère de distinction, les instruments du tier 2 qui n’ont pas 
d’échéance fixe de remboursement sont aussi envisageables. Ce point est précisé à l’al. 2, 
qui constitue une adaptation par rapport à l’art. 49 actuel. 

Les limites de prise en compte actuelles sont supprimées. L’art. 49, al. 3, let. b, devient caduc 
en raison de l’art. 37, al. 1, let. d, P-OS. L’art. 49, al. 3, let. a, actuel est remplacé par l’art. 34 
P-OS. 
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Titre précédant l’art. 39 

Chapitre 6 Quotient SST et détermination du SST 

Art. 39 Quotient SST 

L’art. 39 introduit dans l’OS la notion de quotient SST qui figure dans la circulaire FINMA 
2017/3, cm 62, compte tenu de son importance et l’adapte aux nouvelles définitions du capital 
porteur de risque et du capital cible. Cette adaptation va de pair avec les dispositions égale-
ment reprises dans l’OS concernant les seuils d’intervention.  

Si le capital cible est négatif, aucun quotient SST ne pourra être comptabilisé, car celui-ci serait 
négatif en cas de capital porteur de risque positif et ne pourrait être distingué du cas d’un 
capital cible positif et d’un capital porteur de risque négatif, même si la différence entre les 
situations à risque SST est très claire. 

Art. 40 Détermination du SST 

L’art. 40 correspond en grande partie à l’art. 46a actuel. Les al. 2 à 5 correspondent à l’art. 46, 
al. 2, 3 et 5, actuel; l’art. 46, al. 4, actuel est supprimé, car sa teneur est couverte par l’art. 32, 
al. 2, P-OS. Les al. 2 à 5 se réfèrent aux instruments de transfert de capital et de risque. Ceux-
ci peuvent être divisés en couvertures de réassurance et de rétrocession, instruments de ca-
pital amortisseurs de risque (typiquement du côté passif) et autres instruments de transfert de 
capital et de risque, notamment les garanties reçues (typiquement du côté actif). 

Al. 1 

Cette disposition introductive est reprise de la circulaire FINMA 2017/3, cm 6, et est placée au 
niveau correct de l’ordonnance. Les risques déterminants auxquels sont exposées les entre-
prises d’assurance sont les risques d’assurance, les risques de marché et les risques de crédit 
(art. 9a, al. 3, LSA). Le Conseil fédéral peut déclarer déterminantes d’autres catégories de 
risque et la FINMA ordonner la prise en compte d’autres catégories de risque (art. 9b, al. 2, 
LSA). On entend par catégories de risque les risques déterminants auxquels sont exposées 
les entreprises d’assurance. Ces risques agissent notamment sur les positions du bilan SST 
de l’entreprise d’assurance. Sont en particulier incluses les positions mentionnées à l’art. 46, 
al. 1, actuel, à savoir les garanties et les options intégrées dans les contrats d’assurance ainsi 
que les autres garanties octroyées par l’entreprise d’assurance, de même que les engage-
ments conditionnels.  

Al. 2 

L’al. 2 est une version légèrement raccourcie de l’art. 46, al. 2, et renvoie à l’al. 3, qui est aussi 
déterminant pour la réassurance et la rétrocession de risques. Il convient évidemment de res-
pecter, dans ce cadre, le principe de l’importance. 

Al. 3 

L’al. 3 correspond au droit actuel (art. 46, al. 3). Il formule les exigences concernant le contenu 
et la modélisation, applicables aux seuls autres instruments de transfert de capital et de risque 
(en particulier les garanties reçues). Pour les instruments de capital amortisseurs de risque, 
l’al. 4 renvoie à l’al. 3.  

─ La let. a est un élément de la circulaire FINMA 2017/3, cm 64, repris au niveau correct 
de l’ordonnance. Les termes «juridiquement contraignants» et «applicables» sont à 
comprendre dans le sens que le contrat constitue un acte juridique ayant force obliga-
toire et dans le sens – illustré par le cas de la garantie – que le contrat est aussi effec-
tivement exécuté par le bénéficiaire de la garantie et que le garant paie effectivement 
la garantie. Si tel n’était pas le cas, on serait alors clairement en présence d’un abus. 
L’instrument aurait alors été considéré à tort comme diminuant le capital cible, ce qui 
entraînerait en particulier des conséquences en droit de la surveillance. 
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─ La let. b correspond au droit actuel (art. 46, al. 3, let. a), à l’exception des modifications 
mineures apportées.  

─ La let. c remplace l’actuel art. 46, al. 3, let. b, complété par des éléments tirés de la 
circulaire FINMA 2017/3, cm 65. Les interactions visées peuvent avoir un effet sur le 
risque de défaillance des contreparties et devront donc en principe être prises en 
compte dans la modélisation. Ce point est aussi déterminant pour les couvertures de 
réassurance et de rétrocession. Dans le cas de telles interactions, on dispose typique-
ment aussi de données et d’informations détaillées pour la modélisation. 

─ La let. d reprend la circulaire FINMA 2017/3, cm 69, au niveau correct de l’ordonnance. 
Il y est question des droits d’option des entreprises d’assurance qui sont convenus 
dans les contrats portant sur les instruments de transfert de capital et de risque. Bien 
qu’ils ne constituent pas un élément fondamental de ces instruments, les droits d’option 
sont tout à fait possibles. Leur exercice effectif relève généralement – dès la fin de la 
modélisation SST – de la libre appréciation de l’entreprise d’assurance, qui peut ainsi 
en principe toujours faire un choix s’écartant de la modélisation. La surveillance ne 
peut évaluer à l’avance si les hypothèses concernant l’exercice sont réalistes. Afin 
d’éviter une inégalité de traitement et de réduire le potentiel d’abus, il sera par consé-
quent exigé que l’exercice modélisé de ces droits d’option soit le moins favorable pour 
le SST. Cette approche est nettement moins interventionniste que l’alternative consis-
tant à interdire par principe les droits d’option. Il sera possible d’éviter la modélisation 
prescrite en formulant des triggers dans le contrat sans de tels droits d’option. 

─ La let. e reprend la circulaire FINMA 2017/3, cm 70, et la place au niveau de l’ordon-
nance. Il y est question des contrats juridiquement contraignants et applicables portant 
sur des instruments de transfert de capital et de risque pris en compte avec leur effet 
réducteur du capital cible dans la modélisation SST à la date de référence, mais qui 
sont par la suite annulés ou adaptés aux conditions. Les hypothèses adoptées dans la 
modélisation SST n’étant alors plus correctes, l’annulation ou l’adaptation des contrats 
ne sont possibles qu’avec l’approbation préalable de la FINMA. 

─ La let. f prend comme point de départ l’expérience acquise en matière de surveillance 
selon laquelle, en particulier dans le cas des instruments de transfert de capital et de 
risque moins courants, qui ne constituent pas des couvertures de réassurance et de 
rétrocession classiques usuelles, et en fonction de la contrepartie, l’effet réducteur de 
risque ou de capital de ces instruments n’est pas toujours évident et peut potentielle-
ment fortement varier entre les différentes entreprises d’assurance. Ainsi, par exemple, 
on peut constater des différences par rapport à la possibilité effective de réalisation 
des actifs transférés (notamment aussi des participations dans des entreprises d’assu-
rance). Ces restrictions pourraient en principe être comprises dans l’effet, moyennant 
une conception très générale du risque de défaillance. L’exigence est toutefois formu-
lée de manière explicite à la let. f afin d’augmenter la sécurité juridique et d’éviter les 
inégalités de traitement dans l’exercice de la surveillance ainsi que les abus. L’effet 
intégral réducteur de risque ou de capital n’est généralement pas exigé pour l’imputa-
bilité – ce serait nettement plus interventionniste –, mais il faut que les éventuelles 
restrictions puissent être identifiées et quantifiées et, le cas échéant, être représentées 
de manière adéquate. 

Al. 4 

L’al. 4 correspond au droit actuel (art. 46, al. 5), à l’exception des modifications mineures ap-
portées sur le plan linguistique. 

Al. 5 

L’al. 5 établit l’applicabilité de l’al. 3 aux instruments de transfert de capital et de risque relevant 
des dispositions des art. 37 et 38 P-OS. 
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Art. 41 Hypothèses retenues pour la détermination 

L’art. 41 place la circulaire FINMA 2017/3, cm 8 à 12, au niveau correct de l’ordonnance. Il y 
est question des hypothèses dans lesquelles la détermination SST représenterait le monde 
réel. La connaissance du monde réel (par ex. la situation de l’entreprise d’assurance en ma-
tière de risques) est souvent limitée. Il est donc particulièrement important d’identifier les hy-
pothèses qui seront appliquées explicitement ou implicitement au monde réel dans la modéli-
sation. Si ces hypothèses s’avèrent correctes, on pourra au moins partir du principe que le 
modèle reflète adéquatement le monde réel, ce qui rend en définitive une modélisation «com-
préhensible».  

Al. 1 

Les hypothèses devront autant que possible être réalistes, cohérentes entre elles et sans con-
tradiction avec les données et informations pertinentes. Les éventuelles incertitudes dans les 
hypothèses devront être indiquées clairement et, dans la mesure où elles sont essentielles, 
être prises en compte de manière adéquate dans le SST. Cela correspond à la meilleure pra-
tique de modélisation dans le traitement des incertitudes. Aussi aucune modification du SST 
dans le sens d’une évaluation conservative ou d’une modélisation conservative selon des hy-
pothèses conservatives n’est-elle envisagée. Les hypothèses devront continuer à figurer «des 
valeurs estimatives les plus réalistes possibles»; il en va de même pour les éventuelles hypo-
thèses concernant l’incertitude dans les hypothèses. Eu égard au réalisme de la modélisation, 
il serait inadéquat d’exiger le respect absolu des exigences, en particulier lors de la prise en 
compte des incertitudes. Les exigences devront être appliquées le mieux possible. 

Al. 2 

Les entreprises d’assurance devront pouvoir expliquer leur propre détermination SST de sorte 
à identifier les hypothèses (principales) sous-jacentes et les éventuelles incohérences entre 
elles.  

Art. 42 Caractère significatif et simplifications 

Al. 1 

L’al. 1 reprend au niveau correct de l’ordonnance la circulaire FINMA 2017/3, cm 15 et 16 
concernant le caractère significatif et les simplifications, et il illustre la pratique en vigueur. Les 
simplifications, y compris les éléments négligés, seront admises dans la détermination SST 
dès lors qu’elles n’auront individuellement et globalement aucune incidence significative. À 
titre d’exemple de simplification, on mentionnera l’évaluation d’une position du bilan selon les 
normes comptables reconnues lorsque celle-ci s’écarte de la valeur conforme au marché. 

Al. 2 

Selon la pratique actuelle, une incidence significative peut tenir à des motifs explicitement 
quantitatifs ou à des motifs qualitatifs. La définition du caractère significatif d’ordre quantitatif 
reste inchangée et repose, outre sur le basculement au-dessus ou en dessous d’un seuil d’in-
tervention, sur la modification relative du quotient SST d’un pourcentage relatif prédéfini (où la 
limite ne s’entend pas en points de pourcentage du quotient SST). Pour le caractère significatif 
d’ordre qualitatif, c’est la définition usuelle qui est utilisée. 

Le caractère significatif d’ordre quantitatif doit en principe être interprété globalement, à savoir 
sur l’ensemble des simplifications. Il peut en résulter une image confuse, car les incidences 
découlant de certaines simplifications avec un signe différent ou sur des résultats partiels dif-
férents peuvent se compenser mutuellement. En pareille situation, l’incidence sur le quotient 
SST est potentiellement peu importante au niveau global, mais il peut arriver que les résultats 
partiels ne soient plus assez fiables. En particulier, des incidences significatives sur le capital 
porteur de risque et sur le capital cible peuvent se compenser de telle sorte que même le 
niveau du capital porteur de risque comptabilisé et du capital cible n’est plus fiable. Le cas 
échéant, il faudra alors se référer à la let. b. 
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Art. 43 Scénarios 

L’art. 43 résume le droit actuel (art. 42, al. 1, 44 et 45). Pour figurer la pratique en vigueur 
concernant les scénarios, la circulaire FINMA 2017/3, cm 71 à 75, est reprise au niveau correct 
de l’ordonnance. En cohérence avec la pratique actuelle en matière de surveillance, les règles 
relatives aux scénarios sont exposées de manière plus compacte. L’importance de ceux-ci 
pour le SST s’en trouve amoindrie dans la mesure où ils ne constituent plus de manière géné-
rale, avec le modèle, une composante du SST qui doit absolument être agrégée pour le capital 
cible. Aussi la pratique établie ces dernières années, qui ne repose plus sur une obligation 
d’agrégation générale, est-elle inscrite dans l’OS. 

Les scénarios sont importants notamment en lien avec la couverture des risques encourus 
selon le modèle appliqué en cas de concentrations de risques. Si la couverture des risques 
encourus à l’aide du modèle utilisé est insuffisante, l’agrégation de scénarios pourrait par 
exemple constituer une solution transitoire simple en attendant l’adaptation du modèle. Les 
modèles standard ne permettent pas toujours aux entreprises d’assurance de couvrir les con-
centrations de risques dans une mesure suffisante.  

Al. 1 

L’al. 1 correspond au droit actuel (art. 44, al. 1), même s’il établit clairement que les scénarios 
prédéterminés n’ont pas nécessairement de répercussions sur toutes les entreprises d’assu-
rance, mais uniquement sur certaines d’entre elles (par ex. les assureurs dommages).  

Al. 2 

L’al. 2 correspond au droit actuel (art. 44, al. 3). Il est adapté à la pratique actuelle voulant que 
la modification des scénarios prédéterminés dans les situations de risques particulières ne 
requiert aucune demande préalable. 

Al. 3 

L’al. 3 correspond au droit actuel (art. 44, al. 2) avec, en sus, une mise au niveau correct de 
l’ordonnance de la circulaire FINMA 2017/3, cm 72. La définition de scénarios est maintenue, 
en plus du modèle, et ceux-ci peuvent en particulier servir à vérifier la couverture par le modèle 
des risques encourus. Sont importants à cet égard, comme éléments de la situation de risque, 
en particulier les événements extrêmes, portant également sur plusieurs catégories de 
risques, ainsi que les concentrations de risques. 

Al. 4 

L’al. 4 place la circulaire FINMA 2017/3, cm 75, au niveau correct de l’ordonnance. 

Al. 5 

L’al. 5 transpose partiellement dans l’ordonnance les cm 73 et 74 de la circulaire FINMA 
2017/3, en soulignant notamment l’un des buts d’utilisation des scénarios, qui est de fournir 
des informations utiles sur les risques encourus.  

Al. 6 et 7 

Les al. 6 et 7 transposent (partiellement) la circulaire FINMA 2017/3, cm 74, au niveau correct 
de l’ordonnance, et exigent que soient pris en compte dans le capital cible les scénarios (et 
donc la situation de risque) qui ne sont pas suffisamment reflétés par le modèle. Peuvent être 
prises en compte notamment l’agrégation, l’adaptation du modèle ou des augmentations du 
capital cible. Il revient à la FINMA d’établir aussi bien les règles générales ou les principes (par 
ex. méthode d’agrégation) que la prise en considération dans le cas d’espèce particulier visé 
à l’al. 6.  

Si une agrégation de scénarios s’avère à nouveau nécessaire à la suite de nouvelles informa-
tions ou d’un changement des conditions, la FINMA ne pourra l’introduire que si elle est justi-
fiée, en suivant les processus adéquats et en respectant les droits de participation des entre-
prises d’assurance. 
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Titre précédant l’art. 44 

Chapitre 7 Modèles 

Art. 44 Principe 

Les art. 44 à 47 P-OS règlent l’application de modèles standards et internes. Ils correspondent 
aux art. 50a à 50d actuels à quelques adaptations formelles près. 

Art. 45 Modèles standard 

Les al. 1 à 3 apportent quelques précisions d’ordre linguistique.  

L’al. 4 est nouveau et traduit la pratique actuelle selon laquelle la modélisation du risque de 
crédit des hypothèques dans le modèle standard SST doit s’appuyer sur les prescriptions ré-
gissant l’approche standard internationale (AS-BRI) de l’ordonnance du 1er juin 2012 sur les 
fonds propres16. La disposition se réfère pour l’instant essentiellement aux hypothèques 
suisses. 

Art. 46 Modèle interne ou adaptation d’un modèle standard 

L’art. 46 reprend sur le fond l’art. 50c actuel, tout en mentionnant aussi la possibilité d’une 
adaptation soumise à autorisation d’un modèle standard. Il fixe ainsi la pratique actuelle con-
cernant les adaptations spécifiques à une entreprise apportées aux modèles standard, telle 
que déjà inscrite dans la circulaire FINMA 2017/3, cm 107, y compris les exigences visées aux 
cm 108 et 109. Les exigences pour les adaptations de modèles standard soumises à autori-
sation sont en règle générale nettement moindres que pour les modèles internes. 

Art. 47 Choix, changement et modification du modèle 

L’art. 47 correspond à l’art. 50d actuel et ne modifie en rien la pratique en matière de surveil-
lance.  

Al. 1 

L’al. 1 introduit la notion de «modèle SST» provenant de la circulaire FINMA 2017/3, cm 77, 
et est cohérent avec la pratique actuelle qui veut que la FINMA puisse ordonner également 
l’utilisation d’un modèle standard avec adaptations.  

Al. 2 

Élaboré en 2016, l’art. 50d, al. 2, qui est repris en l’occurrence, se réfère au passage des 
modèles internes utilisés par de nombreuses entreprises d’assurance à des modèles standard. 
Ce changement s’étant effectué, la disposition peut être adaptée en conséquence.  

Titre précédant l’art. 48 

Chapitre 8 Fréquence du calcul et du rapport concernant le SST 

Art. 48 Fréquence du calcul 

L’art. 48 remplace l’art. 51 actuel et est étoffé de deux alinéas qui correspondent à la pratique 
et qui donnent une image plus complète des cas dans lesquels une détermination SST a lieu. 
L’al. 3 transpose au niveau correct de l’ordonnance la pratique actuelle décrite dans la circu-
laire FINMA 2017/3, cm 186 et 187. L’al. 4 traduit la pratique actuelle selon laquelle, dans le 
cas des transactions soumises à l’approbation de la FINMA, le processus implique d’effectuer 
une détermination SST approximative. 

  

                                                
16 RS 952.03 
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Art. 49 Collecte des données 

À quelques adaptations d’ordre linguistique près, l’al. 1 est identique à l’art. 52 actuel. L’al. 2 
place au niveau correct de l’ordonnance un élément de la circulaire FINMA 2017/3, cm 145. 

Art. 50 Rapport SST 

L’art. 50 correspond à l’art. 53 actuel, tout en reprenant certains passages de la circulaire 
FINMA 2017/3, cm 154 à 159. Il est désormais question de rapport SST, notion que l’on re-
trouve notamment dans la circulaire FINMA 2017/3, cm 153. L’art. offre davantage de flexibilité 
dans le cas où des modalités autres que le rapport SST devaient être choisies à l’avenir. 

Art. 50a Tests de résistance 

Exiger des tests de résistance peut s’avérer utile pour la FINMA en tant qu’autorité intégrée 
chargée d’évaluer la situation de risque de l’ensemble du marché, dans la mesure où elle 
obtient ainsi une vue générale des principaux établissements financiers de Suisse.  

Les tests de résistance permettent aussi d’intensifier le dialogue prudentiel prévisionnel. La 
FINMA peut discuter des résultats avec la direction des groupes d’assurance et des entre-
prises d’assurance. Les exigences en matière de capital prévues dans le droit de la surveil-
lance et les conséquences qui en découlent directement restent en phase avec le SST. La 
FINMA peut thématiser les comparaisons entre les résultats des tests de résistance et l’ORSA 
en tant qu’instrument déterminant pour la gestion des risques internes. 

Les tests prescrits dans le cadre de la surveillance et leur analyse jouent également un rôle 
de plus en plus important aux niveaux micro- et macroprudentiel dans les standards nationaux, 
notamment en lien avec l’approche de surveillance évoquée ci-avant. La FINMA peut discuter 
des résultats des tests de résistance avec les supervisory colleges et au sein de groupes de 
gestion de crise. 

Les résultats des tests de résistance ne seront en principe pas publiés, sauf dans les situations 
extraordinaires où les conditions énoncées à l’art. 22 LFINMA seront remplies et où la FINMA 
sera légalement tenue d’informer le public. 

Chapitre 9 Mesures et interventions 

Remarques préliminaires concernant les art. 51 à 53 

En vertu de l’art. 9b, al. 1, let. c, LSA, le Conseil fédéral définit en particulier «les seuils au-
dessous desquels la FINMA peut prendre les mesures prévues à l’art. 51». En conséquence, 
les articles ci-après reprennent les seuils d’intervention définis dans la circulaire FINMA 
2017/3, cm 198 à 220, ainsi que les mesures associées pour les inscrire au niveau correct de 
l’ordonnance.  

Sur la base des expériences tirées de la pratique de surveillance, il a été jugé utile de modifier 
à certains égards les seuils d’intervention, les délais et les mesures. Le système actuel est 
plutôt complexe pour permettre une mise en œuvre efficace. Comparativement, le nouveau 
système sera plus clair, plus simple et mieux adapté aux différentes situations constatées dans 
la pratique. Il se limite à des prescriptions générales moins condensées et confère simultané-
ment à la FINMA la compétence de s’écarter de ces prescriptions dans des cas justifiés.  

Les mesures actuellement appliquées et les plans de mesures approuvés par la FINMA dans 
le cadre de l’exercice actuel de la surveillance sont pour la plupart aussi compatibles avec le 
nouveau système. 

La pratique de surveillance a montré que les entreprises d’assurance se trouvant en difficulté 
présentent souvent des contextes très différents. Il est d’ailleurs souvent possible d’appliquer 
les mesures plus rapidement que dans les délais actuels. Cela peut s’avérer souhaitable pour 
les entreprises d’assurance dans une perspective de public disclosure. Le fait de respecter les 
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délais prolongés actuels sans raison exposerait les assurés inutilement à un niveau de pro-
tection trop bas sur une longue période et fragiliserait leur situation pendant ce temps en par-
ticulier par rapport à des risques supplémentaires. 

Art. 51 Seuils d’intervention 

L’art. 51 combine les seuils d’intervention et les zones citées dans la circulaire FINMA 2017/3, 
cm 198 à 202 et cm 203. L’al. 1 établit le lien entre la solvabilité selon le SST et les mesures 
protectrices de la FINMA par le biais des seuils d’intervention. La grandeur de référence pour 
les seuils d’intervention reste le quotient SST en tant que grandeur relativement simple et facile 
à déterminer. Pour le lien avec les mesures protectrices de la FINMA au sens de l’art. 51 LSA, 
l’al. 2 définit deux seuils d’intervention au lieu de trois et par conséquent trois «zones» au lieu 
de quatre. La zone jaune est nouvellement comprise entre 100 % et 33 %. La zone orange 
actuelle (comprise entre 80 % et 33 %) disparaît. 

Art. 52 Mesures générales 

L’art. 52 correspond en partie à la circulaire FINMA 2017/3, cm 204 et 205. Il formule les pres-
criptions générales applicables aux mesures, qui concernent notamment les paiements de 
dividendes et les remboursements de capital ainsi que les nouvelles affaires, indépendamment 
des zones visées à l’art. 51 P-OS. 

Al. 1 

En dessous de la zone verte, le niveau de protection des assurés fixé par le Conseil fédéral 
n’est pas respecté. C’est pourquoi les possibilités d’action de l’entreprise d’assurance, notam-
ment les sorties de trésorerie telles que les paiements de dividendes et les remboursements 
de capital, seront soumises à autorisation si elles auraient pour conséquence d’exclure d’em-
blée l’entreprise de la zone verte. 

Al. 2 

Dans la zone jaune, la FINMA pourra appliquer les mesures prévues à l’art. 51 LSA afin de 
sauvegarder les intérêts des assurés, dans les limites de la proportionnalité et de l’appréciation 
du cas d’espèce. La mesure pourra consister à suspendre la conclusion de nouvelles affaires. 
Dans des cas particuliers, pour assurer la protection des assurés, il sera parfois aussi néces-
saire de prescrire la liquidation déjà dans la zone jaune. Les possibilités de transférer le por-
tefeuille devront être exploitées en temps voulu.  

Al. 3 

Les entreprises d’assurance dans la zone rouge pourront au besoin prendre des mesures 
immédiates, telles que l’augmentation du capital ou l’adaptation de la planification des affaires, 
qui leur permettront rapidement et clairement de quitter la zone rouge. Le cas échéant, les 
mesures correspondant à cette zone ne seront plus applicables. Sinon, le fait de rester dans 
la zone rouge n’entraînera plus, comme maintenant, de manière presque automatique le retrait 
de l’agrément et la liquidation de l’entreprise d’assurance au sens de l’art. 52 LSA, mais impli-
quera généralement la suspension de la conclusion de nouvelles affaires et la liquidation. L’ob-
jectif est de protéger les prétentions des assurés en ordonnant la liquidation du portefeuille 
d’assurance existant. Ainsi, le portefeuille du contrat d’assurance sera préservé et la prestation 
promise assurée dans la mesure du possible 

Al. 4 

Si les conditions énoncées à l’art. 37 LFINMA sont remplies, la FINMA pourra toujours retirer 
leur agrément aux entreprises d’assurance qui se trouvent dans la zone rouge, en particulier 
en cas de violation grave des prescriptions en matière de solvabilité. Dans ce cadre, il s’agira 
d’examiner dans quelle mesure les intérêts des assurés seront mieux pris en compte par la 
liquidation ou par la poursuite des activités de l’entreprise d’assurance. Pour être complet, on 
notera encore que le retrait de l’agrément en tant que mesure reste bien entendu aussi réservé 
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dans d’autres situations, toujours en considération des seuils d’intervention visés à l’art. 37 
LFINMA. 

Les entreprises d’assurance ne doivent pas être incitées à tort à tomber dans la zone rouge 
faute de conséquences substantielles, car la sécurité des assurés est sérieusement compro-
mise dans cette situation. L’absence de répercussions appropriées pourrait conduire notam-
ment à des abus et à des distorsions de concurrence en défaveur des concurrents qui main-
tiennent le niveau de protection fixé par le Conseil fédéral. 

Al. 5 

La FINMA se voit conférer en l’occurrence la compétence de déroger, dans des cas justifiés, 
aux dispositions de l’al. 3. Cela permettra notamment d’intervenir plus précisément sur le ni-
veau de protection effectif dans des cas concrets et sur la disponibilité et l’efficacité des me-
sures visant, par exemple, à augmenter le capital. L’expérience en matière de surveillance a 
montré que la disponibilité, l’effet et la pertinence des mesures concrètes peuvent fortement 
varier d’une entreprise à l’autre en fonction de chaque situation. 

Art. 53 Plan de mesures 

L’art. 53 spécifie le plan de mesures que les entreprises d’assurance se trouvant dans la zone 
jaune devront établir et respecter (ce point figure actuellement dans la circulaire FINMA 
2017/3, cm 206 à 2018).  

Al. 1 

Comme actuellement, il reviendra à l’entreprise d’assurance d’établir le plan de mesures et de 
le soumettre à la FINMA pour approbation. Les entreprises d’assurance disposant de plans de 
stabilisation établis au préalable conformément à l’art. 22a LSA, sur la base desquels elles-
mêmes et la FINMA sont préparées à des situations de crise du point de vue technique, pro-
cédural et communicationnel en fonction de scénarios hypothétiques et déterminants indivi-
duellement, devront réévaluer ces plans lors de la mise au point de plans de mesures. 

Al. 2 

Dans la zone jaune, le but est qu’il y ait une probabilité élevée de retour dans la zone verte 
dans un certain délai. Étant donné que les assurés durant ce temps ne sont pas protégés avec 
le niveau de protection effectivement exigé et peuvent justement durant cette période être 
fragilisés par rapport à des risques supplémentaires, ce délai ne pourra être plus long que 
nécessaire. 

La FINMA reçoit la compétence de prolonger le délai de 24 mois. On peut envisager des si-
tuations, par exemple lorsque de nombreuses entreprises d’assurance rencontrent des diffi-
cultés en même temps, dans lesquelles des délais courts pourraient plutôt péjorer encore les 
perspectives d’amélioration. Cela peut notamment être le cas lorsqu’il existe sur le moment 
une incertitude quant à la manière dont la situation va évoluer, à savoir par exemple si des 
turbulences sur le marché vont rapidement se résorber ou au contraire se prolonger. Des dé-
lais plus longs permettent parfois de réduire la nécessité de mesures à court terme et de 
s’adapter aux situations changeantes en fonction des informations disponibles. 

La prolongation du délai ne saurait toutefois devenir un automatisme. La FINMA doit avoir la 
compétence de décider de cas en cas si une prolongation a un impact positif sur le relèvement 
des entreprises d’assurance concernées. Si le procédé devient un automatisme, il pourrait en 
résulter une mauvaise incitation à anticiper des délais plus longs. 
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Chapitre 10 Autres dispositions 

Art. 53a Simplifications 

L’art. 53a correspond à l’art. 50e actuel mais explicite le fait que les simplifications ne doivent 
pas compromettre le respect du niveau de protection, et que celui-ci doit être assuré en dépit 
des circonstance particulières. 

Art. 53b Suppléments et déductions 

L’art. 53b correspond à l’art. 50f actuel, mais ajoute que l’agrégation des scénarios pourra 
aussi être décidée à la place ou en sus des suppléments et des déductions. Cette possibilité 
résulte indirectement des art. 42, 44 et 45 actuels et directement de la circulaire FINMA 2017/3 
et correspond à la pratique. En lien avec la couverture d’autres risques, sont en particulier 
déterminantes les dispositions de l’art. 9b, al. 2, LSA. 

(Titre 4 Provisions techniques et fortune liée 
Chapitre 1 Provisions techniques 
Section 1 Principes) 

Art. 54, al. 4 

L’art. 54, al. 4, actuel délègue déjà certaines compétences à la FINMA. Dans ce cadre, la ré-
férence aux détails concernant le genre et le volume des provisions techniques est toutefois 
sujette à interprétation et incomplète pour ce qui est de l’utilisation des provisions. La disposi-
tion doit donc être complétée («concernant les genres, les emplois et les niveaux»). Cette 
précision permet d’établir clairement, dans l’intérêt des assurés, que l’utilisation des provisions 
est un élément important que la FINMA peut également réglementer. 

(Section 2 Assurance sur la vie) 

Art. 62 

L’art. 62 doit être abrogé. Il contredit le principe des provisions suffisantes. Historiquement, il 
est plutôt à considérer comme une option de droit transitoire puisqu’il coïncide avec l’introduc-
tion de nouvelles provisions dont les entreprises d’assurance ne disposaient pas encore et 
qui, par conséquent, devaient être nouvellement constituées. 

L’inscription du nouveau droit d’assainissement dans la loi a rendu la teneur réglementaire de 
l’art. 62 sans objet. Si les provisions d’une entreprise d’assurance ne sont pas suffisantes, il 
faut prendre les mesures protectrices et les mesures en cas de risque d’insolvabilité visées 
aux nouveaux art. 51 ss LSA. 

(Chapitre 2 Fortune liée) 
Section 2 Placements et constitution  

Art. 75a Principes du placement 

Al. 1 

L’al. 1 résume les principes importants en matière de placement qui peuvent être regroupés 
sous le principe de la prudence (prudent person principle). Ces principes mettent pour l’essen-
tiel en œuvre les exigences qui découlent des principes de base du contrôle des assurances 
(insurance core principles), ch. 1517. 

Concernant la let. e, il convient de signaler en particulier que la question de savoir ce qui 
correspond à un niveau prudent est déterminée à l’aune des circonstances du cas particulier 
selon le principe de la prudence entrepreneuriale. Les placements qui ne sont pas négociés 
                                                
17  Association internationale des contrôleurs d’assurance (AICA), Insurance Core Principles and Common Fra-

mework for the Supervision of Internationally Active Insurance Groups, 2011 
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sur un marché financier réglementé peuvent certes être appropriés pour couvrir des engage-
ments d’assurance, mais peuvent aussi aller de pair avec des risques supplémentaires. En 
outre, une vente à court terme peut s’avérer difficile, notamment dans les situations de crise. 
Une évaluation peut être compliquée et incertaine lorsqu’aucun prix observé ne figure sur un 
marché réglementé. Les placements étant souvent négociés nettement plus rarement ou uni-
quement sur des marchés moins profonds, liquides ou transparents, il manque aussi souvent 
les données fiables sur l’évolution des prix qui permettraient d’évaluer les risques – et même 
si des données sont disponibles, celles-ci n’englobent pas forcément tout le marché. En l’oc-
currence, cela dépend en particulier de l’adéquation et de la robustesse de la méthode prévue 
pour évaluer ou apprécier la solvabilité dans différentes situations possibles. Lors de l’identifi-
cation et de la surveillance des risques, les risques idiosyncratiques et systémiques méritent 
également une attention particulière.  

Toutes les catégories de placements négociés sur un marché financier réglementé ne sont 
pas concernées de la même manière. Ainsi, par exemple, un fonds à investisseur unique avec 
mainmise en tout temps sur les placements individuels sera probablement moins concerné 
lorsque ceux-ci sont eux-mêmes négociés sur un marché financier réglementé. L’évaluation 
du niveau de prudence peut aussi prendre en compte la solvabilité solide de l’entreprise d’as-
surance ou la couverture importante de la fortune liée. Joue aussi un rôle le fait de savoir si 
les actifs en question font partie de la fortune liée.  

Al. 2 

Figurent à l’al. 2 les règles particulières applicables aux contrats d’assurance sur la vie où le 
risque de placement est assumé par le preneur d’assurance. Cette circonstance est à prendre 
en compte dans les principes de placement. Les règles correspondent largement à celles qui 
sont couvertes dans l’ordonnance actuelle (art. 81) et dans la circulaire FINMA 2016/5, cm 99 
ss. 

Art. 76 Constitution 

Les al. 1 et 2 correspondent largement au droit actuel. L’entreprise d’assurance applique na-
turellement aussi les principes visés à l’art. 75a P-OS lors de la constitution de la fortune liée.  

Art. 76a Biens garantis 

Al. 1 

Du point de vue économique, le bien et la sûreté constituée pour lui forment une unité qui doit 
aussi être respectée dans le cadre de l’affectation à la fortune liée. À cet égard, les hypo-
thèques fournissent un exemple parlant dans la pratique. Il convient d’affecter à la fortune liée 
non seulement la créance hypothécaire de base, mais également la sûreté correspondante 
(cédule hypothécaire). 

Al. 2 

Afin de réduire les risques liés à la conservation de la fortune liée, en particulier eu égard à sa 
destinée différente dans la faillite, il est nécessaire d’opérer une séparation exclusive entre les 
valeurs des différentes fortunes liées ainsi qu’entre les fortunes libres. 

Al. 3 

La FINMA pourra régler les détails concernant aussi bien les sûretés que la séparation. 

Art. 79 Biens admis 

Al. 1 

Les prescriptions concernant les biens qui peuvent être affectés à la fortune liée s’alignent sur 
le principe de la prudence inscrit à l’art. 75a. Il est désormais laissé aux entreprises d’assu-
rance la liberté de définir une liste spécifique de biens appropriés qui devra être approuvée 
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par la FINMA eu égard au respect de la protection des assurés. L’approbation se fera au ni-
veau de la fortune liée; une demande pourra être soumise en même temps pour plusieurs 
fortunes liées. 

En principe, des L-QIF (limited qualified investor fonds18) – à ce stade autorisés en Suisse dès 
2023 – peuvent être imputés aux fortunes liées des assurances. Il est de la responsabilité de 
l’assurance d’imputer exclusivement les L-QIF qui remplissent les conditions relatives aux 
biens admis: si la liste des biens admis est spécifique à l’entreprise, les L-QIF à imputer ne 
peuvent investir que dans des biens qui figurent sur cette liste. Autrement, le L-QIF ne peut 
investir que dans des biens mentionnés aux let. a à e. La surveillance de ces fonds est assurée 
non plus directement par une autorité de surveillance, mais indirectement par un asset mana-
ger assujetti. Ce dernier doit être surveillé par la FINMA ou par une autorité de surveillance 
équivalente reconnue par la FINMA. Si des L-QIF sont utilisés dans le domaine des place-
ments alternatifs, ils exigent des investisseurs un niveau élevé de qualification technique leur 
permettant d’évaluer de manière adéquate les opportunités et les risques d’un investissement, 
ainsi que les processus correspondants, notamment en matière de diligence raisonnable avant 
investissement et de surveillance continue du placement. Le DFF envisage d’établir une liste 
complète de tous les L-QIF se trouvant sur le marché. Pour éviter tout contournement des 
prescriptions de placement, la FINMA ordonnera un remplacement si une entreprise d’assu-
rance impute des L-QIF qui ne remplissent pas les conditions correspondantes. Lors des pla-
cements dans des L-QIF, il s’agit aussi de considérer les risques inhérents à la contrepartie et 
de respecter les prescriptions correspondantes de la FINMA au sens de l’art. 83, al. 1, P-OS. 

La disposition transitoire (art. 216c, al. 3, P-OS) permettra aux entreprises d’assurance de 
poursuivre leurs activités de placement sans difficulté sur la base des conditions actuelles 
après l’entrée en vigueur de la révision de l’ordonnance et jusqu’à l’approbation d’une liste 
spécifique. 

Al. 2 

Pour les entreprises d’assurance qui renonceront à établir une liste spécifique de biens appro-
priés, l’al. 2 contient des prescriptions minimales concernant l’affectation de biens à la fortune 
liée. L’affectation des L-QIF susmentionnés à la fortune liée sera aussi possible, à certaines 
conditions, pour les entreprises d’assurance qui renonceront à l’option d’une liste spécifique 
de biens appropriés. Ces dernières devront cependant garantir que les L-QIF investissent ex-
clusivement dans des placements appropriés visés au let. a à e. 

La circulaire FINMA 2016/5 impose pour les placement directs en hypothèques des processus 
spéciaux d’évaluation de la solvabilité et de surveillance des crédits, ainsi qu’une documenta-
tion. Ces prescriptions n’étant souvent mises en œuvre que par les grandes entreprises d’as-
surance et impliquant un niveau de surveillance plus élevé, les hypothèques ne pourront plus 
être affectées à la fortune liée que dans le cadre d’une liste spécifique approuvée. Dans la 
pratique actuelle, l’affectation à la fortune liée des produits structurés, des dérivés de crédit et 
des placements financiers alternatifs tels que les hedge fonds et la private equity est déjà 
soumise à certaines conditions supplémentaires, et ces biens ne seront à l’avenir plus consi-
dérés comme appropriés sans liste spécifique approuvée.  

Les dispositions de l’art. 82 OS actuel peuvent être abrogées, car elles sont reprises à la let. f 
de l’al. 2.  

Al. 3 

Conformément aux dispositions déjà applicables en droit de la surveillance (circulaire 
FINMA 2016/5, cm 133 ss, en lien avec l’art. 83 OS) et mises à part quelques exceptions, les 
placements internes du groupe ne pourront pas être affectés à la fortune liée, car la stabilité 
de leur valeur en cas de faillite est généralement douteuse (il existe une forte probabilité que 
les autres sociétés du groupe présentent également des problèmes de solvabilité lorsqu’une 
entreprise d’assurance au sein d’un groupe tombe en faillite). Pour éviter que la fortune liée 
                                                
18  FF 2021 3000 
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ne soit pratiquement dévaluée, ce principe doit être maintenu dans la réglementation. Toute-
fois, par rapport au cadre réglementaire actuel, une libéralisation est indiquée, visant à confé-
rer à la FINMA la compétence générale d’autoriser des dérogations sur la base de critères 
énoncés de manière exhaustive si la sécurité de la fortune liée n’est pas compromise (par ex. 
prêts garantis). 

Al. 4 

L’élaboration des dispositions techniques plus détaillées concernant les biens admis est délé-
guée à la FINMA. Par exemple, les critères permettant de qualifier une solvabilité de suffisante 
sont complexes. À cet égard, on peut citer les obligations notées «investment grade», même 
s’il convient de spécifier les exigences relatives à l’application de notations par les agences de 
notation ainsi qu’aux évaluations de la solvabilité par l’entreprise d’assurance. En outre, la 
solvabilité des banques pourrait être améliorée par le fait de dépasser les exigences en ma-
tière de fonds propres (ratio de levier, RWA) fixées par la réglementation bancaire. 

Art. 81 Biens admis pour les assurances sur la vie liées à des participations 

Le principe de la congruence de couverture est réglé actuellement à l’art. 81 en lien avec la 
circulaire FINMA 2016/05, Cm 99 ss. Ces prescriptions étant déterminantes indépendamment 
de la constitution d’une fortune liée, elles se trouveront à l’avenir à l’art. 75a, al. 2, P-OS. Il 
reste donc en l’occurrence à disposer seulement que les biens prévus dans le cadre de la 
congruence de couverture valent comme étant appropriés dans chaque cas pour les fortunes 
liées séparées à constituer en conséquence. 

Art. 82 

L’art. 82 peut être abrogé. Les prescriptions correspondantes se trouvent désormais à l’art. 79, 
al. 2, let. f, P-OS. 

Art. 83 Limites 

Al. 1 

La définition des limites par la FINMA correspond pour l’essentiel au régime de surveillance 
actuel, lequel ne vaut toutefois désormais plus que pour les entreprises d’assurance qui n’ont 
pas fait usage de la possibilité d’établir leur propre liste de placements appropriés. Il est bien 
clair que les limites définies par la FINMA ne dispenseront pas l’entreprise d’assurance de 
l’obligation de respecter les principes généraux de placement et le principe de la prudence. 

Al. 2 

Les entreprises d’assurance disposant d’une liste approuvée par la FINMA devront tenir 
compte, au moment de fixer les limites, des principes généraux de placement et plus particu-
lièrement du principe de la prudence. 

Al. 3 

Les limites supérieures quantitatives maximales correspondent fondamentalement au régime 
actuel de surveillance et devront être prises en compte par l’entreprise d’assurance dans tous 
les cas. Leur définition ne dispensera pas l’entreprise d’assurance de déterminer si, dans un 
cas concret, les principes généraux de placement, notamment le principe de la prudence, exi-
gent une limite inférieure. 

Al. 4 

L’al. 4 tient compte des particularités qui sont propres aux assurances sur la vie liées à un 
fonds ou à des portefeuilles de placement internes. 
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Section 3 Affectation et contrôle 

Art. 84, al. 1 

Une décision de la FINMA sur la possibilité d’affecter des biens à la fortune liée conformément 
à la réglementation en vigueur ne sera pas requise sous le régime du principe de la prudence 
entrepreneuriale. Il incombera de manière générale à l’entreprise d’assurance de respecter 
les règles concernant les biens appropriés visés à l’art. 79 P-OS. Si les biens affectés ne sont 
pas appropriés, la FINMA pourra ordonner leur remplacement. Un bien est inapproprié si la 
stabilité de sa valeur est mise en doute en cas de réalisation ou si le transfert n’est pas garanti 
dans le cadre d’un transfert de portefeuille et que le bien ne peut dès lors assumer sa fonction 
en tant que partie de la fortune liée pour des raisons juridiques et objectives. Ne seront pas 
appropriés en ce sens, notamment: 

− les biens insaisissables; 

− les biens dont la réalisation est restreinte par des normes de droit privé ou public suisse 
ou étranger; 

− les marchandises périssables;  

− les biens dont les coûts de réalisation sont disproportionnés par rapport au bénéfice po-
tentiel de l’opération. 

Comme l’ordonnance l’exige déjà, les biens devront être libres de tout engagement. Les al. 2 
et 3 actuels doivent en conséquence rester applicables. La FINMA continuera de contrôler une 
fois par an (en vertu de l’art. 85 actuel) le calcul de la fortune liée ou le respect des prescrip-
tions légales en matière de surveillance. Dans ce cadre, la FINMA ne statue pas sur l’admis-
sibilité des biens, mais contrôle que l’entreprise d’assurance respecte les prescriptions con-
cernant l’adéquation des biens. 

Art. 87, al. 2 et 3 

La possibilité actuelle de conservation par des tiers est maintenue à l’al. 2 avec les conditions 
requises et moyennant des précisions minimes reprises de l’al. 3 actuel. Il est clair que le 
respect des conditions énoncées aux let. a et b ne dispensera pas les entreprises d’assurance 
de respecter le principe de la prudence et les autres prescriptions applicables. 

L’al. 3 est obsolète puisque son contenu est repris à l’al. 2, let. b. On laissera aux entreprises 
d’assurance le choix pour des raisons d’efficacité de confier la conservation de papiers-valeurs 
à des tiers. Pour les papiers-valeurs étrangers, la plupart des chaînes de garde suisses s’éten-
dent inévitablement à l’étranger. La question de savoir si, en cas de conservation par des tiers 
à l’étranger, la primauté de la fortune liée au sens du droit suisse restera garantie aussi en cas 
de faillite dépendra du régime juridique étranger. 

(Section 4 Évaluation des biens) 

Art. 90, al. 2 

Actuellement, la FINMA fixe la valeur d’affectation pour les sociétés immobilières dont plus de 
50 % sont détenus par l’entreprise d’assurance. Cette démarche n’est toutefois plus néces-
saire sous le régime du principe de la prudence, de sorte que l’on peut renoncer à l’al. 2. La 
FINMA reste habilitée à contrôler sur le plan prudentiel si les sociétés immobilières concernées 
sont affectées correctement et à exiger des corrections si nécessaire. 

Art. 91, al. 2 

Actuellement, la FINMA détermine la valeur d’affectation pour les instruments dérivés qui ser-
vent à préparer des acquisitions, à augmenter le revenu ou à garantir des flux de paiement 
découlant des obligations techniques. Là également, cette démarche n’est plus nécessaire 
sous le régime du principe de la prudence. La FINMA pourra cependant toujours contrôler du 
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point de vue prudentiel si les instruments financiers concernés sont affectés correctement et 
exiger des corrections si nécessaire. 

Art. 91a Constitution de sûretés  

Compte tenu des dispositions libérales de placement, il est aujourd’hui nécessaire de régle-
menter non seulement les instruments dérivés, mais aussi le traitement des sûretés, qu’elles 
soient constituées ou obtenues. Sont à mentionner en particulier, outre les instruments déri-
vés, les opérations de mise ou de prise en pension (repo, reverse repo) ainsi que le prêt de 
valeurs mobilières (securities lending).  

Pour le traitement des sûretés reçues, on trouve pour l’instant des règles dispersées dans la 
circulaire FINMA 2016/5, lesquelles imposent par exemple que les opérations sur dérivés pré-
supposent l’existence d’une garantie et que des sûretés reçues soient affectées à la fortune 
liée, mais pas imputées. Des règles analogues existent également pour les opérations de mise 
ou de prise en pension et le prêt de valeurs mobilières. 

Les règles particulières de ce type pour certaines catégories de placements ne sont plus d’ac-
tualité compte tenu du principe de la prudence. Bien au contraire, il convient d’adopter une 
réglementation intégrale pour le traitement des sûretés reçues. Afin de tenir compte du risque 
de réduction soudaine de la couverture en fonction de l’évolution des affaires, les biens garan-
tis de manière usuelle tels que les dérivés ne peuvent être affectés à la valeur de marché 
intégrale que si le dérivé est intégralement garanti. À défaut, l’affectation à la valeur de la 
sûreté reçue est limitée; dans le cas également d’une garantie excessive, il convient de limiter 
l’affectation visée à l’art. 93 OS à la valeur de marché du dérivé sous-jacent. Par analogie, 
dans le cas des repos, la prise en compte est limitée au minimum découlant de la valeur des 
liquidités reçues et de la valeur d’affectation des papiers-valeurs sous-jacents. Cela corres-
pond à la pratique actuelle et constitue une libéralisation par rapport à la couverture intégrale, 
car l’affectation d’une partie seulement des biens garantis est aussi possible si l’affectation est 
réduite en conséquence. Cependant, il convient de retenir que la couverture intégrale corres-
pond souvent à la pratique du marché et ressort même d’autres réglementations (par ex. 
LIMF). Lorsque ce n’est pas le cas, les principes généraux de placement font que la sécurité 
et la qualité sont garanties par une garantie correspondant aux usages du marché. 

À l’inverse, lorsqu’une sûreté est constituée par prélèvement d’un bien sur la fortune liée, les 
conventions prévoient généralement qu’il n’existe aucun droit à restitution sur ce bien pour les 
dépôts supplémentaires (variation margin) dans la faillite (close-out netting), et que le dépôt 
de marge initial (initial margin) n’est remboursé qu’à concurrence du montant résiduel après 
désintéressement des contreparties au dérivé. Les marges constituées servent en premier lieu 
à désintéresser les contreparties de l’entreprise d’assurance pendant la liquidation des con-
trats de dérivés en cours. Conformément aux principes applicables (la fortune liée doit être 
libre de tout engagement), ces biens ne peuvent donc être affectés à la fortune liée. D’autre 
part, un engagement garanti par les biens affectés à la fortune liée ne doit être pris en compte 
dans la détermination de la fortune liée que s’il réduit d’autant la fortune liée.  

Compte tenu de ce qui précède, les dispositions de l’art. 91a peuvent être abrogées et rem-
placées par celles commentées ci-après. Il ne s’agit toutefois pas de restreindre le pouvoir de 
disposer de la fortune liée. Il est entendu que l’entreprise d’assurance pourra en tout temps 
disposer librement des biens affectés à la fortune liée, dès lors que le débit de celle-ci sera 
couvert. L’entreprise pourra en particulier également vendre ces biens à des tiers ou les utiliser 
en tant que sûretés, sachant qu’ils ne seront plus forcément pris en compte lors de la détermi-
nation de la valeur d’affectation. 

Art. 91b Constitution de sûretés pour les instruments financiers dérivés 

Al. 1 

Les dépôts supplémentaires devront protéger en priorité les parties à la transaction des risques 
liés à la variation des prix et devront être effectués en principe a posteriori pour compenser la 
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valeur de marché actuelle des transactions non réalisées. Il s’agit ici clairement de biens gre-
vés qui ne pourront plus être affectés (art. 84, al. 1ère phrase, OS). 

Al. 2 et 3 

Il faudrait certes, stricto sensu, aussi considérer le dépôt de marge initial comme étant grevé 
(de gages) et donc ne pas admettre son affectation à la fortune liée (art. 84, al. 2, 1re phrase, 
OS). Cela ne serait toutefois pas en conformité avec la réalité économique et serait restrictif. 
Il est hautement probable que le dépôt de marge initial, qui vise en priorité à compenser 
d’éventuelles pertes de valeur à l’issue des transactions, notamment en cas de défaillance 
d’une contrepartie, ne soit pas du tout, ou du moins, pas intégralement revendiqué. Il apparaît 
donc adéquat d’admettre l’affectation à titre exceptionnel. Pour en tenir compte de manière 
appropriée, il est correct d’imposer l’affectation du dépôt de marge initial et le droit à restitution 
à la fortune liée dès lors qu’il y a affectation. 

Art. 93 Autres biens 

Al. 1 

De manière générale, le principe de l’évaluation à la valeur de marché vaudra pour tous les 
placements non soumis à des prescriptions différentes. Ce point est important car l’existence 
de listes spécifiques de biens admis abolit tout régime exclusif qui serait valable pour toutes 
les entreprises d’assurance. Étant donné que la détermination de la valeur de marché peut 
s’avérer difficile car très incertaine, notamment pour les biens très illiquides, il est important 
que cette incertitude soit prise en compte, par exemple dans le cadre de l’art. 76, al. 1bis. 

Al. 2 

Dans le cas des biens garantis, il faut veiller à éviter une double affectation. Un éventuel en-
gagement portant sur le rachat des sûretés devra donc être déduit. Cela correspond finalement 
pour l’essentiel à des règles actuellement éparses (par ex. circulaire FINMA 2016/5, cm 475 
et 534) selon lesquelles les sûretés reçues doivent être affectées, mais non pas imputées, à 
la fortune liée. Ces dispositions avaient rendu la pratique incertaine, surtout pour les liquidités 
puisque celles-ci n’étaient souvent pas conservées séparément et que la non-affectation était 
difficile à vérifier notamment lorsque le maintien des sûretés dans la fortune liée était impos-
sible à déterminer. 

Al. 4 

En raison de la dérogation systémique au principe de l’évaluation à la valeur de marché prévue 
à l’art. 88, la couverture des bonds aux valeurs de marché peut, par exemple, faire qu’une 
couverture effectivement souhaitable provoque dans la fortune liée une volatilité que les au-
teurs de l’ordonnance voulaient justement éviter avec les prescriptions de l’art. 88. C’est pour-
quoi l’al. 4 est nécessaire; il correspond en fin de compte à la règle actuelle énoncée au cm 
387 de la circulaire FINMA 2016/5. 

Al. 5 

À l’al. 5, il ne s’agit pas d’introduire une nouvelle limite à l’imputabilité ou à l’affectation à la 
fortune liée, mais uniquement de clarifier le principe directeur applicable.  

Art. 95, al. 1 et 2 

Al. 1 

L’al. 1 peut être abrogé. Actuellement, c’est la FINMA qui statue sur l’évaluation des biens 
affectés à la fortune liée. Les articles précédents contiennent des prescriptions concernant 
l’évaluation des différents biens. On pourra donc laisser aux entreprises d’assurance le soin 
de procéder à cette évaluation dans le respect de ces prescriptions. Une décision de la FINMA 
ne sera généralement plus nécessaire, d’autant moins que le principe de la prudence s’appli-
quera. La FINMA sera toutefois toujours habilitée, dans des cas justifiés et pour protéger les 
assurés, à définir des valeurs d’affectation inférieures. 
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Al. 2 

L’al. 2 correspond à l’adaptation linguistique liée à l’abrogation de l’al. 1. 

Remarque préliminaire concernant les art. 96 à 98a  

Les dispositions concernant la gestion des risques sont révisées pour renforcer la surveillance 
dans l’intérêt des assurés et à des fins de protection de la fonction, et pour soutenir la place 
économique. Par ailleurs, il s’agit aussi d’inscrire ce domaine également au niveau réglemen-
taire correct tout en maintenant le niveau de simplicité des nouvelles règles et en réduisant les 
adaptations au minimum.  

Art. 96, al. 1, 2, let. b et d, et 4 

Al. 1  

Les let. a et b restent inchangées sur le fond. En plus d’assurer les autres tâches liées à la 
maîtrise des risques, l’entreprise d’assurance devra, conformément à la nouvelle let. c, veiller 
par la gestion des risques à ce que son activité se déroule dans les limites de la capacité à 
assumer les risques. Cette capacité est le pendant du profil de risque global (art. 96a, al. 1, 
let. a, OS). Elle représente le degré de risque maximal supportable dans une perspective going 
concern et constitue de ce fait une échelle de référence de la gestion des risques. Si le profil 
de risque global correspond à la capacité à assumer les risques, il s’agit alors évidemment 
non pas d’une nouvelle mesure du risque, mais d’éléments complémentaires qui fournissent 
depuis toujours la base en matière de gestion des risques et qui reposent donc sur la pratique 
actuelle. 

L’évaluation des risques comprend naturellement une forme de notation, également pour les 
risques qui ne sont traditionnellement pas définis quantitativement. Il convient en particulier de 
rappeler que le profil de risque global comprend également une agrégation de tous les risques 
importants, indépendamment du fait que ces risques sont évalués généralement sur le plan 
quantitatif ou plutôt qualitatif. 

Al. 2, let. b et d 

La let. b introduit la notion de politique en matière de risque en lieu et place de celle de politique 
de couverture. La gestion des risques concerne en effet non pas uniquement la couverture 
des risques, mais aussi d’une manière générale le traitement des risques.  

La let. d privilégie l’évaluation générale des risques, qui ne sera plus uniquement quantitative 
et fera appel à des méthodes appropriées combinant les éléments quantitatifs et qualitatifs. À 
des fins d’exhaustivité, il est précisé que la gestion des risques devra aussi donner lieu à 
l’exercice d’une communication appropriée de sorte à pouvoir développer son impact dans 
l’ensemble de l’entreprise (à propos de la culture du risque, voir aussi l’al. 4). L’entreprise 
d’assurance assurera en interne (et à l’extérieur via l’information du public) une communication 
adéquate concernant les risques importants. Elle devra dans ce cadre définir elle-même les 
modalités et les destinataires de cette communication sur les risques, sous réserve des dis-
positions déjà en vigueur à cet égard (par ex. en matière d’information du public). 

Al. 4 

Dans le cadre de la gestion des risques, l’entreprise devra favoriser une culture du risque 
visant à une compréhension commune du traitement des risques. L’objectif devra être d’assu-
rer un traitement consciencieux des risques et de garantir que les processus décisionnels tien-
nent compte d’une appréciation équilibrée des risques. 

Art. 96a Évaluation interne des risques et des besoins en capital 

Les dispositions concernant l’ORSA de l’art. 96a peuvent être largement conservées. Sur le 
fond, seules y sont reprises les dispositions à caractère réglementaire de la circulaire 
FINMA 2016/3 «ORSA». Pour être complet, on ajoutera concernant l’al. 1 que l’«évaluation 
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prospective» mentionnée dans la phrase introductive couvrira des aspects aussi bien qualita-
tifs que quantitatifs. Le mode d’évaluation dépendra des risques. L’évaluation pourra tenir 
compte des mesures de réduction des risques pour autant que l’effet de réduction puisse être 
prouvé en conséquence.  

Art. 97, al. 2, let. a et c 

La let. a modifiée complète la liste figurant à l’al. 2 à des fins d’exhaustivité. 

La let. c comporte actuellement la notion de tolérance au risque dans le sens de la capacité à 
assumer les risques. Cette notion est aussi beaucoup utilisée dans le sens de la propension 
au risque en guise de mesure pour le risque accepté. Afin de mieux délimiter le propos, il est 
désormais question de capacité à assumer les risques (voir également les remarques ci-des-
sus concernant l’art. 96, al. 1, let. c, P-OS). Cette capacité et la propension au risque sont des 
éléments essentiels de la politique en matière de risque. La première prescrit le cadre général; 
la seconde décrit l’appréciation concrète des risques en concordance avec la stratégie opéra-
tionnelle et constitue à cet égard un jalon central de la politique en matière de risque. Les deux 
notions sont usuelles dans les normes internationales. Il est donc question en l’espèce d’une 
adaptation terminologique. 

Art. 98 Risques opérationnels 

Al. 1  

Les assureurs gèrent tous les risques sous leur propre responsabilité, c’est pourquoi la formu-
lation actuelle peut être remplacée au profit des éléments généraux de la gestion des risques. 
Une réévaluation devra toujours être effectuée au moins une fois par an et la communication 
être assurée. Concernant la maîtrise et les exigences en matière de gestion des risques, on 
se référera aussi aux dispositions générales de l’art. 96. La notion de risques opérationnels 
s’entend au sens large. Les risques opérationnels majeurs aujourd’hui sont notamment les 
risques informatiques et les cyberrisques. Dans sa formulation, l’ordonnance s’en tient à cet 
égard également aux principes. C’est une façon d’englober les évolutions possibles, si d’autres 
ou de nouveaux risques opérationnels venaient à gagner en importance.  

Al. 2 

L’al. 2 est repris de l’al. 5 sans changement, le but étant seulement de lui attribuer une position 
plus adéquate dans la systématique. 

Al. 3 et 4 

La réalisation de tests sur l’exposition aux risques et sur le plan d’urgence relève d’une exi-
gence générale qui est essentielle en particulier pour les risques opérationnels et pour les 
risques technologiques, d’autant plus que les risques peuvent survenir dans tous les domaines 
et que les modèles peinent à les décrire de manière suffisante. Il est difficile d’évaluer les 
risques opérationnels en se basant uniquement sur des données statistiques (historiques). 
Les scénarios constituent à cet égard une procédure fondamentale et courante. Contrairement 
aux autres risques, il n’est pas difficile de tester l’exposition aux risques opérationnels. Pour 
les cyberrisques, les tests dits de pénétration, par exemple, sont largement répandus. Cela 
correspond à la pratique actuelle. 

Art. 98a Exigences en matière de liquidités 

Les dispositions concernant les exigences en matière de liquidités peuvent être conservées. 
Il convient de transposer les dispositions à caractère réglementaire de la circulaire 
FINMA 2013/5 «Liquidités des assureurs». L’art. 98a évoque désormais aussi la planification 
annuelle des liquidités, laquelle ne figurait jusqu’à présent que dans la circulaire. Les exi-
gences explicites actuelles concernant les transactions hors bilan, les scénarios et les tests 
de résistance sont définies comme des exigences relevant de la planification des liquidités. 
L’obligation de rendre compte à la FINMA, visée à l’al. 4, ne figure pour l’instant que dans la 
circulaire. 
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Titre précédant l’art. 98b 

Chapitre 1a Plans de stabilisation 

Remarque préliminaire concernant les art. 98b ss 

Les explications concernant les plans de stabilisation auraient mieux leur place sous la gestion 
des risques (art. 96 ss OS), mais la création d’un chapitre distinct permet d’améliorer la trans-
parence dans le structure de l’ordonnance.  

Art. 98b Importance économique 

Pour définir l’importance économique, il vaut mieux se référer à des conditions concrètes plutôt 
qu’à la catégorisation prudentielle de l’entreprise d’assurance. Au niveau international égale-
ment, les critères concrets non dérivés sont préférables. 

Art. 98c Critères justifiant l’établissement d’un plan de stabilisation 

L’al. 98c confère à la FINMA une certaine marge d’appréciation pour décider quelles seront 
les entreprises visées à l’art. 98b P-OS auxquelles elle imposera d’établir un plan de stabilisa-
tion. L’ordonnance énumère à cet égard trois critères qui pourront justifier l’établissement d’un 
plan de stabilisation compte tenu de l’importance de l’entreprise d’assurance pour le secteur 
suisse de l’assurance ou pour les assurés. La FINMA s’en tiendra, dans sa décision, évidem-
ment aussi au principe de la proportionnalité et fera en l’espèce une pesée des intérêts entre, 
d’un côté, le sens et le but du plan de stabilisation et, de l’autre, les charges ainsi imposées à 
l’entreprise d’assurance. 

Art. 98d Contenu, établissement et approbation  

Al. 1 

Pour des raisons de sécurité juridique, il semble indiqué de décrire dans le cadre d’une régle-
mentation fondée sur des principes également les éléments principaux constitutifs du plan de 
stabilisation. La portée et le degré de détail seront aussi dictés dans les différents cas par le 
principe de la proportionnalité. Les facteurs déterminants seront certainement le profil de 
risque et la complexité. La FINMA devra à cet égard avoir un échange individuel avec l’entre-
prise d’assurance concernée. 

Al. 2 

Il convient ici de préciser aussi que, dans le cas des groupes, c’est la société mère du groupe 
qui aura compétence pour adopter le plan de stabilisation valable à l’échelle du groupe 
(cf. art. 67 LSA). 

Al. 3 

Si l’entreprise d’assurance ne connaît aucun changement important par rapport à l’année pré-
cédente, il lui suffira de compléter son plan de stabilisation par une note correspondante. 

Art. 98e Rapport 

Al. 1 

Les modifications de l’ordonnance sur la surveillance visent à régler plus précisément, dans le 
domaine de la gestion des risques, l’obligation d’établir des plans de stabilisation pour les 
entreprises d’assurance économiquement importantes et pour les structures de groupe ou de 
conglomérat. La FINMA informera le public de l’état de réalisation des plans, de leur approba-
tion par elle et de leur actualisation régulière. L’information pourra être donnée de manière 
agrégée pour plusieurs entreprises d’assurance ou individuellement en désignant nommément 
l’entreprise d’assurance concernée. Dans le cadre d’un rapport individuel, la FINMA informera 
toujours en temps voulu l’entreprise de la teneur matérielle dudit rapport avant sa publication. 
Ce point se justifie notamment dans la mesure où le rapport pourrait contenir des indications 



Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.   

 

 

 45 / 86 
 

susceptibles de modifier le cours de l’action ou de porter préjudice à la réputation de l’entre-
prise. 

Le processus de surveillance implique un échange régulier entre la FINMA et les entreprises 
d’assurance concernées. Aussi ces dernières reçoivent-elles des retours concernant les plans 
de stabilisation présentés, des demandes de remédier aux défauts dans les plans ainsi que 
des explications relatives aux informations requises. Fait également partie du processus l’in-
formation préalable susmentionnée concernant la publication des rapports individuels dans le 
cadre de l’ordonnance. Reste inchangé le fait que les entreprises ont l’obligation d’établir des 
plans de stabilisation et que l’information du public à ce propos dans le cadre de l’ordonnance 
relève de la seule compétence de la FINMA. 

Al. 2  

L’al. 2 prévoit que, pour les deux premières années à compter de la naissance de l’obligation 
d’établir un plan de stabilisation, seul un rapport agrégé sera rédigé. Les groupes et conglo-
mérats d’assurance seront soumis à l’obligation d’établir un plan dès l’entrée en vigueur de 
l’ordonnance révisée. Pour les entreprises d’assurance individuelles, l’obligation naîtra dès 
qu’elles seront individuellement considérées comme importantes économiquement par la 
FINMA; les nouveaux groupes et conglomérats d’assurance y seront assujettis dès qu’ils se-
ront individuellement assujettis à la surveillance des groupes et conglomérats par la FINMA. 

(Chapitre 3 Utilisation d’instruments financiers dérivés) 

Art. 100 Principe 

Al. 1 

L’al. 1 traduit un principe de placement fondamental pour l’utilisation des dérivés qui vaudra 
indépendamment des règles concernant la fortune liée. Ce principe devra être appliqué en 
considération des risques élevés liés aux ventes à découvert non couvertes. Pour des raisons 
liées à la systématique, il est toutefois énoncé à l’art. 75a, al. 1, let. e, P-OS.  

Eu égard aux prescriptions en matière de placement, il faut tenir compte lors de l’utilisation de 
dérivés en lien notamment avec l’obligation de couverture que la plupart d’entre eux sont ga-
rantis et qu’une compensation de marge quotidienne est prévue. Une compensation en es-
pèces (cash settlement) est souvent aussi possible en lieu et place d’une obligation de livrai-
son, comme d’ailleurs des positions sur dérivés peuvent en tout temps être débouclées en 
raison des liquidités des marchés correspondants. Dans ces circonstances, exiger une cou-
verture correspondant au volume total de contrats n’est pas nécessaire, voire contreproductif 
dans les cas par exemple de hedges FX avec des devises courantes. L’entreprise d’assurance 
doit au contraire pouvoir honorer les éventuels engagements financiers découlant du contrat 
sur dérivés (en considération de la marge déjà constituée) et disposer pour ce faire des liqui-
dités suffisantes. Il en va de même pour les obligations de livraison, si aucune compensation 
en espèces n’est prévue. Si des dérivés peuvent être débouclés en raison des liquidités des 
marchés correspondants, une couverture des engagements financiers à hauteur de la valeur 
de marché à laquelle le dérivé peut être conclu à tout moment est suffisante. Pour les dérivés 
de gré à gré qui sont de plus conclus sur la base de contrats-cadres standard courants (par ex. 
ISDA/ISCA CSA) et garantis sur une base nette au cours actuel du marché (market to market) 
avec une obligation de compensation de marge quotidienne, la sûreté déjà constituée peut 
alors aussi être prise en compte dans la détermination de l’engagement financier restant. En 
conséquence, il ne reste à couvrir plus que les autres engagements financiers basés sur l’obli-
gation de compensation de marge. 

Al. 2 

Dans le cas des fortunes liées, il faut éviter de compromettre la sûreté par des dérivés en 
opérant par exemple une séparation adéquate. En outre, il faut éviter un effet de levier sur la 
fortune liée. Pour mesurer cet effet de levier, il faut revenir au niveau de réglementation infé-
rieur et se baser sur l’approche Commitment I prévue par l’ordonnance de la FINMA sur les 
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placements collectifs19. Cette référence à l’approche Commitment I n’est pas à comprendre 
dans le sens d’une limitation à l’utilisation de formes basiques de dérivés, et une compensation 
(netting) de plusieurs dérivés ayant les mêmes sous-jacents (underlying) est admise dans le 
cadre du même contrat-cadre. Eu égard à l’obligation de couverture, on a constaté la nécessité 
de clarifier l’interprétation pratique de cette notion pour les dérivés déterminants, raison pour 
laquelle il est proposé de conférer à la FINMA la compétence de régler les détails. 

Art. 101 à 108 

Les dispositions sur l’utilisation d’instruments financiers dérivés sont désormais couvertes par 
les principes du placement énoncés à l’art. 75a et peuvent donc être abrogées. 

art. 109 Surveillance 

Fondamentalement, comme déjà indiqué, l’utilisation de dérivés est désormais moins détaillée 
mais davantage fondée sur des principes. C’est pourquoi il est important que la FINMA soit 
informée en permanence de l’utilisation de dérivés, non pas au niveau de chaque position 
mais de manière globale. De manière générale, il est prévu à cet égard une information an-
nuelle, mais une actualisation en cours d’année pourra aussi être exigée en cas de change-
ments fondamentaux intervenus dans la stratégie de placement. 

Chapitre 4 Présentation des comptes 

Art. 110, al. 2 

L’al. 2 de l’art. 110 est reformulé en raison de la suppression de l’art. 82, al. 2, mais sans chan-
gement sur le fond. 

Art. 111a, al. 2bis, 4, 5 et 6 

Les règles relatives au rapport sur la situation financière peuvent être largement conservées. 
L’adaptation apportée introduit au niveau correct de l’ordonnance des dispositions à caractère 
réglementaire de la circulaire FINMA 2016/2 «Publication – assureurs (public disclosure)». 

Titre précédant l’art. 111c 
Chapitre 4a Entreprises d’assurance assurant des preneurs d’assurance professionnels 

Art. 111c Gestion professionnelle des risques 

L’art. 111c décrit plus précisément l’exigence de gestion professionnelle des risques imposée 
à certains preneurs d’assurance pour leur permettre d’agir en tant que professionnels au sens 
de la LSA et, ainsi, de remplir l’une des conditions auxquelles une entreprise d’assurance peut 
se voir libérer de la surveillance au sens de l’art. 30a LSA.  

Les risques que doit pouvoir évaluer un preneur d’assurance professionnel concernent d’une 
part les rapports contractuels comme le prévoit la loi sur le contrat d’assurance (LCA)20, aux-
quels s’ajoutent dans le domaine de la surveillance notamment le risque de contrepartie. On 
s’est toutefois accordés sur le fait que le ligne de mire de l’évaluation des risques par le preneur 
d’assurance professionnel ne diffère pas fondamentalement entre les deux lois, mais que le 
recoupement entre les risques à évaluer était plus large dans la LSA. 

Dans la LSA, le risque de contrepartie est plus élevé et doit pouvoir être évalué plus précisé-
ment par le preneur d’assurance, car l’entreprise d’assurance ne doit plus détenir aucune for-
tune liée soumise à surveillance et la garantie correspondante des prétentions du preneur 
d’assurance disparait en cas d’insolvabilité. 

                                                
19  Ordonnance du 27 août 2014 de l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers sur les placements 

collectifs de capitaux (OPC-FINMA; RS 951.312) 
20  Loi fédérale du 2 avril 1908 sur le contrat d’assurance (RS 221.229.1) 
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(Titre 5 Autres dispositions pour l’exercice de la surveillance) 
Chapitre 4b Entités ad hoc d’assurance 

Remarque préalable 

Les dispositions de la LSA concernant les entités ad hoc d’assurance (art. 30e et 30f) n’ont 
été reprises dans le projet qu’au cours des débats parlementaires. En conséquence, le mes-
sage du Conseil fédéral ne contient aucune explication relative à cette forme de transfert de 
risques. Alors que les entreprises d’assurance directes peuvent assurer directement les 
risques d’entreprises autres que les entreprises d’assurance, les entités ad hoc d’assurance – 
à l’instar des réassureurs – assurent uniquement les risques d’entreprises d’assurance par le 
biais de contrats de transfert de risques. Le risque assuré est ainsi couvert par l’émission 
d’instruments financiers, par exemple des obligations catastrophe (cat bonds), dont les titu-
laires ont un droit au versement ou au remboursement de rang subordonné par rapport aux 
engagements de reprise des risques assurés par l’entité ad hoc. Du point de vue économique, 
les risques passent ainsi au marché financier. 

Le Parlement a défini les principales exigences prudentielles applicables aux entités ad hoc 
d’assurance dans la loi. Les dispositions d’exécution de l’ordonnance doivent en conséquence 
donner autant de liberté que possible, mais contenir autant de prescriptions que nécessaire 
pour soutenir la compétitivité et la capacité d’innovation du secteur des assurances, pour ga-
rantir la sécurité juridique et pour sauvegarder la réputation de la place financière dans l’intérêt 
de tous les participants. Outre les dispositions relatives au droit des sociétés dans le CO, la 
réglementation de l’UE valable pour les sociétés (d’assurance) à but spéciale, notamment le 
règlement délégué (UE) 2015/35 de la Commission21 et le règlement d’exécution (UE) 
2015/462 de la Commission22, fournit des informations pratiques à ce sujet. 

Section 1 Généralités  

Art. 111d Applicabilité des dispositions relatives aux entreprises d’assurance  

Les entités ad hoc d’assurance ne sont pas des entreprises d’assurance au sens de l’art. 2, 
al. 1, let. a, LSA, car leur but consiste à transférer les risques (actuariels) au marché financier. 
C’est pourquoi la loi les désigne désormais spécifiquement comme des entités ad hoc d’assu-
rance et non plus comme des entreprises d’assurance (art. 2, al. 1, let. e, LSA). Vu la carac-
téristique particulière de ces deux activités, les dispositions concernant la surveillance pruden-
tielle ne sont pas applicables sans distinction à ces entreprises. En conséquence, l’applicabilité 
des dispositions servant le but de la LSA (art. 1, al. 2) est fonction des risques d’insolvabilité 
des entreprises d’assurance en lien avec l’activité des entités ad hoc d’assurance et des abus 
possibles. Dans ce sens, l’art. 111d P-OS dispose que l’ordonnance ne s’applique à ces der-
nières que (mais au minimum) par analogie et énumère par avance les dispositions législatives 
qui sont exclues (comme dans le cas de la réassurance, cf. art. 35 LSA). Outre les dispositions 
non mentionnées expressément car manifestement non pertinentes ou se rapportant à l’inter-
médiation en assurance ou à des groupes et conglomérats, ne sont pas applicables en parti-
culier: 

− Art. 3 à 13 LSA: les dispositions relatives à l’agrément des entreprises d’assurance 
(art. 3 à 6 LSA) ne sont pas conçues pour les entités ad hoc d’assurance et donc ne 
s’y appliquent pas. Cela ne signifie pas pour autant que ces entités ne sont pas sou-

                                                
21  Règlement délégué (UE) 2015/35 de la Commission du 10 octobre 2014 complétant la directive 2009/138/CE 

du Parlement européen et du Conseil sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur 
exercice (solvabilité II) (JO L 12) 

22  Règlement d’exécution (UE) 2015/462 de la Commission du 19 mars 2015 définissant des normes techniques 
d’exécution concernant les procédures de délivrance de l’agrément prudentiel nécessaire à l’établissement de 
véhicules de titrisation, la coopération et l’échange d’informations entre les autorités de contrôle des véhicules 
de titrisation, ainsi que les formats et modèles à utiliser par les véhicules de titrisation pour les informations 
qu’ils doivent soumettre conformément à la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 76, p. 23) 
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mises à agrément, ce qui ressort déjà du simple fait qu’elles sont soumises à la sur-
veillance (art. 2, al. 1, let. e, LSA). En conséquence, les règles pertinentes pour les 
entités ad hoc d’assurance se trouvent aux art. 111f à 111h P-OS. Sur le plan matériel, 
les conditions d’agrément légales (art. 7 à 13 LSA) ne conviennent pas à ces entités. 
Celles-ci sont soumises aux règles spécifiques de l’ordonnance (art. 111j à 111l P-OS). 

− Art. 15 à 20 LSA: ces dispositions visent les entreprises d’assurance étrangères et 
l’exercice d’une activité en matière d’assurance. Elles ne sont pas adaptées aux entités 
ad hoc d’assurance, car celles-ci n’exercent pas d’activités directes en matière d’assu-
rance. C’est pourquoi la ordonnance, au même titre que l’art. 35 LSA pour les sociétés 
de réassurance (à l’exception de l’art. 16 LSA), ne prévoit pas non plus de réglemen-
tation correspondante. 

− Art. 23 et 24 LSA: ces articles concernent l’actuaire responsable, lequel n’a aucune 
fonction dans une entité ad hoc d’assurance et ne nécessite dès lors pas non plus une 
réglementation.  

− Art. 30a à 30d LSA: ces dispositions portent sur les entreprises d’assurance avec pre-
neurs d’assurance professionnels et sur les captives. Il est donc évident qu’elles ne 
peuvent s’appliquer aux entités ad hoc d’assurance. 

− Art. 31 à 39k LSA: il en va de même pour les dispositions particulières applicables à 
certaines branches d’assurance et la réglementation concernant les assurances sur la 
vie qualifiées. 

− Art. 51 à 54j LSA: les mesures protectrices, mesures en cas de risque d’insolvabilité et 
liquidation, réglementées ici et relevant de la compétence de la FINMA, sont conçues 
pour les entreprises d’assurance et ne sont pas directement applicables aux entités ad 
hoc d’assurance. Ces dernières relèvent toutefois sans aucun doute de la compétence 
de la FINMA en matière de faillite, mais pas de celle des tribunaux civils. Cela a non 
seulement été affirmé expressément dans les débats parlementaires23, mais ressort 
également de l’art. 173b, al. 2, LP dernièrement révisé24. 

− Art. 57 à 59 LSA: L’exclusion de ces dispositions du champ d’application indique clai-
rement que la FINMA ne peut prendre aucune mesure conservatoire supplémentaire 
applicable aux entreprises d’assurance étrangère. 

− Art. 62 LSA: un transfert du portefeuille d’assurance soumis à l’approbation de la 
FINMA n’entre pas en considération dans le cas d’une entité ad hoc d’assurance – au 
même titre que les entreprises de réassurance. 

Art. 111e Définitions 

Par souci de clarté, il est précisé à l’al. 1 de l’art. 111e que les entités ad hoc d’assurance 
peuvent émettre tous les types d’instruments d’emprunt ou de participation qui sont considérés 
comme des instruments financiers au sens de la LSFin. Comme pour les entreprises d’assu-
rance, les entités ad hoc d’assurance ne peuvent pas être soumises à la LSFin puisque leur 
activité ne relève pas de la LSA (art. 2, al. 2, let. d LSFin). 

La notion de risque spécifique, définie à l’al. 2, se réfère sur le fond à la définition figurant à 
l’art. 2 du règlement d’exécution (UE) 2015/462. 

Art. 111f Agrément 

L’art. 111f énonce des principes en matière d’agrément généralement valables dans le droit 
des marchés financiers. 

                                                
23  Cf. journal officiel concernant l’objet 20.078 Surveillance des assurances. Modification, Conseil des États, ses-

sion d’hiver, neuvième séance du 13 décembre 2021, 15h15, intervention du conseiller fédéral Maurer concer-
nant l’art. 30f LSA.  

24  FF 2021 3001 
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Même si l’entité ad hoc d’assurance fait partie d’un groupe ou d’un conglomérat d’assurance 
étranger, l’exercice d’une surveillance consolidée ne sera requis que si elles constituent en-
semble une entité économique ou sont liées entre elles sur la base de facteurs d’influence ou 
d’un contrôle (art. 64, let. c, et 72, let. d, LSA). 

Art. 111g Demande d’agrément 

Les informations à fournir dans la demande d’agrément devront permettre à la FINMA de vé-
rifier si l’entité ad hoc d’assurance peut respecter les prescriptions prudentielles énoncées 
dans le chapitre 4b, notamment en matière d’organisation, de financement et de risques à 
assurer.  

Art. 111h Modifications apportées aux informations et documents relatifs à la demande 
d’agrément 

L’art. 111h reprend en l’occurrence le procédé usuel du droit des marchés financiers qui doit 
être appliqué par un établissement assujetti lorsque des changements interviennent dans les 
faits sous-jacents à la demande d’agrément. 

Art. 111i Consolidation 

Les entités ad hoc d’assurance ont pour but de transférer des risques actuariels au marché 
financier. Si l’une d’elles est liée à un groupe ou à un conglomérat d’assurance, ce but ne doit 
pas être détourné par une consolidation intégrale de l’entité ad hoc. Une telle consolidation ne 
peut s’avérer nécessaire sur le plan réglementaire (par ex. solvabilité du groupe ou du conglo-
mérat d’assurance) qui si la part des droits de vote de l’entité ad hoc est supérieure à 50 % et 
que la société mère peut exercer sur elle une influence déterminante. Cette condition n’est 
pas remplie si l’entité ad hoc est indépendante de la société mère et des sociétés qu’elle do-
mine (par ex. organe indépendant) et sur le plan organisationnel (par ex. aucun pouvoir d’ins-
truction). En l’absence d’une telle influence, l’entité ad hoc ne peut être consolidée entièrement 
et n’est pas assujettie à la surveillance consolidée. 

Section 2 Conditions d’agrément 

Ici également, les conditions d’agrément s’alignent sur la nature particulière des entités ad hoc 
d’assurance et se limitent aux quelques prescriptions élémentaires ad hoc.  

Art. 111j Forme juridique 

Outre les formes juridiques admises pour les entreprises d’assurance, soit la société anonyme 
et la coopérative, les entités ad hoc d’assurance peuvent aussi se constituer en fondation. Il 
s’agit ici de garantir qu’une entreprise (par ex. établissement financier) puisse créer une entité 
ad hoc d’assurance sous couvert d’une fondation et collaborer avec elle sans que se posent 
des questions de domination ou d’influence déterminante. Toute consolidation de l’entité ad 
hoc et son assujettissement à la surveillance consolidée sont ainsi exclus. 

Art. 111k Capital minimum 

La capital minimum de 100 000 francs prescrit pour la société anonyme au sens de l’art. 621 
CO est aussi valable pour les entités ad hoc d’assurance, et ce indépendamment de leur forme 
juridique (donc aussi la fondation). En vertu du marché libéral, on renonce à exiger un plafond 
plus élevé. 

Art. 111l Règles de garantie 

L’art. 111l, concernant la délégation de fonctions, se réfère aux règles du droit de la société 
anonyme établies aux art. 716a et 716b CO. Si certaines tâches de haute direction seront 
indélégables et inaliénables, la gestion pourra être déléguée à des tiers. Sauf pour ces tâches 
indélégables et inaliénables, la délégation des fonctions de gestion et de contrôle sera admise. 
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Pour l’entité ad hoc d’assurance, cette possibilité de délégation sera plus large que pour les 
entreprises d’assurance directe et de réassurance. En pratique, la gestion des entités ad hoc 
d’assurance est généralement confiée à des sociétés de gestion spécialisées qui peuvent être 
liées à des entreprises d’assurance. Il est clair que l’entité ad hoc restera responsable vis-à-
vis de la FINMA dans la même mesure et devra garantir en tout temps la direction réglemen-
taire de ses affaires. 

Pour le reste, les prescriptions concernant la garantie d’une activité irréprochable (art. 14 LSA) 
s’appliqueront également aux entités ad hoc d’assurance. Ce point ressort des dispositions de 
la LSA applicables par analogie à ces dernières conformément à l’art. 30e, al. 2, LSA. 

Section 3 Groupes de risque 

La section contient des règles portant sur les groupes de risque introduits à l’art. 30f LSA. Les 
entités ad hoc d’assurance doivent reprendre les risques d’entreprises d’assurance et en con-
séquence peuvent émettre des instruments financiers correspondant sans qu’il y ait d’enga-
gement réciproques entre les différents groupes de risques. On connaît déjà ce système dans 
la loi sur les placements collectifs, qui autorise des placements collectifs à compartiments où 
chaque compartiment répond uniquement de ses propres engagements (art. 92 à 94 LPCC). 
C’est aussi le cas pour les fondations de placement, qui peuvent comporter plusieurs groupes 
de placement dont la fortune constitue à chaque fois une entité juridique distincte. Enfin, la 
fortune liée des entreprises d’assurance elles-mêmes est considérée comme un fonds distinct 
dans la procédure d’assainissement et de faillite, sur la base du même raisonnement.  

Art. 111m Constitution 

L’introduction des groupes de risques a offert la possibilité de segmenter les personnes mo-
rales. Sur le plan juridique, un groupe de risques est considéré comme une entreprise auto-
nome sans personnalité juridique propre. En conséquence, il dispose d’une fortune indépen-
dante (compartiment) qui est séparée de celles des entités ad hoc d’assurance et des autres 
groupes de risques.  

La séparation des masses patrimoniales permet à chaque groupe de risques de mener ses 
activités indépendamment des autres. Les groupes de risques ne peuvent donc exercer que 
les activités qui sont décrites dans leurs statuts ou dans les règlements.  

N’ayant pas de personnalité juridique propre, les groupes de risques ne disposent pas non 
plus d’un organe propre. La représentation des groupes à l’extérieur passe exclusivement par 
des personnes expressément habilitées de l’entité ad hoc d’assurance. Celles-ci peuvent pro-
céder à tous les actes juridiques imposés par le domaine d’activité du groupe de risques. 
Lorsqu’elle intervient à l’extérieur, l’entité ad hoc d’assurance indique qu’elle agit pour un 
groupe de risques spécifique. 

Un groupe de risques n’engage sa responsabilité qu’à hauteur de ses propres valeurs patri-
moniales, donc uniquement pour les risques qui lui ont été attribués en vertu des contrats de 
transfert de risque. Les investisseurs n’ont droit qu’à la fortune et au revenu du groupe de 
risques dans lequel ils ont investis ou détiennent des participations.  

La nature et le fonctionnement des groupes de risques exigent le respect de certaines obliga-
tions en matière de transparence et de publicité. Un groupe de risques ne peut donc être 
constitué que si les statuts le permettent expressément. Le règlement sur les groupes de 
risques doit en outre définir pour chaque groupe individuellement notamment le domaine d’ac-
tivité, l’organisation et la représentation, ainsi que le compartiment (y compris les taxes et 
autres frais à la charge du groupe de risques) (al. 2). Les investisseurs doivent avoir accès 
d’une manière ou d’une autre au règlement (al. 3). 

Art. 111n Compartiments 

Chaque compartiment est alimenté par les investisseurs du groupe de risques et constitue un 
substrat de responsabilité propre. En conséquence, les biens et les engagements des divers 
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compartiments doivent être clairement identifiables et détenus séparément les uns des autres 
ainsi que de la fortune sociale.  

Si un compartiment n’atteint pas la taille critique (ou dans le but, par ex., de se doter d’une 
structure plus efficace), il est possible de «fusionner» ou d’associer plusieurs compartiments. 
L’opération doit prendre en considération les intérêts des investisseurs concernés. Le règle-
ment sur les groupes de risques doit détailler la procédure de fusion.  

Art. 111o Instruments financiers 

Chaque groupe de risques doit se financer lui-même et émettre des instruments financiers ad 
hoc. A cet égard, un groupe peut prévoir diverses catégories d’instruments pour lesquels le 
règlement sur les groupes de risques doit décrire les droits et les obligations à des fins de 
transparence et de sécurité juridique.  

Les entités ad hoc d’assurance constituées en société anonyme peuvent en outre prévoir 
d’émettre au niveau de la société (et non pas du groupe de risques) des instruments financiers 
qui détiennent un droit à la fortune et au revenu d’un groupe de risques spécifique. Le cas 
échéant, les art. 654 ss sont applicables par analogie. 

Art. 111p Assemblée des investisseurs 

Les investisseurs constituent une communauté de destin qui prend ses décisions au sein d’une 
assemblée. Les règles régissant la convocation et l’organisation de l’assemblée des investis-
seurs ressortent du droit de la société anonyme. 

L’assemblée des investisseurs est habilitée, dans les limites de la loi, à prendre les mesures 
appropriées pour sauvegarder les intérêts communs de ses membres. Le pouvoir de décision 
de l’assemblée des investisseurs est réglé dans la loi, dans l’OS, dans les statuts de l’entité 
ad hoc d’assurance et dans le règlement sur les groupes de risque. L’assemblée approuve les 
modifications du règlement sur les groupes de risques. 

Le droit de vote des investisseurs est proportionnel à leur part dans le compartiment. 

Art. 111q Placement de la fortune des groupes de risques 

Le produit de l’émission des instruments financier peut être placé pendant la durée de prise 
en charge des risques, étant entendu que ce point est généralement réglé dans le contrat de 
transfert de risques. La stratégie de placement et les placements autorisés d’un groupe de 
risques doivent être définis dans les directives de placement, lesquelles sont édictées par l’or-
gane chargé de la haute direction.  

Les statuts doivent préciser qui (haute direction, assemblée des investisseurs, mandant du 
transfert des risques) est compétent pour approuver ou adopter les modifications des direc-
tives de placement. On peut envisager que les statuts ou le règlement sur les groupes de 
risques obligent les investisseurs à faire des versements supplémentaires. 

La mise en œuvre de la stratégie de placement peut être confiée aux filiales auxquelles a été 
attribué un compartiment. 

Art. 111r Participation aux frais 

L’entité ad hoc d’assurance fixe les coûts supportés par la fortune sociale ou par les différents 
compartiments (par ex.: les groupes de risques n’ayant pas de personnalité juridique, c’est 
l’entité ad hoc qui est le sujet fiscal; il convient alors de répartir de manière appropriée les 
impôts dus entre les différents compartiments). Le procédé doit être transparent pour les in-
vestisseurs. 
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Art. 111s Renseignement 

Les investisseurs doivent être suffisamment informés pour pouvoir exercer leurs droits. C’est 
pourquoi ils doivent bénéficier des droits aux renseignements et à la consultation accordés 
aux actionnaires de la société anonyme. Ces droits peuvent être refusés lorsqu’ils compro-
mettent des intérêts dignes de protection ou des secrets d’affaires, notamment du mandant du 
transfert des risques.  

Art. 111t Comptabilité et présentation des comptes 

L’entité ad hoc d’assurance doit tenir des comptes séparés pour la fortune sociale et pour les 
compartiments des divers groupes de risques et présenter la situation économique de sorte à 
permettre aux tiers de s’en faire une idée fiable. Elle doit en outre établir un rapport de situa-
tion. Les art. 957 ss CO s’appliquent par analogie. La FINMA peut édicter des modalités con-
cernant la structure des comptes annuels.  

Art. 111u Suppression 

La suppression d’un groupe de risques relève d’une décision de l’organe chargé de la haute 
direction. Les investisseurs sont traités à égalité. Les statuts ou le règlement sur les groupes 
de risques règlent la suppression et peuvent prévoir, à cet égard, d’accorder aux investisseurs 
des droits de participation. Le produit du compartiment d’un groupe de risques sert prioritaire-
ment à rembourser les dettes (en particulier les créances découlant des engagements de prise 
en charge des risques); un éventuel excédent est réparti entre les investisseurs du groupe 
concerné en fonction de leur part, à moins que les statuts ou le règlement sur les groupes de 
risques n’en disposent autrement. 

Si un compartiment est insolvable, les art. 53 ss LSA s’appliquent par analogie. La FINMA 
peut notamment, sur demande du liquidateur de la faillite, ordonner la constitution d’une as-
semblée des créanciers (art. 54b LSA). 

(Chapitre 6 Autres principes régissant l’exercice de l’activité d’assurance) 

Art. 119a Remise de documents au preneur d’assurance 

Comme le mentionne le message, l’obligation de remettre de la documentation porte aussi 
bien sur les documents établis sur papier que sur les documents, fichiers ou relevés électro-
niques de tous types, dans la mesure où il s’agit d’informations et de documents déterminants 
que l’intermédiaire ou l’entreprise d’assurance a l’obligation de tenir et de publier (cf. par ex. 
art. 14a, 30b, 39h, 39k, 45, 45a et 45b LSA). Font cependant exception les documents pure-
ment internes tels que les études préparatoires, les notes ou les projets (de contrats) dans la 
mesure où ils ne sont pas utilisés pour vérifier si le comportement de l’entreprise ou de l’inter-
médiaire d’assurance est conforme à la loi ou au contrat (cf. ATF 139 III 49, consid. 4). 

(Titre 6 Dispositions particulières à certaines branches d’assurance) 
Chapitre 1 Assurance sur la vie 
Section 1 Tarification 

Art. 120, al. 1 

Selon l’interprétation, il semble que le terme utilisé actuellement pour qualifier les bases et 
méthodes de calcul comme étant «conformes au risque» soit trop restrictif; le terme «adé-
quates» est plus correct et traduit mieux la pratique actuelle. Désormais, les bases de coûts 
utilisées pour la tarification doivent en conséquence aussi être adéquates. L’utilisation des 
bases doit suivre un procédé fondé sur le plan actuariel. Ceci correspond à la pratique actuelle 
et assure clairement la sécurité juridique. Contrairement à la situation actuelle, les périodes 
de validité doivent être indiquées dans l’assurance sur la vie individuelle et collective.  



Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.   

 

 

 53 / 86 
 

Art. 121 Tarification en dehors de la prévoyance professionnelle: taux d’intérêt technique 
pour les assurances sur la vie libellées en francs suisses 

Al. 1 

Selon le droit actuel, le taux d’intérêt technique ne peut pas dépasser 60 % de la moyenne 
roulante sur dix ans du taux d’intérêt de référence. Cette formule est trop vague et ne convient 
plus en cas de baisse du niveau des taux d’intérêt dans un environnement marqué par des 
intérêts bas et négatifs. Elle est donc remplacée par la moyenne roulante sur quatre ans des 
obligations de la Confédération sur 10 ans, déduction faite des suppléments de sécurité cor-
respondants au sens des al. 3 et 4. 

Al. 3 

Cet alinéa règle le cas où la moyenne roulante sur quatre ans est positive. La moyenne sur 
quatre ans est alors subdivisée et des facteurs différents sont appliqués en fonction de leur 
niveau.  

Al. 4 

Cet alinéa règle le cas où la moyenne roulante sur quatre ans est négative. 

Al. 5 

Des seuils sont définis afin d’éviter les adaptations trop fréquentes du taux d’intérêt technique 
maximal. 

Al. 6 

La disposition contient une clause de flexibilité limitée permettant à la FINMA de régler rapi-
dement les problèmes graves. Le contexte du marché des capitaux pourrait empêcher l’appli-
cation de cet article notamment si les emprunts d’État correspondants n’étaient plus dispo-
nibles ou si les intérêts se situaient nettement en dessous de 1,5 % ou au-dessus de 4 %. 
Dans de tels cas, la FINMA serait alors habilitée à fixer des taux maximaux supérieurs ou 
inférieurs, et à moduler le niveau de ces taux maximaux divergents en fonction d’une éven-
tuelle couverture des contrats. Ce mécanisme devrait éviter autant que possible les distorsions 
de concurrence. 

Art. 121b Tarification en dehors de la prévoyance professionnelle: dispositions communes 
relatives au taux d’intérêt technique applicable aux assurances sur la vie 

Al. 1 

Cet alinéa ne s’applique que dans le cas particulier où une entreprise d’assurance soumet une 
demande justifiée. Le cas échéant, la FINMA peut approuver des taux d’intérêt techniques 
plus élevés pour certaines durées de police prescrites ou pour certains produits. 

Al. 2 

Afin de laisser suffisamment de temps aux entreprises d’assurance pour s’adapter, un délai 
de mise en œuvre de six mois est prévu. Cela correspond à la pratique en vigueur. 

Art. 121c Tarification en dehors de la prévoyance professionnelle: assurance sur la vie avec 
tarification non fondée sur des taux d’intérêt techniques 

La disposition règle les garanties dont la tarification s’appuie sur d’autres bases liées aux con-
ditions du marché des capitaux que les taux d’intérêt techniques. Ces bases doivent alors être 
déterminées avec prudence en fonction des garanties. Cela correspond à l’al. 3 actuel. 

Art. 122, al. 1 

En vertu de l’al. 1 actuel, l’entreprise d’assurance doit utiliser, pour la tarification des contrats 
d’assurance sur la vie, des «tables de mortalité et d’autres bases statistiques reconnues par 
la FINMA». La question de savoir si l’adjectif «reconnues» se réfère aux tables de mortalité 
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et/ou aux autres bases n’a pas de réponse claire. La pratique actuelle veut que toutes les 
bases biométriques et démographiques doivent être reconnues par la FINMA. C’est pourquoi 
la notion de tables de mortalité est remplacée par la notion plus globale de «bases biomé-
triques et démographiques». Les bases de coûts sont définies à l’art. 120, al. 1, P-OS en tant 
que principe général. 

Art. 123, al. 3 

L’alinéa modifié ne vise aucunement à changer la pratique actuelle en matière de fixation des 
primes. Il s’agit plutôt de préciser et de relever clairement l’importance d’un portefeuille propre, 
notamment dans le domaine de l’assurance collective d’indemnité journalière en cas de mala-
die. Il est ainsi clair que le cours individuel des sinistres se réfère à un portefeuille collectif 
partiel à tarifier alors que le cours collectif des sinistres renvoie à l’ensemble des portefeuilles 
partiels à tarifer et non pas à un quelconque cours individuel des sinistres (par ex. en fonction 
de la table de mortalité de la population ou de l’ensemble du marché). Les statistiques trans-
versales peuvent être appliquées à condition qu’elles complètent de manière adéquate les 
données propres de l’assureur, ce qui doit être justifié sur le plan actuariel au moment de la 
saisie des tarifs. Le complément est jugé adéquat notamment lorsqu’il permet d’améliorer l’ap-
préciation des risques sur la base de méthodes actuarielles reconnues. Dans ce cadre sont 
aussi à prendre en compte des aspects tels que la stabilité et la constance des tarifs. L’objectif 
reste d’assurer la concordance entre le tarif et les règles statistiques. La dernière phrase de la 
disposition exclut le recours abusif à des statistiques non pertinentes, tel que la falsification 
des données concernant le portefeuille propre en y ajoutant des éléments inappropriés. Ce 
point est important notamment aussi sous l’angle de la concurrence, car il s’agit d’éviter qu’une 
entreprise d’assurance puisse tirer indûment profit de statistiques inappropriées. 

Art. 127, al. 2, let. g 

L’entrée en vigueur de l’art. 90, al. 1 et 3, LCA le 1er janvier 2022 a abrogé l’obligation pour le 
preneur d’assurance de verser des primes pendant trois ans avant de pouvoir exiger une va-
leur de règlement de la part de l’assureur. En conséquence, la formule «si le preneur d’assu-
rance a payé les primes pendant trois ans au moins» peut être supprimée. 

(Section 3 Exigences concernant les contrats d’assurance sur la vie) 

Art. 129a Information par produit dans l’assurance sur la vie non qualifiée 

Al. 1 

L’entreprise d’assurance doit communiquer au preneur d’assurance à temps avant la conclu-
sion d’un contrat les spécificités relatives à l’assurance sur la vie non qualifiée. Compte tenu 
des faibles risques pour le preneur d’assurance, l’obligation est moins étendue que pour l’as-
surance sur la vie qualifiée. Il va sans dire que les autres obligations d’informer imposées aux 
entreprises d’assurance, notamment celles qui découlent également de la LCA, restent appli-
cables. 

Al. 2 et 3 

Les deux alinéas posent le principe des exemples de calcul, qui visent à fournir au preneur 
d’assurance une gamme complète des développements envisageables pour son contrat d’as-
surance. L’entreprise d’assurance doit ainsi présenter de manière simple et compréhensible 
au moins trois scénarios (favorable, moyen et défavorable). L’utilisation des exemples de cal-
cul correspond à la pratique actuelle. Pour des questions de hiérarchie des normes, ce principe 
doit désormais être inscrit au niveau de l’ordonnance.  

Al. 4 

La prestation à l’échéance et les valeurs de rachat doivent être indiquées pour chacun des 
trois scénarios. Les assurés obtiennent ainsi un aperçu, basé sur des scénarios, de la valeur 
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qu’ils obtiendront dans le cas d’un rachat et le montant de la prestation lorsque le contrat arrive 
à échéance.  

Al. 5 

Cet alinéa définit la présentation transparente des coûts dans le cadre du scénario moyen (et 
uniquement pour celui-ci). La présentation doit distinguer les coûts liés aux risques des autres 
coûts. Ces derniers comprennent toutes les taxes et émoluments qui sont à la charge des 
assurés. Les assurés doivent comprendre les différentes composantes du produit recherché 
et pouvoir également estimer dans quelle mesure une combinaison entre protection contre les 
risques et épargne est judicieuse dans leur cas ou s’il est préférable de séparer l’épargne et 
la protection contre les risques. On entend par primes complémentaires des primes relatives 
à des assurances complémentaires librement choisies (par ex. une assurance en cas d’inca-
pacité de gain) qui ne contiennent pas de composante épargne.  

Al. 7 

L’alinéa accorde à la FINMA la compétence de régler les détails techniques concernant les 
exemples de calcul ainsi que la preuve des primes de risque et des coûts des produits. La 
hiérarchie des normes est ainsi respectée, notamment l’art. 5 de l’ordonnance relative à la loi 
sur la surveillance des marchés financiers, qui stipule que les principes importants sont édictés 
par le Conseil fédéral dans l’OS et que l’exécution technique est déléguée à la FINMA. Il va 
sans dire que la fixation des modalités techniques doit tenir compte des autres exigences vi-
sées dans l’ordonnance, en particulier celles qui s’appliquent aux consultations. 

Art. 129b Information dans l’assurance sur la vie qualifiée: informations par produit 

Al. 1 

Pour assurer la transparence dans l’assurance sur la vie qualifiée, il importe que l’entreprise 
d’assurance fournisse au preneur d’assurance des informations concrètes sur le contrat d’as-
surance proposé avant la conclusion du contrat. L’information comprend toutes les variantes 
inclues dans la proposition individuelle. Pour être facilement compréhensible, l’information doit 
se fonder sur des exemples de calcul individualisés. Cela correspond à la pratique actuelle, 
laquelle doit désormais être inscrite au niveau de l’ordonnance conformément à la hiérarchie 
des normes. 

Al. 2 

Les exemples de calcul d’une importance particulière doivent aussi comprendre un scénario 
défavorable. Ce dernier doit présenter un rendement inférieur à celui d’un placement sans 
risque. Pour le rendement moyen, c’est la durée de l’investissement jusqu’à la prestation à 
l’échéance qui est déterminante pour savoir dans quelle mesure le rendement sera inférieur à 
celui d’un placement sans risque. En conséquence, il faut montrer à l’assuré que le contrat 
d’assurance peut aussi évoluer au fil du temps au point de générer un rendement inférieur à 
celui d’un placement sans risque, tout en tenant compte des éventuelles garanties contrac-
tuelles. Si ces indications ne sont pas fournies à l’assuré, ce dernier pourrait se faire une 
fausse idée et mal apprécier les conséquences financières de sa décision. La preuve du ren-
dement brut lui permet d’évaluer à quelles situations sur le marché des capitaux se réfèrent 
les scénarios. 

La let. f établit de manière transparente quelle est la part de placement dans le scénario 
moyen, dans la logique de la LSFin. La présentation se fonde sur une réduction du rendement 
brut, en incluant tous les coûts (coûts des fonds et autres coûts) sauf les coûts liés aux risques. 
Les coûts liés aux risques doivent être présentés par assurance, c’est-à-dire indiquer en francs 
quelle est leur part rapportée aux primes d’assurance. La transparence ainsi créée est néces-
saire pour permettre aux assurés de comprendre le produit et de décider si une combinaison 
entre protection contre les risques et épargne est judicieuse ou s’il vaut mieux dissocier les 
deux composantes.  
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L’exemple ci-après porte sur une assurance liée à des fonds, constitutive de capital. Des paie-
ments de primes annuels anticipés sont effectués. La prestation à l’échéance 𝐴𝐴𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟 est indi-
quée par l’exemple de calcul. En l’occurrence, elle est calculée comme suit:  

��𝑃𝑃 − 𝑟𝑟𝑗𝑗 − 𝑘𝑘�(1 + 𝑛𝑛)𝑗𝑗 = 𝐴𝐴𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟
𝑁𝑁

𝑗𝑗=1

 

𝑃𝑃 représente la prime, 𝑟𝑟𝑗𝑗 la prime de risque, 𝑁𝑁 − 𝑗𝑗 + 1, 𝑘𝑘 la déduction de coûts et 𝑛𝑛 le rende-
ment brut après déduction des commissions sur les fonds, donc 𝑛𝑛 = 𝑏𝑏 − 𝑓𝑓 où 𝑏𝑏 signifie rende-
ment brut et 𝑓𝑓 les commissions sur les fonds).  

Ce qui équivaut à 

�(𝑃𝑃 − 𝑘𝑘)(1 + 𝑛𝑛)𝑗𝑗 = 𝐴𝐴𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟  
𝑁𝑁

𝑗𝑗=1

+ �𝑟𝑟𝑗𝑗 (1 + 𝑛𝑛)𝑗𝑗 
𝑁𝑁

𝑗𝑗=1

 . 

Pour simplifier, nous remplaçons le total des primes de risque majoré de l’intérêt par le total 
des primes de risque simple: 

�(𝑃𝑃 − 𝑘𝑘)(1 + 𝑛𝑛)𝑗𝑗 = 𝐴𝐴𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟  
𝑁𝑁

𝑗𝑗=1

+ �𝑟𝑟𝑗𝑗 
𝑁𝑁

𝑗𝑗=1

= 𝐴𝐴𝑜𝑜ℎ𝑛𝑛𝑟𝑟 𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅𝑜𝑜𝑟𝑟𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅 . 

Cette simplification entraîne uniquement un déplacement de la mention de tous les coûts et 
coûts du risque entre l’indication de la réduction du rendement en pour-cent et l’indication en 
termes absolus des coûts du risque. Elle inclut aussi dans l’équation le rendement net (après 
déduction de tous les coûts sauf les coûts du risque) de l’intérêt implicite (𝐼𝐼𝐼𝐼): 

�𝑃𝑃 (1 + 𝐼𝐼𝐼𝐼)𝑗𝑗 = 
𝑁𝑁

𝑗𝑗=1

𝐴𝐴𝑜𝑜ℎ𝑛𝑛𝑟𝑟 𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅𝑜𝑜𝑟𝑟𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅𝑅 . 

La réduction du rendement est donc le résultat de 𝑏𝑏 − 𝐼𝐼𝐼𝐼.  

Sans autre déduction de coûts, le preneur d’assurance obtiendrait dans cet exemple la valeur 
suivante: 

�𝑃𝑃 (1 + 𝑏𝑏)𝑗𝑗
𝑁𝑁

𝑗𝑗=1

. 

Le calcul ci-dessus tient ainsi compte des coûts qui découlent du passage de 𝑏𝑏 à 𝑛𝑛 par le 
prélèvement des commissions sur les fonds et de ceux qui découlent du passage de 𝑛𝑛 à 𝐼𝐼𝐼𝐼 
résultant du prélèvement des coûts sur les primes. En revanche, les coûts du risque ne sont 
pas déduits dans Asans déduction du risque et donc dans 𝐼𝐼𝐼𝐼 car, dans la logique de la LSA, ils sont 
présentés séparément.  

Si le produit d’assurance est lié à l’indice SMI, le rendement brut doit être déterminé sans 
autres déductions liées au cours du SMI tels que présumés dans le scénario moyen. La pro-
cédure est analogue pour d’autres placements de capitaux. 

On entend par primes complémentaires des primes relatives à des assurances complémen-
taires librement choisies (par ex. une assurance en cas d’incapacité de gain) qui ne contien-
nent pas de composante épargne. 

La règle définie à l’al. 2 est importante car des exemples et des cas de réclamation récents 
montrent que les prestations à l’échéance peuvent s’avérer, dans les faits, nettement plus 
basses que celles d’un placement sans risque. Pour la prise en compte du risque, il est par 
ailleurs déterminant de savoir si la prime est payée en une fois au début ou répartie sur la 
durée. S’ajoute à cela le fait qu’une évolution économique défavorable au début ou à la fin de 
la durée du contrat d’assurance peut à elle seule réduire considérablement le rendement par 
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rapport à un placement sans risque. Les opportunités de développer le placement des capitaux 
sur la durée ne peuvent en soi éliminer ces effets. 

Art. 129c Information dans l’assurance sur la vie qualifiée: indemnisation de tiers 

Al. 1 

L’art. 39h, al. 2, LSA prévoit que les entreprises d’assurance, lorsqu’elles recommandent une 
assurance sur la vie qualifiée, doivent indiquer si elles perçoivent des rémunérations provenant 
de tiers en lien avec le produit d’assurance concerné.  

Cet alinéa porte uniquement sur la publicité des indemnités non monétaires, donc celles qui, 
par nature, ne peuvent pas être transmises aux preneurs d’assurance. Il s’agit par exemple 
des analyses financières et de marché (research) mises à disposition ou de l’octroi d’un accès 
à des plateformes. Cette disposition ne s’appliquera pas aux rémunérations perçues par les 
intermédiaires d’assurance non liés. La publicité de ces rémunérations est réglée à 
l’art. 45b LSA.  

Ce qui est considéré comme rémunération que l’entreprise d’assurance reçoit de tiers en re-
lation avec la fourniture d’un service d’assurance est déterminé par les circonstances propres 
à chaque cas particulier. Les situations possibles sont trop complexes pour être représentées 
par des critères précis au niveau de l’ordonnance. L’important sera de déterminer s’il existe 
ou non un conflit d’intérêts. 

Al. 2 

Conformément à la jurisprudence du Tribunal fédéral, sur laquelle s’appuie l’art. 39h, al. 2, 
LSA, les sociétés du groupe sont considérées comme des tiers (cf. à ce sujet l’ATF 138 III 755, 
p. 773 ss, consid. 8). Étant donné que la notion de groupe est utilisée en l’espèce pour déter-
miner les droits et les obligations dans la relation de droit privé établie entre l’entreprise d’as-
surance et les preneurs d’assurance, elle doit également être comprise au sens du droit privé. 
Concrètement, il faut se baser sur la définition issue du droit comptable qui figure à 
l’art. 963 CO (bien entendu, sans tenir compte des exceptions énoncées à l’art. 963a CO, car 
elles ne concernent que la comptabilité). 

Art. 129d Feuille d’information de base dans l’assurance sur la vie qualifiée: préparation  

Al. 1 

Différents procédés peuvent être utilisés pour préparer la feuille d’information de base. L’im-
portant est que la feuille soit disponible dans une forme qui permette sa conservation en tant 
que preuve. Elle doit à cette fin être disponible sur un support de données durable ou sur un 
site Internet.  

Al. 2 

Si un site Internet est utilisé, les exigences de cet alinéa garantissent l’exigence d’une possi-
bilité de conservation des preuves. Pour ce qui est de la feuille d’information de base, celle-ci 
doit ainsi être mise à disposition (et par conséquent être téléchargeable depuis un site Internet) 
aussi longtemps que l’assurance sur la vie qualifiée en question est proposée.  

Art. 129e Feuille d’information de base dans l’assurance sur la vie qualifiée: contenu 

La feuille d’information de base contient des informations précontractuelles. Pour que l’objectif 
d’information soit atteint, il faut que l’information communiquée soit précise et clairement for-
mulée, facilement compréhensible par le preneur d’assurance et ne soit pas trompeuse. Les 
informations fournies doivent concorder avec les documents contractuels contraignants (no-
tamment avec les indications contenues dans l’offre au sens de l’art. 129b P-OS et les condi-
tions générales) et avec les autres documents éventuels liés aux produits de l’entreprise d’as-
surance qui propose des assurances sur la vie qualifiées. 
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Les exigences concrètes relatives au contenu de la feuille d’information de base découlent du 
modèle figurant à l’annexe 5.  

Les exigences par produit relevant du droit spécial demeurent réservées. Ainsi, il y a lieu d’ob-
server l’art. 102, al. 2, de l’ordonnance sur les placements collectifs25, qui dispose que, pour 
les autres fonds en placements alternatifs, la clause de mise en garde doit toujours figurer sur 
la première page du règlement du fonds, du prospectus et de la feuille d’information de base, 
sous la forme approuvée par la FINMA. 

Les dispositions d’exécution à édicter par la FINMA conformément à l’al. 3 se limitent à des 
aspects techniques et pourront contribuer notamment à une meilleure compréhension de la 
feuille d’information de base. 

Art. 129f Feuille d’information de base dans l’assurance sur la vie qualifiée: ampleur, langue 
et conception 

Le preneur d’assurance doit pouvoir lire et comprendre sans difficulté la feuille d’information 
de base. Le document peut donc être rédigé dans une langue officielle, en anglais ou dans la 
langue de correspondance des assurés. Dans le cas d’une traduction, il convient de s’assurer 
que le contenu de la feuille d’information de base originale est rendu de manière fiable et 
exacte.  

Art. 129g Feuille d’information de base dans l’assurance sur la vie qualifiée: tiers qualifiés 
pour son établissement 

Il revient à l’entreprise d’assurance elle-même de décider si le tiers mandaté est qualifié pour 
cette tâche. Étant donné que, conformément aux dispositions légales, l’entreprise d’assurance 
continue de répondre de l’exhaustivité et de l’exactitude des indications mentionnées dans la 
feuille d’information de base, la délégation ne saurait être limitée inutilement. Le tiers doit no-
tamment disposer des connaissances nécessaires sur le fonctionnement de l’assurance sur 
la vie qualifiée ainsi que sur les dispositions de la LSA concernant l’élaboration de la feuille 
d’information de base.  

Art. 129h Feuille d’information de base: version provisoire 

En pratique, il est plutôt rare qu’il faille établir une version provisoire de la feuille d’information 
de base au sens de l’art. 39b, al. 4, LSA. Une telle version est requise pour les assurances sur 
la vie qualifiées qui intègrent des instruments financiers au sens de l’art. 3, let. a, LSFin pro-
posés en souscription dans le cadre d’une émission sur le marché des primes et pour lesquels 
les coûts notamment ne sont pas encore calculés et restent donc à ce stade indicatifs (cf. 
art. 83 OSFin). 

La feuille d’information de base doit signaler clairement si elle contient des données indica-
tives. Les données indicatives doivent être signalées comme telles, par exemple en indiquant 
une fourchette dans laquelle les coûts peuvent évoluer. 

Pour autant que les données indicatives ne subissent aucune modification sur le fond après 
leur inscription définitive dans la confirmation de transaction (trade confirmation) et que les 
coûts par exemple n’excèdent pas les marges convenues, il n’est pas nécessaire d’établir une 
feuille d’information de base adaptée au sens de l’art. 39e, al. 1, LSA, une fois le contrat con-
clu. Ce principe ressort de la loi et ne nécessite donc pas d’être réglementé spécifiquement.  

Art. 129i Feuille d’information de base dans l’assurance sur la vie qualifiée: informations sur 
le type et les caractéristiques 

Conformément à l’art. 39c, al. 2, let. b, LSA, l’entreprise d’assurance doit communiquer des 
informations relatives au type et aux caractéristiques de l’assurance sur la vie. Il faut par 
exemple indiquer s’il s’agit d’une une assurance de rentes ou une assurance sur la vie liée à 
                                                
25  Ordonnance du 22 novembre 2006 sur les placements collectifs de capitaux (OPCC; RS 951.311) 
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des fonds ou à des indices, ou encore si l’assurance doit être liée au pilier 3a ou 3b. En outre, 
les caractéristiques de l’assurance sur la vie qualifiée, notamment l’échéance (si elle est con-
nue), les prestations assurées ainsi que le processus d’épargne, doivent être décrits briève-
ment de manière compréhensible. 

Art. 129j Feuille d’information de base dans l’assurance sur la vie qualifiée: informations rela-
tives aux coûts 

Tous les coûts liés à l’assurance sur la vie qualifiée doivent être présentés. Les informations 
doivent être aussi précises que possible et être exhaustives. Elles varient en fonction de l’as-
surance sur la vie concernée. 

Font partie des coûts uniques en particulier les coûts de produit liés à la conclusion du contrat 
d’assurance. En règle générale, ces coûts indiqués en montants sont répartis sur la durée du 
produit, parfois aussi escomptés selon le procédé de Zillmer - par exemple au moment de la 
conclusion du contrat. Les coûts de conclusion englobent généralement des commissions de 
conclusion, des commissions de courtage et des supercommissions, des rémunérations pour 
le service externe sollicité, les frais de publicité et les frais liés au contrôle de la demande et 
des risques, le traitement de la demande, la préparation de la police d’assurance, des taxes 
et droits de timbre, etc. Font aussi partie des coûts uniques les émoluments et frais dus en cas 
de rachat d’une assurance sur la vie qualifiée. 

Par coûts récurrents on entend, par exemple, les frais de gestion, les honoraires de conseil ou 
les frais de dépôt ou de fonds récurrents. 

Les indications sur les coûts à attendre s’appuieront sur des coûts effectifs en tant que valeurs 
approximatives et, si ceux-ci ne sont pas disponibles, sur des estimations compréhensibles de 
ces coûts.  

Art. 129k Feuille d’information de base dans l’assurance sur la vie qualifiée: vérification et 
modification 

Aussi longtemps que l’assurance sur la vie qualifiée est proposée sur la marché, les indications 
contenues dans la feuille d’information de base sont à vérifier à intervalles réguliers, mais au 
moins une fois par année. Compte tenu de l’hétérogénéité des assurances sur la vie qualifiées, 
on renonce à édicter des prescriptions supplémentaires concernant la périodicité de la vérifi-
cation. Les renseignements peuvent plus ou moins changer selon l’assurance sur la vie qua-
lifiée ainsi que son profil de risque et de rendement et donc nécessiter des modifications plus 
ou moins fréquentes de la feuille d’information de base. Conformément à l’art. 39e, al. 1, LSA, 
cette feuille doit cependant être adaptée en cas de modifications importantes des indications. 

Art. 129l Feuille d’information de base dans l’assurance sur la vie qualifiée: documents étran-
gers 

Les documents énumérés à l’annexe 7 peuvent être utilisés intégralement et sans complément 
en lieu et place de la feuille d’information de base pour les assurances sur la vie qualifiées au 
sens de l’art. 39b LSA. A ce stade, il n’existe pas de documents étrangers équivalents, c’est 
pourquoi la liste de l’annexe 7 est vide. 

La pertinence de cette disposition reste toutefois incertaine puisque, pour l’instant, on ne con-
naît pas de documents relevant de législations étrangères qui seraient équivalents à la feuille 
d’information suisse pour les assurances sur la vie qualifiées et qui pourraient être utilisés en 
lieu et place de celle-ci.  

A des fins de précision, il faut noter en l’occurrence qu’une entreprise d’assurance offrant des 
assurances sur la vie qualifiées en Suisse dispose en principe de deux possibilités pour satis-
faire ses obligations légales d’information: elle peut établir une feuille d’information de base au 
sens de l’art. 39b, al. 1, LSA ou utiliser un document étranger équivalent. Si elle fait usage de 
la deuxième possibilité, un lien avec un marché étranger, par exemple de l’UE, n’est en prin-
cipe pas nécessaire, même si l’assurance sur la vie qualifiée est proposée exclusivement en 
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Suisse. L’entreprise peut par ailleurs établir aussi bien une feuille d’information de base qu’un 
document étranger équivalent. 

Art. 129m Vérification du caractère approprié dans l’assurance sur la vie qualifiée 

Al. 1 

L’ampleur et le contenu de la vérification du caractère approprié pour les assurances sur la vie 
qualifiées au sens de l’art. 39j LSA ressortent des réglementations correspondantes prévues 
dans le domaine des services financiers (art. 10 à 14 LSFin). La conclusion d’une assurance 
sur la vie qualifiée ne s’inscrit pas dans le cadre d’une gestion de fortune ou d’un conseil en 
placement au sens de l’art. 3, let. c, ch. 3 et 4, LSFin, c’est pourquoi la LSA ne prescrit en 
l’occurrence pas non plus de vérification formelle de l’adéquation au sens de l’art. 13 LSFin. 
Dans le cadre des débats parlementaires, le législateur a clairement laissé entendre que la 
vente de produits de placement devait bénéficier des mêmes chances sur l’ensemble du mar-
ché financier. Pour ce qui est de l’assurance sur la vie qualifiée, cela signifie que ce produit 
doit être présenté au client, au même titre que tout autre produit de placement, en fonction de 
ses objectifs de placement et de ses conditions financières. En d’autres termes, on ne saurait 
admettre que des placements financiers soient distribués sous la forme d’assurances sur la 
vie qualifiées sans que l’entreprise d’assurance ne se préoccupe des objectifs de placement 
et des conditions financières du client. Le conseil inhérent au commerce de l’assurance doit 
intégrer également ces éléments, ce qui correspond aussi à l’interprétation en droit privé de 
cette relation de conseil spéciale selon les règles de la bonne foi. 

Lors de l’évaluation de la capacité financière (let. a), l’entreprise d’assurance ou l’intermédiaire 
d’assurance doivent se renseigner sur le type et le niveau du revenu ordinaire, sur la fortune 
ainsi que sur les engagements financiers actuels et futurs du preneur d’assurance. Ils peuvent 
– comme pour les renseignements concernant la capacité de risque (let. b) ainsi que la situa-
tion de vie et les objectifs de placement (let. c) – se fier aux indications fournies par le preneur 
d’assurance dès lors qu’il n’y a aucun indice laissant penser que ces indications ne correspon-
dent pas à la réalité (par ex. si la déclaration du preneur d’assurance ne coïncide pas avec les 
informations collectées dans le cadre du contrôle en matière de blanchiment d’argent pour 
vérifier la plausibilité des activités). 

Al. 2 

Cette disposition précise que, lors de la vérification du caractère approprié, les connaissances 
et l’expérience du représentant sont déterminantes, car c’est ce dernier qui conclut les assu-
rances sur la vie qualifiées pour la personne représentée. 

Art. 129n Documentation dans l’assurance sur la vie qualifiée 

La documentation peut aussi être standardisée. Le délai de dix jours ouvrables concerne sa 
mise à disposition, mais pas la période nécessaire à la remise au preneur d’assurance. 

Art. 129o Reddition de compte dans l’assurance sur la vie qualifiée 

Les comptes rendus peuvent être effectués de manière standardisée tout en respectant les 
dispositions légales, par exemple en permettant aux preneurs d’assurance de consulter les 
informations directement en ligne. Cela doit cependant être réalisé sur des supports de don-
nées durables pour garantir la conservation des preuves. 

Art. 129p Publicité dans l’assurance sur la vie qualifiée 

La feuille d’information de base constitue un document à part entière, qui doit être clairement 
distingué du matériel publicitaire. C’est pourquoi elle ne peut contenir aucune référence à du 
matériel publicitaire. De son côté, le matériel publicitaire qui renseigne sur une assurance sur 
la vie qualifiée spécifique ne peut contenir aucune déclaration qui contredirait les indications 
contenues dans la feuille d’information de base ou qui abaisserait son niveau d’importance. 



Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.   

 

 

 61 / 86 
 

Le matériel publicitaire doit mentionner l’existence d’une feuille d’information de base et indi-
quer comment et où se procurer ce document, y compris les données concernant le site Inter-
net du fournisseur de l’assurance sur la vie qualifiée (art. 39i, al. 2 et 3 LSA). 

Par analogie aux règles générales applicables aux prestataires de services financiers concer-
nant la publicité pour les instruments financiers visées aux art. 68 LSFin et 95 OSFin, une 
communication en lien avec des assurances sur la vie qualifiées est considérée comme de la 
publicité dès lors qu’elle vise des preneurs d’assurance et recourt à des canaux publicitaires. 
Le but ultime d’une publicité est la souscription de certaines assurances sur la vie qualifiées. 

Cette règle délimite en même temps ce qui n’est pas considéré comme de la publicité: contri-
butions ou exposés scientifiques, renseignements ou conseil au preneur d’assurance par l’in-
termédiaire d’assurance, publications dans la presse spécialisée ou formations, etc. Dans le 
cas des publications, le sponsoring peut toutefois être compris comme de la publicité dans le 
cas particulier où le contenu sert à proposer des assurances sur la vie qualifiées particulières. 
Ce point est précisé clairement à l’al. 2. L’obligation de rendre identifiable la publicité pour des 
assurances sur la vie qualifiées peut être remplie par une remarque ad hoc. 

Art. 155 

La dernière révision de la LCA est entrée en vigueur le 1er janvier 2022. Le nouvel art. 35a, 
al. 4, LCA est libellé comme suit: «Dans l’assurance complémentaire à l’assurance-maladie 
sociale (art. 2, al. 2, de la loi du 26 septembre 2014 sur la surveillance de l’assurance-maladie), 
seul le preneur d’assurance peut faire usage du droit de résiliation ordinaire ou du droit de 
résiliation en cas de dommage (art. 42, al. 1, de la présente loi).(...)». Cette règle ne corres-
pond plus au postulat de l’art. 155, al. 1, OS, selon lequel les deux parties peuvent dissoudre 
le contrat d’assurance.  

L’adaptation, de toute façon nécessaire, de cette disposition prévoit en outre la possibilité de 
restituer aux assurés des provisions de vieillissement lorsque ceux-ci résilient le contrat d’as-
surance. Il s’agit ainsi de favoriser l’innovation. En même temps, la norme est conçue de ma-
nière à réduire la «captivité» des assurés et à augmenter la transparence, ce qui sert les inté-
rêts des assurés. 

La nouvelle version de l’article accorde désormais aux entreprises d’assurance l’option de 
développer des produits qui prévoient la constitution de provisions de vieillissement. Le mar-
ché de l’assurance-maladie au sens de la LCA (assurance-maladie complémentaire) souffre 
du problème de la «captivité» des assurés de longue durée dans leurs portefeuilles et d’un 
certain manque de transparence. La captivité des assurés tient en particulier à deux éléments:  

− La possibilité pour les assureurs de refuser totalement ou en partie des prestations sur la 
base du résultat d’un examen de santé, ce qui rend potentiellement inintéressant voire 
impossible le choix d’une autre produit d’assurance. 

− Le fait qu’un preneur d’assurance qui se tourne vers un autre produit d’assurance n’ait 
pas droit aux éventuelles provisions de vieillesse qu’il aurait financées, ce qui peut rendre 
financièrement très difficile le passage à un autre produit. 

La nouvelle version de l’art. 155 évite ces deux cas de figure en créant la possibilité de con-
cevoir un produit qui permet aux assurés de se faire rembourser la part appropriée des provi-
sions de vieillesse lorsqu’ils résilient le contrat d’assurance. Cette option donne aux entre-
prises d’assurance les moyens de développer et d’introduire des nouveaux produits. La norme 
ne s’applique ainsi que si l’entreprise d’assurance fait usage de cette option. 

Al. 1 

L’al. 1 reste une «disposition potestative» et est donc – comme les autres dispositions – uni-
quement applicable si l’entreprise d’assurance propose un produit correspondant avec rem-
boursement approprié des provisions de vieillissement. Il s’applique en conséquence aux pro-
duits pour lesquels la constitution de telles provisions est obligatoire. La résiliation anticipée 
comprend les cas où le contrat est résilié par le preneur d’assurance ou dissous en raison de 
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circonstances extraordinaires. Le droit au remboursement disparaît au décès de l’ayant droit 
et n’est donc pas héréditaire. Le cas échéant, le montant correspondant reste dans l’assurance 
collective et contribue notamment à financer des provisions de vieillissement dans l’assurance 
collective. 

Al. 2 

Pour ce type de produits, l’entreprise d’assurance doit présenter à la FINMA un plan contenant 
les bases des valeurs de règlement. La FINMA peut alors vérifier dans le cadre du processus 
d’approbation si le remboursement d’une part adéquate aux assurés est prévu.  

Al. 3 

La disposition fixe les exigences en matière de valeurs de règlement d’une manière générale. 
Les valeurs de règlement doivent s’appuyer sur le montant cumulé pour le preneur d’assu-
rance jusqu’au moment de la dissolution du contrat, calculé à l’aide des bases tarifaires du 
contrat d’assurance correspondant. Afin de prévenir le risque d’antisélection, le cours indivi-
duel des sinistres n’est pas pris en compte lors du calcul de la valeur de règlement mais ne 
doit reposer que sur la courbe de prestation tarifaire. L’assureur peut procéder à une déduction 
adéquate pour le risque d’antisélection ou pour le risque de cessation en masse. Il peut en 
outre procéder à une déduction pour les coûts de conclusion non amortis. Cette règle est 
justifiée dans la mesure où le preneur d’assurance ne s’engage que pour une année et qu’il 
n’est pas forcément possible d’amortir la totalité des coûts de conclusion durant cette période. 

Al. 4 

L’alinéa ancre le principe qui oblige l’entreprise d’assurance à disposer des provisions tech-
niques destinées à couvrir en tout temps les valeurs de règlement. Il s’agit de s’assurer que le 
droit aux prétentions puisse être satisfait dans chaque cas. 

Al. 5 

Le but visé ici est d’assurer la transparence requise à l’égard du preneur d’assurance. L’en-
treprise doit ainsi informer le preneur d’assurance au moins une fois par an du montant de la 
valeur de règlement. La même information doit être fournie au preneur d’assurance à sa de-
mande ou en cas d’adaptation de la prime d’assurance. À noter enfin que les valeurs de rè-
glement sont soumises à l’obligation de renseigner et doivent donc être communiquées avant 
la conclusion du contrat (art. 3, al. 2, let. f, LCA). 

(Chapitre 7 Réassurance) 

Art. 181a 

La FINMA se voit conférer la compétence d’édicter des dispositions d’exécution techniques 
dans le cadre des prescriptions du Conseil fédéral. D’autres adaptations apportées par la voie 
de l’OS, par exemple en matière de dérivés et d’activités exercées en sus des activités d’as-
surance, ne sont pas réglementées dans la présente législation, mais le seront directement 
dans les articles régissant les domaines concernés (par ex. art. 100 ss OS et dispositions 
d’exécution concernant l’art. 11 LSA).  

(Titre 7 Intermédiation d’assurance 
Chapitre 1 Champ d’application et définitions) 

Les dispositions concernant l’intermédiation en assurance sont révisées sur la base des nou-
velles prescriptions légales. Afin de faciliter la lecture du chapitre 7, plusieurs articles mainte-
nus sur le fond ont été renumérotés.  

Art. 182 Activité à l’étranger 

La disposition correspond sur le fond à la réglementation actuelle. A des fins de précision, le 
titre de l’article a été modifié et plusieurs adaptations ont été apportées. 
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Art. 182a Intermédiation d’assurance 

Al. 1 

En référence à la doctrine et à la pratique actuelles, l’al. 1 précise clairement que le fait de 
conseiller les preneurs d’assurance, de formuler des propositions de contrats ou d’accomplir 
d’autres travaux préparatoires en lien avec ces activités relèvent de l’intermédiation d’assu-
rance au sens de l’art. 40, al. 1, LSA. L’intermédiaire d’assurance intervient en règle générale 
au point de vente (point of sale) mais peut aussi – selon le modèle économique – agir à n’im-
porte quel moment dans la chaîne de valeur ajoutée. Les notions de «proposition» et de «con-
clusion» utilisées ici se rapportent à des personnes physiques et morales qui jouent un rôle 
actif dans le processus d’aboutissement d’un contrat d’assurance en soutenant ou conseillant 
de manière déterminante le preneur d’assurance. Sont exclus les employés sans responsabi-
lité directe à l’égard de la clientèle, ce qui comprend notamment le personnel administratif ainsi 
que les personnes en charge de l’accueil ou du transfert des appels de preneurs d’assurance 
à l’intermédiaire d’assurance pour conseil. Comme dans le droit actuel, ce personnel qui 
n’entre pas dans la notion d’intermédiaire n’est donc pas soumis à l’obligation d’avoir suivi une 
formation initiale ou une formation continue au sens de l’art. 43 LSA. 

Al. 2 

L’élément central de cet alinéa est la neutralité technologique, car l’activité consistant à pro-
poser ou conclure des contrats d’assurance au sens de l’al. 1 ne saurait être limitée au seul 
cadre du contact direct en présentiel avec le client et doit être possible également à distance, 
par voie électronique tels que par le biais d’un site Internet, d’une application smartphone, etc. 
Cette clarification correspond sur le fond à l’orientation générale de la directive européenne 
de référence26. 

Les let. a et b énumèrent de manière non exhaustive les procédés typiques des plateformes 
dites comparatives. Les actions «proposer» et «conclure» sont contenus dans ces activités, 
c’est pourquoi ils relèvent de l’intermédiation en assurance. La question de savoir si l’intermé-
diation est liée ou non liée dépend des définitions générales données à l’art. 40, al. 2 et 3, 
LSA.  

Al. 3 

La disposition délimite les activités qui ne sont pas typiquement à qualifier d’intermédiation en 
assurance, telles que la simple transmission de données ou d’informations lorsqu’elle n’est 
accompagnée d’aucune assistance à la conclusion du contrat d’assurance. Ainsi, en accord 
avec la pratique actuelle, le simple fait de transmettre des adresses n’équivaut pas à une 
intermédiation en assurance. La réglementation correspond aussi à celle de l’UE. Ne relève 
pas non plus de l’intermédiation en assurance le seul fait de transmettre des informations sur 
des produits d’assurance ou les données de contact d’intermédiaires ou d’entreprises d’assu-
rance à des personnes intéressées, sans aucune forme de soutien à la conclusion d’un contrat 
d’assurance. Dans ces cas également, il s’agit uniquement de transmettre une adresse ou de 
donner de simples conseils ou une précision alors que l’activité de conseil est confiée à un 
intermédiaire ou une entreprise d’assurance. 

Ces précisions ne disent pas si la transmission de données est juridiquement admise. Il est 
clair que certaines exigences, découlant notamment de la législation sur la protection des don-
nées, doivent être prises en compte. Sont réservées en particulier des activités interdites en 
lien avec le transfert de données (par ex. sans le consentement ou contre la volonté de la 
personne concernée) ou l’interdiction de démarchage (prospection à froid).  

  

                                                
26  Directive (UE) 2016/97 du Parlement européen et du Conseil du 20 janvier 2016 sur la distribution d’assu-

rances (JO L du 2.2.2016, p. 19) 
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Art. 182b Statut apparent d’intermédiaires en assurance non liés  

Il s’agit ici de relever surtout le fait qu’une «plateforme comparative» peut se faire passer pour 
un intermédiaire non lié, par exemple par l’utilisation de termes indiquant qu’il est «indépen-
dante» ou qu’il «la meilleure offre sur le marché». En règle générale, ce type de plateformes 
pourraient en conséquence être qualifiées d’intermédiaires d’assurance non liés et soumises 
à l’obligation de se faire enregistrer au sens de l’art. 41 LSA. Est exclu de l’al. 2 en revanche 
le simple fait de comparer des produits d’assurance sans possibilité de conclure un contrat. 

Art. 182c Activités prohibées et conflits d’intérêts 

Les intermédiaires d’assurance doivent savoir s’ils sont liés ou non liés puisque, dans le cas 
de base, ils entretiennent des rapports de loyauté avec les preneurs d’assurance (art. 40, al. 2, 
LSA) et sont soumis à l’obligation d’enregistrement (art. 41, al. 1, LSA). En outre, ils ne peuvent 
exercer leur activité en tant qu’intermédiaire à la foi lié et non lié (art. 44, al. 1, let. b, LSA). En 
vertu du devoir de loyauté à l’égard des preneurs d’assurance, l’intermédiaire non lié doit gé-
néralement mettre ses propres intérêts au second plan. 

Aujourd’hui déjà, l’art. 183, al. 1, let. c à e, et al. 2, actuel contient un catalogue d’interactions 
d’ordre organisationnel, économique et personnel avec des entreprises d’assurance (conflits 
d’intérêts) en présence desquelles un intermédiaire d’assurance ne peut être considéré 
comme non lié et est par conséquent – au sens d’une présomption irréfutable –qualifié d’inter-
médiaire lié. La présente disposition reprend ce catalogue et décrit, à l’appui de l’art. 45a, al. 3, 
LSA, des comportements qui, en raison de conflits d’intérêts potentiellement graves, sont in-
compatibles avec le devoir de loyauté envers les preneurs d’assurance et en tout cas inadmis-
sibles pour un intermédiaire d’assurance non lié. 

Comme le prévoit déjà l’ordonnance actuelle (art. 183, al. 1, let. c,), un intermédiaire non lié 
ne peut conclure avec une entreprise d’assurance aucun accord de collaboration ou autre qui 
entrave sa liberté de travailler également pour d’autres entreprises d’assurance. Sont égale-
ment illicites – comme dans le droit actuel (art. 183, al. 1, let. d et e, et al. 2, let a et b) – des 
participations réciproques directes ou indirectes au capital social à hauteur de plus de 10 % 
ou des interactions entre l’intermédiaire non lié et une entreprise d’assurance susceptibles 
d’une manière ou d’une autre d’influencer la marche des affaires.  

Il est important de retenir que les activités désignées illicites– comme le prévoit le droit actuel 
- ne doivent pas avoir pour conséquence d’empêcher un intermédiaire d’assurance d’exercer 
son activité, mais intègrent la présomption irréfutable que ce dernier exerce en tant qu’inter-
médiaire lié. 

Les intermédiaires sont tenus de communiquer les conflits d’intérêts (art. 45a, al. 2, LSA), ce 
principe étant également valable pour les entreprises d’assurance (al. 2). 

 

Art. 182d Contenu 

La disposition actuelle (art. 187) reste pour l’essentiel inchangée. Elle doit être adaptée en 
raison de la nouvelle exigence légale selon laquelle les intermédiaires d’assurance non liés 
entretiennent explicitement des rapports de loyauté avec les preneurs d’assurance et agissent 
dans l’intérêt de ces derniers (art. 40, al. 2, LSA). Par définition, ils ne peuvent donc pas re-
présenter des entreprises d’assurance, contrairement aux intermédiaires d’assurance liés qui 
peuvent s’enregistrer de façon facultative en vertu du droit en vigueur. Une modification s’im-
pose aussi du fait que les intermédiaires d’assurance n’ont pas le droit d’exercer simultané-
ment une activité d’intermédiation liée et non liée (art. 44, al. 1, let. b, LSA).  

Art. 183 Obligation d’enregistrement 

Il s’agit ici de préciser que l’obligation d’enregistrement des intermédiaires d’assurance non 
liés qui est prévue à l’art. 44, al. 1, LSA, vaut aussi bien pour les personnes physiques que 
morales. La FINMA indique dans le dans le registre avec une mention spéciale les personnes 
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que celles-ci emploient et qui proposent ou concluent des contrats d’assurance au nom de 
leur employeur. Cela est conforme à la pratique actuelle de la FINMA. 

Le contenu de l’actuel art. 183 régissant l’obligation d’enregistrement peut être abrogé. Cette 
disposition servait à établir une distinction entre les activités d’intermédiation liées et non liées 
et à déterminer quels intermédiaires d’assurance avaient l’obligation de s’inscrire dans le re-
gistre de la FINMA, et lesquels en avaient le droit. Dans la LSA révisée, cette distinction 
s’opère déjà au niveau de la loi (art. 40, al. 2 et 3, et 44, al. 1, let. b, LSA) et elle est concrétisée 
dans le nouvel article de l’OS relatif aux activités prohibées (art. 182c). Désormais, les inter-
médiaires d’assurance non liés entretiennent des rapports de loyauté avec les preneurs d’as-
surance. Cet élément est à lui seul déterminant pour établir la distinction avec les intermé-
diaires liés. La loi ne prévoit plus la possibilité de s’inscrire dans le registre de la FINMA pour 
les intermédiaires d’assurance liés. 

Art. 184 Demande d’enregistrement 

Les documents et informations exigés pour l’enregistrement sont à présent énumérés à l’an-
nexe 4. La FINMA s’assure que le requérant jouit d’une bonne réputation et présente toutes 
les garanties de respect de ses obligations légales (art. 46, al. 1, let. b, LSA). Si elle n’est pas 
en mesure de le faire sur la base des informations et documents fournis, elle peut demander 
des justificatifs supplémentaires au cas par cas. On peut par exemple penser à des informa-
tions et documents relatifs à d’éventuels liens organisationnels, personnels ou financiers entre 
le requérant et des entreprises d’assurance. 

La FINMA réglera dans une ordonnance les détails techniques du processus d’enregistrement, 
comme l’interface pour le téléchargement des documents. 

Art. 185 Modification de faits déterminants pour l’enregistrement 

Cette disposition correspond à l’actuel art. 189. En vertu de l’art. 29, al. 2, LFINMA, les assu-
jettis doivent renseigner sans délai la FINMA sur tout fait d’importance susceptible de l’inté-
resser aux fins de la surveillance. Cette disposition vise notamment toute modification des 
éléments sur lesquels se fonde l’enregistrement. Dès lors, il est possible de renoncer à la liste 
non exhaustive que l’on trouve encore dans le droit en vigueur. Les modifications aux al. 2 et 
3 sont de nature linguistique. 

Chapitre 3 Conditions à remplir pour exercer l’activité d’intermédiaire 

Art. 186 Siège, domicile et succursale 

Al. 1 

Cette disposition concrétise l’obligation qui est faite aux intermédiaires d’assurance non liés 
d’avoir leur siège, leur domicile ou une succursale en Suisse. 

Sous l’angle de la surveillance, il est suffisant que l’employeur puisse être actionné en Suisse 
en raison de cette obligation.  

Al. 2 

Cette disposition sert à clarifier que les salariés d’un intermédiaire d’assurance non lié qui 
proposent ou concluent des contrats d’assurance au nom de celui-ci ne doivent pas obligatoi-
rement être domiciliés en Suisse. Ils sont toutefois tenus d’exercer leur activité d’intermédiation 
en Suisse. 

Al. 3 

Les exceptions aux obligations énoncées dans le présent article doivent être très restrictives. 
Il n’y a aucune raison que la Suisse ouvre son marché sans contrepartie. L’accès au marché 
ne saurait ainsi être octroyé qu’en cas de réciprocité ou sur la base d’un traité international 
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comme l’Accord sur l’assurance directe et l’intermédiation en assurance entre la Confédération 
suisse et la Principauté de Liechtenstein27, par exemple. 

Art. 187 Conditions personnelles 

Cette disposition est complétée afin de clarifier le fait que, lorsque l’intermédiaire d’assurance 
est une personne morale, les conditions personnelles doivent aussi être remplies par les per-
sonnes chargées de l’administration et de la gestion de l’intermédiaire, de même que par les 
personnes qui détiennent une participation qualifiée dans l’intermédiaire. 

Art. 188 Exigences relatives à la gouvernance d’entreprise 

Al. 1 

Afin de garantir l’accomplissement des obligations prévues par la loi sur la surveillance des 
assurances ainsi que la bonne réputation exigée à l’art. 41, al. 2, let. b, LSA, les intermédiaires 
d’assurance non liés devront dorénavant satisfaire à des règles minimales en matière de gou-
vernance d’entreprise.  

Al. 2 

Ces règles minimales sont différenciées en fonction de la taille, de la complexité et de la forme 
juridique de l’intermédiaire, mais aussi de la nature des prestations d’assurance qu’il propose 
et des risques qui en découlent. En application du principe de proportionnalité, ces règles sont 
un peu moins strictes que pour les entreprises d’assurance soumises à la surveillance, mais 
on exigera dans tous les cas une attribution claire des tâches, des compétences et des voies 
hiérarchiques (let. a). Ainsi, les activités opérationnelles devront être séparées des activités 
de contrôle (let. b). Il est également essentiel que l’intermédiaire dispose d’une documentation 
appropriée, en particulier sur le fait qu’il respecte ses obligations d’information au sens de 
l’art. 45 LSA (let. c), L’intermédiaire d’assurance non lié doit aussi se doter de principes, de 
processus et de structures propres à garantir le respect des prescriptions légales, réglemen-
taires et internes (let. d). Enfin, l’intermédiaire non lié doit définir des exigences applicables à 
tous les salariés qui concluent des contrats d’assurance pour lui (let. e) et les cocontractants 
mandatés doivent être soumis à un mécanisme de contrôle permettant à l’intermédiaire d’as-
surance non lié de gérer les risques dans ce domaine (let. f). 

Art. 189 Garanties financières 

Al. 1 

Comme le prévoit déjà le droit en vigueur (art. 186), l’assurance devra couvrir la responsabilité 
civile légale de l'intermédiaire. En d’autres termes, les prétentions qui découlent d’une respon-
sabilité civile contractuelle supérieure aux dispositions légales ne seront pas assurées en cas 
de violation des obligations de diligence professionnelle. Les prescriptions de la LSA et, en 
particulier, les dispositions en vigueur du CO fixent les obligations déterminantes de diligence 
professionnelle des intermédiaires d'assurance non liés.  

Al. 2 

Comme c’est déjà le cas actuellement, l’intermédiaire est délié de l’obligation de conclure une 
assurance responsabilité civile si un tiers (généralement son employeur) a conclu une assu-
rance responsabilité civile professionnelle qui l’inclut dans la couverture. 

Al. 3 

La somme d’assurance de 2 millions de francs par intermédiaire d’assurance correspond au 
montant de la couverture en vigueur selon le droit actuel. Ce montant devrait être suffisant 
pour couvrir un sinistre de moyenne importance. L’échelonnement des sommes d’assurance 
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a pour but d’éviter qu’il faille procéder à une adaptation du contrat chaque fois qu’un intermé-
diaire d’assurance non lié ayant un statut de salarié rejoint ou quitte l’intermédiaire.  

Par contre, aucune réglementation de la franchise maximale n’est prévue afin de permettre 
des solutions de marché flexibles. Comme il s’agit d’une responsabilité civile légale, la marge 
de manœuvre de l’assureur est de toute manière limitée puisque, conformément à l’art. 59, 
al. 3, LCA, il ne peut réduire les droits des tiers. Une franchise contraire au principe de l’assu-
rance obligatoire selon la LSA ne serait par conséquent pas opposable aux tiers en cas de 
sinistre. 

Al. 4 

Les échelons définis à l’al. 3 s’appliquent également lorsque le recours à des systèmes infor-
matiques ou à d’autres médias dans le cadre de l’activité d’intermédiation d’assurance conduit 
à une augmentation des volumes de contrats comparable à ce qu’elle aurait été en employant 
des salariés. 

Al. 5 

Pour que la couverture d’assurance ne puisse pas être supprimée à court terme, un délai de 
résiliation ordinaire de trois mois minimum est requis pour l’assurance responsabilité civile 
professionnelle. 

Al. 6 

Dans le même esprit, l’obligation de couverture subséquente concerne les cas dans lesquels, 
par exemple, le dommage n’est découvert qu’après la faillite et la liquidation de l'intermédiaire 
d'assurance non lié ou encore les cas dans lesquels, en cas de changement de contrat d'assu-
rance, la nouvelle entreprise d'assurance ne prend pas en charge, ou alors seulement en par-
tie, les dommages survenus avant la conclusion du contrat. 

(Chapitre 4 Formation initiale et formation continue) 

Art. 190 Normes minimales 

Al. 1 

Comme c’est déjà le cas aujourd’hui aux termes de l’art. 184 OS (auquel se substitue le pré-
sent art. 190), les intermédiaires d’assurance doivent disposer des compétences et des con-
naissances nécessaires à l’exercice de leur activité. Le législateur a prévu que cet aspect soit 
concrétisé par les entreprises d’assurance et les intermédiaires d’assurance, qui doivent défi-
nir des normes minimales en matière de formation initiale et de formation continue qui ne 
soient pas spécifiques aux entreprises. La branche a indiqué être prête à assumer cette tâche. 
On peut donc estimer que cela débouchera sur des normes de formation judicieuses, proches 
de la pratique et flexibles. Si, contrairement aux attentes, le Conseil fédéral était amené à 
intervenir, il s’en tiendrait aux orientations définies dans le présent article. 

Les exigences posées pour les normes minimales ont pour but de garantir la réalisation des 
objectifs de protection de la loi et de s’assurer que les principales compétences et connais-
sances soient couvertes. La FINMA s’appuiera sur ces critères selon l’art. 7, al. 3, LFINMA, 
lors de la reconnaissance des normes minimales et le Conseil fédéral aussi, s’il doit agir – par 
exemple si les normes minimales présentent des lacunes. Les normes minimales reconnues 
par la FINMA seront contraignantes pour le secteur des assurances ou une partie de celui-ci 
(par ex. normes minimales différentes pour les intermédiaires liés et les intermédiaires non 
liés). Si elle estime que l’une des normes minimales proposées ne répond pas ou plus aux 
exigences, cette norme devra être améliorée. 

Si cela se justifie objectivement, des normes minimales différentes pourront être définies pour 
couvrir les diverses activités ou exigences des branches d’assurance, et ce compte tenu de 
l’objectif de protection ainsi que des compétences et des connaissances susmentionnées. 
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La formation initiale sert à acquérir les compétences et les connaissances nécessaires en vue 
du premier agrément professionnel et la formation continue, à maintenir ces connaissances, à 
se spécialiser et à se mettre à jour (renouvellement de l’autorisation). 

Al. 2 

L’al. 2 concrétise les normes minimales concernant les compétences et les connaissances de 
base que doivent acquérir tous les intermédiaires. Il est évident que celles-ci peuvent être 
différenciées en fonction de l’ampleur des connaissances requises selon les profils. On peut 
par exemple penser aux garagistes, qui ne font que de l’intermédiation d’assurances de véhi-
cules automobiles, ou aux intermédiaires qui ne sont actifs que dans la branche de l’assu-
rance-maladie. La connaissance des produits qui relèvent d’autres branches d’assurance, 
comme les assurances-vie, ne revêt qu’une importance mineure dans de tels cas et les normes 
minimales peuvent en tenir compte de manière adéquate. Les restrictions qui en découlent 
par rapport à un intermédiaire d’assurance ordinaire sont naturellement que le champ d’activité 
autorisé est limité pour les personnes concernées. 

Al. 3 

Comme le prévoit déjà le droit en vigueur, les intermédiaires doivent démontrer qu’ils remplis-
sent les normes minimales de formation en réussissant un examen qui permette de contrôler 
et de valider les compétences et les connaissances des candidats de manière objective et 
fiable. La formation continue pourra être attestée non seulement par des examens, mais aussi 
par des activités d’apprentissage documentées, comme cela est déjà le cas dans le domaine 
des assurances privées. Il s’agira d’en définir les modalités concrètes dans les normes mini-
males. L’al. 3 de l’actuel art. 184 peut être abrogé étant donné que les normes minimales de-
vront aussi définir les titres jugés équivalents aux fins de la formation initiale et de la formation 
continue. 

Art. 190a Respect des normes minimales 
 
Le respect des normes minimales de formation continue devra être contrôlé. Il s’agit d’une 
tâche nouvelle qu’il paraît judicieux, par analogie avec le domaine des examens, de confier 
aux organisations de branche dont les normes minimales ont été reconnues par la FINMA. 
Les organisations de branche peuvent confier l’organisation des examens et la délivrance 
des diplômes à des tiers. 
L’externalisation des examens est une pratique devenue courante depuis la dernière révision 
de l’OS, en 2005. Elle a fait ses preuves en allégeant la charge de travail de l’autorité de sur-
veillance. Quelque 2000 candidats participent annuellement aux examens d’intermédiaire 
d’assurance (écrits et oraux) de l’Association pour la formation professionnelle en assurance 
(AFA). 
 

Chapitre 4 Rapports et obligation d’information 
 
Art. 190b 
 
Cette nouvelle disposition relative aux rapports vise à améliorer les bases d’information re-
quises pour la surveillance courante et, par là, l’efficacité de la surveillance exercée par la 
FINMA afin de protéger les assurés. Les principaux indicateurs et informations concernant 
l’activité d’intermédiaires d’assurance non liés permettent à la FINMA de renforcer la surveil-
lance des abus en particulier, mais aussi de poursuivre les développements en matière de 
surveillance fondée sur des données. L’al. 3 accorde donc également à la FINMA la compé-
tence de régler elle-même les détails techniques de l’établissement des rapports et notam-
ment de fixer la date du rapport annuel. D’une manière générale, la FINMA peut ainsi suivre 
le rythme des nouvelles technologies et traiter les indicateurs et informations reçus avec un 
degré élevé d’automatisation. Les possibilités offertes par la numérisation permettent d’espé-
rer des gains d’efficacité. En règle générale, l’intermédiaire d’assurance non lié dispose déjà 
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des informations et indicateurs à traiter sous forme de données brutes et les utilise pour pilo-
ter l’activité d’intermédiation. L’étendue de l’obligation d’établir le rapport - limitée aux indica-
teurs et informations essentiels - est donc raisonnable et implique, dans la plupart des cas, 
une charge de travail relativement faible pour les intermédiaires d’assurance non liés. 

Art. 190c 

Cette disposition correspond à l’actuel art. 190. 

 

(Titre 8 Groupes et conglomérats d’assurance 
Chapitre 1 Groupes d’assurance 
Section 2 Gestion des risques) 

Art. 195, al. 3 

Cette disposition exige la création d’une fonction d’actuaire à l’échelon du groupe, dont la res-
ponsabilité s’étend aussi à l’ensemble du groupe, comme l’exigent les normes de l’Association 
internationale des contrôleurs d’assurance (AICA). Le renvoi à l’art. 24 LSA est un renvoi par 
analogie et ne vise donc pas la personne de l’actuaire responsable. Les entreprises d’assu-
rance ont toute latitude dans l’organisation de la fonction d’actuaire sur le plan personnel. Cette 
fonction a notamment pour but de veiller à la constitution de provisions techniques suffisantes 
à l’échelle du groupe d’assurance. 

Titre précédant l'art. 197a 

Chapitre 2a Instruments de surveillance des groupes 

Remarque préliminaire concernant les art. 197a à 197e 

Les règles relatives au plan de stabilisation applicables aux entreprises d’assurance en vertu 
de l’art. 22a LSA et des dispositions d’exécution de l’OS sont également valables pour les 
groupes d’assurance (art. 67, al. 4, LSA). 

En outre, les dispositions ci-après, relatives à la surveillance des groupes, sont également 
valables pour la surveillance des conglomérats d’assurance en vertu de l’art. 204 OS. 

Art. 197a Établissement du plan de liquidation 

Cette disposition donne à la FINMA la compétence d’établir un plan de liquidation en tenant 
compte équitablement des intérêts de la surveillance et de ceux de la branche. L’autorité de 
surveillance doit disposer à cet égard d’une marge discrétionnaire assez étendue, afin de pou-
voir prendre en considération les particularités du cas d’espèce et du contexte. Les conditions 
ne doivent donc pas être définies de façon trop restrictive, afin que la FINMA ne soit pas em-
pêchée d’établir un plan de dissolution alors qu’elle l’estime nécessaire. Elle doit notamment 
avoir la possibilité de prévoir un plan de liquidation même si la nature prudentielle de ses motifs 
n’est que très difficile à démontrer. Mais par ailleurs, les groupes d’assurance ont un intérêt 
légitime à ce que les conditions dans lesquelles elles peuvent faire l’objet d’un plan de liquida-
tion, ainsi que les obligations de collaborer et d’informer qui en découlent, soient définies le 
plus clairement possible. Dans cette optique, les conditions à l’établissement d’un plan de 
liquidation qui sont énoncées dans cette disposition s’alignent sur celles prévues à l’art. 98c 
pour les plans de stabilisation des entreprises d’assurance, mais en conférant à la FINMA une 
plus grande souplesse, qui est objectivement nécessaire s’agissant des groupes. La mise en 
place d’un plan de liquidation ne constitue pas en soi une indication de l’importance systé-
mique de l’entreprise. Il faudra bien entendu tenir compte des éventuels plans de stabilisation 
lors de l’établissement du plan de liquidation, mais ils ne devront pas impérativement servir de 
point de départ pour le plan de liquidation. Naturellement, le plan de liquidation de la FINMA 
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n’exigera pas la production d’informations qui sont déjà disponibles dans un plan de stabilisa-
tion. En outre, il va de soi que le groupe ou le conglomérat devra être impliqué dans la définition 
ou la révision de la stratégie de liquidation. 

Art. 197b Révision du plan de liquidation 

Cette norme est à placer dans le contexte international du ComFrame28 12.3.b et du Resolva-
bility Assessment, selon lequel une révision régulière est prévue. La FINMA dispose d’une 
marge d’appréciation dans la fixation du rythme des révisions, mais il est d’ores et déjà certain 
qu’une révision annuelle des plans ne sera pas nécessaire. 

Art. 197c Rapports 

S’agissant des rapports, les commentaires relatifs à l’art. 98e concernant les plans de stabili-
sation s’appliquent en principe par analogie. Les plans de liquidation et de dissolution sont 
interdépendants, dans la mesure où les plans de dissolution des groupes interviennent dans 
un deuxième temps, après les plans de liquidation des entreprises d’assurance. 

Art. 197d Système d'information à l’échelle du groupe  

En conformité avec les normes et procédures internationales établies, le systèmes d’informa-
tion d’un groupe d’assurance doit permettre d’obtenir des informations dans trois cas de figure: 
établissement d’un plan de dissolution (resolution plan), évaluation de la résolvabilité (resolva-
bility assessment), mise en œuvre de la dissolution (resolution) (cf. ComFrame 12.3.c). Il suffit 
que le contenu matériel des informations soit conforme à cette exigence; les compagnies d’as-
surance ne doivent pas introduire un système d’information uniforme supplémentaire. 

Art. 197e Groupes d’assurance actifs à l’international 

Le contenu matériel de cette disposition s’appuie également sur les normes et procédures 
internationales établies du ComFrame. 

Remarque préliminaire concernant les art. 198 à 198c 

La nouvelle version des art. 198 à 198c concerne le SST de groupe. Leur contenu correspond 
aux dispositions du droit actuel, étant entendu que certains aspects traités aux ch. 193 à 196 
de la circulaire FINMA 2017/3 ont été intégrés dans l’ordonnance. 

Art. 198 Détermination et rapport 

L’al. 1 reprend tel quel l’art. 198 OS en vigueur, à l’exception des renvois qui ont été mis à 
jour. Les al. 2 et 3 reprennent tel quel le contenu des ch. 195 et 196 de la circulaire 
FINMA 2017/3.  

Les règles applicables aux entreprises d’assurance s’appliquent par analogie aux groupes 
d’assurance. Cela veut dire qu’elles doivent être appliquées aux groupes dans toutes les si-
tuations où cela est judicieux, en particulier pour la détermination de la solvabilité, le rapport 
sur la solvabilité, ainsi que pour les mesures et les interventions (art. 51 à 53). Cela étant, les 
mesures qui peuvent être prises à l’encontre d’une entreprise d’assurance en tant qu’entité 
juridique (comme le retrait de l’autorisation) ne sont pas toutes possibles pour les groupes, car 
la société holding d’un groupe d’assurance ne dispose pas, par exemple, d’une licence d’as-
surance. En revanche, les autres mesures protectrices prévues à l’art. 51 LSA peuvent très 
bien être appliquées au niveau d’un groupe d’assurance, notamment pour s’assurer que celui-
ci ait une solvabilité de groupe suffisante. Le renvoi par analogie se conçoit en outre comme 
une clause générale pour tous les cas de figure qui ne sont pas couverts par ailleurs. Cela 
concerne par exemple les art. 37 et 38, pour les instruments de capital amortisseurs de risque 

                                                
28  Insurance Core Principles and Common Framework for the Supervision of Internationally Active Insurance 

Groups, de novembre 2019, consultable à l’adresse www.iaisweb.org. 
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au niveau du groupe. L’application par analogie se traduit ici par le fait que les exigences au 
niveau du groupe sont aussi valables pour le SST granulaire. 

Art. 198a, al. 1 et 1bis 

Cette disposition reprend, en y ajoutant de petites adaptations linguistiques et terminologiques, 
les dispositions actuelles, complétées d’un al. 1bis qui correspond à une partie du ch. 193 de 
la circulaire FINMA 2017/3.. 

Art. 198b, al. 5 

Le nouvel al. 5 reprend le ch. 194 de la circulaire FINMA 2017/3 en utilisant l’expression «en-
tité granulaire» tirée du ch. 190 de la circulaire FINMA 2017/3, afin de désigner l’entité juri-
dique ou un cluster, selon les cas. 

Art. 198d Instruments de capital amortisseurs de risque 

Selon la pratique actuelle, des instruments de capital amortisseurs de risque sont également 
émis par les groupes d’assurance et les prescriptions de l’actuel art. 22a OS s’appliquent par 
analogie. L’art.198d codifie cette pratique afin de créer des conditions claires et d’améliorer la 
sécurité juridique. 

Al. 1 

Cette disposition vise les cas de figure dans lesquels des instruments de capital amortisseurs 
de risque sont émis par une société suisse soumise au SST, qui appartient à un groupe d’as-
surance lui-même soumis au SST en tant que société (SST solo).  

Les let. a à c indiquent comment ces instruments doivent être imputés à l’échelon du groupe. 

─ Let. a: les exigences prévues à l’art. 37 doivent être remplies eu égard à la société 
émettrice du groupe. 

─ Let. b: les triggers au sens de l’art. 37, al. 1, let. c, se rapportent également au quotient 
SST venant du SST de groupe consolidé, ainsi qu’au risque d’insolvabilité de la société 
suprême du groupe. Cela sert à éviter que des moyens financiers provenant d’instru-
ments de capital amortisseurs de risque n’échappent à un groupe, alors que celui-ci et 
la société suprême du groupe qui le représente ne satisfont plus aux exigences du SST 
consolidé ou sont menacés d’insolvabilité. 

─ Let. c: si les instruments de capital amortisseurs de risque sont garantis par d’autres 
sociétés du groupe, le risque d’insolvabilité (cf. art. 37, al. 1, let. c) se rapporte égale-
ment à ces sociétés et il faut s’assurer que les garanties des instruments de capital 
amortisseurs de risque ne sont pas prises en compte dans la constatation du suren-
dettement de la société du groupe garante. Cela sert à exclure un surendettement de 
la société garante en cas de réalisation de la garantie. 

Al. 2 

Cette disposition vise les cas de figure dans lesquels des instruments de capital amortisseurs 
de risque sont émis par une société appartenant à un groupe d’assurance qui n’est pas soumis 
au SST. Ceux-ci peuvent être imputés sur le SST consolidé du groupe d’assurance avec l’ap-
probation de la FINMA, pour autant que les conditions énoncées aux let. a à d soient remplies. 

─ Let. a: il s’agit ici d’indiquer clairement que, dans ce cas de figure, les exigences pré-
vues à l’art. 37 visent la société du groupe émettrice. En toute logique, le retrait de 
l’autorisation s’applique aussi en tant que trigger si la société du groupe dispose d’une 
licence d’assurance. 

─ Let. b: les triggers au sens de l’art. 37, al. 1, let. c, se rapportent également au quotient 
SST venant du SST de groupe consolidé, ainsi qu’au risque d’insolvabilité de la société 
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suprême du groupe. Cela sert à éviter que des moyens financiers provenant d’instru-
ments de capital amortisseurs de risque n’échappent à un groupe, alors que celui-ci et 
la société suprême du groupe qui le représente ne satisfont plus aux exigences du SST 
consolidé ou sont menacés d’insolvabilité. 

─ Let. c: cette disposition règle le cas dans lequel les instruments de capital amortisseurs 
de risque ne sont pas garantis par une autre société du groupe. Il faut s’assurer qu’ils 
ne soient pas pris en compte dans la constatation du surendettement de la société du 
groupe émettrice. Autrement dit, il faut veiller contractuellement à ce qu’au moins au-
cun moyen financier ne puisse échapper au groupe pour satisfaire les créanciers des 
instruments de capital amortisseurs de risque. 

─ Let. d: cette disposition règle le cas dans lequel les instruments de capital amortisseurs 
de risque sont garantis par d’autres sociétés du groupe. En plus du cas de figure visé 
à la let. c, il s’agit ici de s’assurer que les garanties des instruments de capital amortis-
seurs de risque ne sont pas prises en compte lors de la constatation du surendettement 
de la société du groupe garante. 

Art. 216c Disposition transitoire relative à la modification du…  

Al. 1 

Le système établi par le nouveau droit répartit les instruments de capital amortisseurs de 
risque en tier 1 et tier 2. La réglementation transitoire est le résultat d’une pesée d’intérêts 
concernant l’imputation de ces instruments, entre ceux qui ont été approuvés selon l’ancien 
régime légal et ceux qui relèveront du nouveau droit, plus favorable. Il s’agit notamment de 
tenir compte du fait que les anciens instruments ne peuvent pas être dénoncés avec effet 
immédiat sans encourir une perte de confiance et que leur refinancement à court terme ne 
sera vraisemblablement pas possible aux mêmes conditions sans inconvénients majeurs pour 
les entreprises d’assurance. 

Le nouveau droit s’applique aux nouveaux instruments émis. Le remboursement d’un instru-
ment en cours met aussi un terme à une confiance légitime dans la partie de portefeuille con-
cernée. Le maintien des instruments en cours est toutefois limité dans le temps, puisque le 
délai transitoire de 10 ans à compter de l’entrée en vigueur de la révision de l’OS est fixe. Sans 
ce délai absolu, le nouveau droit ne pourrait déployer pleinement ses effets dans un délai 
raisonnable. La FINMA peut prolonger ce délai dans des cas justifiés afin d’éviter des cas de 
rigueur. 

Al. 2 

Cette disposition règle le sort des instruments de capital amortisseurs de risque lors d’un as-
sainissement, en cas de conversion ou de réduction de créances conformément à l’art. 52d, 
al. 4, LSA. Le droit transitoire prévoit ici les mêmes délais qu’à l’al. 1 afin de garantir un traite-
ment uniforme pour la transition vers les nouveaux instruments. 

Al. 3 

Cette disposition s’appuie sur les instructions relatives à l’élaboration du rapport SST 2022 
(édition du 28 octobre 20219 et autorise la pratique actuelle jusqu’à fin 2025. 

Al. 4 

Un délai transitoire de trois ans permettra à toutes les entreprises d’assurance une transition 
douce vers le nouveau régime applicable à la fortune liée, qu’elles aient déjà déposé une de-
mande selon l’art. 79, al. 1, ou non. Cependant, après l’entrée en vigueur de la modification 
de l’OS, les nouvelles valeurs ne pourront être attribuées à la fortune liée que si certaines 
conditions sont remplies. 

Cette disposition confère à la FINMA la compétence d’accorder des délais transitoires plus 
généreux (mais pas plus restreints) aux entreprises d’assurance. Il s’agit notamment d’éviter 
que des entreprises d’assurance qui ont investi dans des valeurs patrimoniales en se fondant 
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légitimement sur le droit en vigueur ne soient contraintes de procéder à des «ventes d’ur-
gence» inacceptables et à en supporter les conséquences économiques négatives. On peut 
par exemple penser aux hypothèques des entreprises d’assurance qui ne font pas l’objet d’une 
liste de valeurs appropriées. Grâce à l’autorisation de la FINMA, les entreprises concernées 
ne seront pas obligées de résilier ou de revendre ces hypothèques à l’échéance du délai tran-
sitoire ordinaire. 

Al. 6 

Pour que l’autorité de surveillance puisse aussi disposer des informations et des documents 
requis au sujet des intermédiaires d’assurance non liés qui sont déjà inscrits au registre selon 
l’art. 42 LSA, ceux-ci doivent lui fournir une documentation complémentaire. Un délai transi-
toire approprié de six mois est fixé à cet effet. 

Pour celles et ceux qui s’inscriront au registre après l’entrée en vigueur de la modification de 
l’OS, les conditions à respecter seront directement celles fixées dans la procédure d’enregis-
trement. 

Al. 7 

Aujourd’hui, les intermédiaires d’assurance non liés doivent déjà démontrer leur qualification 
professionnelle en réussissant un examen ou en présentant un titre équivalent (art. 184 OS). 
Dans l’optique de la garantie des droits acquis, il semble juste et proportionné de reconnaître 
les preuves correspondantes qui ont été administrées par les intermédiaires non liés déjà ins-
crits dans le registre selon l’art. 42 LSA lors de l'entrée en vigueur de la modification de l’OS. 
Les justificatifs de formation continue font l’objet d’une réserve et ne sont pas couverts par 
cette garantie des droits acquis. 

 

(Annexes) 

Annexe 2 (Catégorisation des entreprises d’assurance) 

Sur ce sujet, nous renvoyons aux explications fournies au sujet de l’art. 1a, al. 2. 

Annexe 3 (Expected Shortfall) 

L’expected shortfall, qui faisait précédemment l’objet de l’annexe 2, est déplacé à l’annexe 3. 
Pour le reste, nous renvoyons aux explications fournies au sujet de l’art. 36. 

Annexe 4 (Informations et documents destinés à la demande d’enregistrement) 

Nous renvoyons ici aux explications fournies au sujet de l’art. 184. 

Annexe 5 (Feuille d’information de base dans l’assurance sur la vie qualifiée: ampleur, 
langue et conception) 

Ch. 1 Prescriptions de forme 

Ces prescriptions ont toutes pour but de permettre la comparaison entre les assurances sur la 
vie qualifiées conformément à l’art. 39c, al. 1, LSA. La feuille d’information de base doit être 
courte, concise et facile à comprendre.  

Ch. 2 Modèle 

Les auteurs des assurances sur la vie qualifiées doivent s’en tenir à la structure du modèle de 
la feuille de base (ordre et titre des rubriques). Il n’y a aucune directive sur l’ordre des infor-
mations au sein des différentes rubriques, la longueur de ces dernières et l’emplacement des 
sauts de page. 
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Ch. 3 Informations relatives à la nature du produit 

Ce point définit les informations qui doivent être fournies à la rubrique «De quel type de produit 
s’agit-il?» de la feuille d’information de base. Contrairement à ce qui est exigé à l’annexe 9 de 
l’OSFin, dans le domaine des assurances il est possible de se passer d’une description de la 
forme juridique de l’assurance sur la vie qualifiée, puisqu’il s’agit normalement d’un contrat 
d’assurance selon la LCA. Ce contrat, y compris les instruments financiers qui entrent dans le 
champ des possibilités de placement des assurances sur la vie qualifiées, est entièrement 
soumis au droit suisse. 

Selon le ch. 3.2, il faut fournir les informations essentielles concernant les prestations de l’as-
surance sur la vie qualifiée, y compris celles relatives aux événements qui les rendent exi-
gibles. Si les prestations et les primes de risque dépendent de l’évolution réelle de la valeur 
des placements, il convient d’attirer l’attention des preneurs d’assurance d’une façon intelli-
gible sur les conséquences potentiellement négatives de cette interdépendance (let. a).  

Selon le ch. 3.3, il faut décrire la nature et les caractéristiques des instruments financiers utili-
sés dans le processus d’épargne. La portée et le contenu de cette description doivent être 
conformes aux prescriptions applicables aux instruments financiers soumis à la LSFin (cf. an-
nexe 9, ch. 3.2.1, OSFin). Il faut toutefois tenir compte des particularités propres aux assu-
rances sur la vie qualifiées. C’est la raison pour laquelle la let. c exige aussi des déclarations 
portant sur les garanties ou les sûretés dans le processus d’épargne et des informations rela-
tives aux garants ou aux bailleurs assurant la protection des capitaux. Dans la mesure où une 
feuille d’information de base est disponible pour un instrument financier selon l’art. 3, let. a, 
LSFin, il est possible d’y renvoyer. 

Les informations sur le groupe cible et le marché cible visées au ch. 3.4 sont facultatives, par 
analogie à la feuille d’information de base des instruments financiers soumis à la LSFin. 

Ch. 4 Informations concernant le profil de risque du processus d’épargne 

Ce chiffre énonce les informations qui doivent être fournies à la rubrique «Quels sont les 
risques et que peut-on obtenir en contrepartie?» de la feuille d’information de base. 

Il convient de relever que la présentation d’un indicateur de risque n’est pas obligatoire, par 
analogie aux indications relatives au profil de risque du produit qui doivent être fournies dans 
la feuille d’information de base des instruments financiers soumis à la LSFin (cf. annexe 9, 
ch. 4, OSFin), mais en dérogation aux exigences de la législation de l’UE en vigueur. Cela est 
justifié par le fait que, dans le domaine des assurances sur la vie qualifiées, le calcul d’un 
indicateur de risque peut conduire à une distorsion des résultats et induire en erreur les pre-
neurs d’assurance. En effet, en raison de la structure modulaire de ces assurances ainsi que 
de la possibilité de choisir la stratégie de placement ou du libre choix des instruments finan-
ciers qui sous-tendent le processus d’épargne parmi de nombreux instruments financiers, il 
n’est pas possible de présenter des indicateurs de risque exacts, mais uniquement sous la 
forme de fourchettes. 

La présentation d’un scénario de stress, aspect également contesté au sein de l’UE, n’est pas 
non plus exigée. 

Enfin, en raison des caractéristiques des produits de l’assurance sur la vie qualifiée, il peut 
être renoncé à la présentation de scénarios de performance au ch. 4.3 (contrairement à ce qui 
est exigé pour les instruments financiers soumis à la LSFin). Il faut uniquement indiquer dans 
des termes simples la perte maximale à laquelle s’expose le preneur d’assurance en cas d’in-
vestissement dans l’assurance sur la vie qualifiée et, le cas échéant, le rendement maximal 
qu’il peut obtenir. En vertu de l’art. 129b (Informations par produit dans l’assurance sur la vie 
qualifiée), les scénarios de performance doivent être présentés dans l’offre concrète de pro-
duits et ce point doit être signalé expressément aux preneurs d’assurance. 
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Ch. 5 Indications concernant les coûts du produit 

Ce chiffre énonce les informations qui doivent être fournies à la rubrique «Quels sont les 
coûts?» de la feuille d’information de base.  

Selon l’art. 129j, il faut donner des informations sur les coûts uniques et récurrents, y compris 
les coûts encourus lors de la conclusion ou du rachat de l’assurance sur la vie qualifiée. Pour 
des raisons de proportionnalité, il n’y a pas de liste exhaustive des différents types de coûts et 
de la manière de les calculer.  

Ch. 5.1 

Les coûts globaux correspondent à l’ensemble des coûts énumérés à l’art. 129j, al. 1, P-OS.  

Leur présentation revêt la forme d’une réduction du rendement (reduction in yield, RIY) pour 
tous les coûts à l’exception des coûts liés aux risques.  

Les coûts liés aux risques couvrent le risque biométrique. Ils doivent être présentés de manière 
distincte pour chaque type d’assurance, sous une forme nominale, comme une prime d’assu-
rance. 

Cette transparence est nécessaire pour que l’assuré puisse comprendre les différentes com-
posantes du produit et déterminer si une combinaison entre couverture du risque et épargne 
est judicieuse dans son cas, ou si une séparation des composantes d’épargne et de couverture 
du risque ne comporterait pas des avantages pour lui.  

La réduction du rendement vise les coûts des fonds et d’autres coûts. Les coûts des fonds et 
autres coûts sont l’ensemble des taxes et émoluments dus par les assurés.  

Le rendement brut au sens de l’art. 129b, al. 3, let. a, est le rendement des valeurs patrimo-
niales qui sous-tendent le processus de placement avant toutes les déductions (telles que 
commissions de fonds) et qui sert de base pour le calcul de la prestation à l’échéance. À cette 
fin, il est possible de choisir un placement représentatif de l’assurance sur la vie qualifiée qui 
fait l’objet de la feuille d’information de base. Les coûts liés aux risques sont la somme des 
primes de risque.  

Le calcul de la réduction annuelle du rendement (RIY) est basé sur le rendement brut. Si celui-
ci ne peut pas être déterminé précisément à l’avance ou ne peut l’être que moyennant des 
efforts disproportionnés, il convient d’utiliser une valeur de 3 % au lieu du rendement brut. 

Comme pour le rendement brut, les coûts liés aux risques peuvent être remplacés par une 
valeur d’approximation ou par une fourchette s’ils ne peuvent pas être déterminés précisément 
à l’avance ou ne peuvent l’être qu’au prix d’efforts disproportionnés. 

Ch. 5.2 

Le tableau doit permettre de visualiser les coûts d’entrée, de sortie et de transaction du porte-
feuille. Les coûts de transaction du portefeuille comprennent notamment les coûts des fonds. 
Les coûts représentés par ces trois types de coûts sont présentés en tant que réduction du 
rendement. La réduction du rendement correspondant aux autres frais courants représente la 
réduction du rendement selon le ch. 5.1.1, let. b, sous déduction des réductions du rendement 
pour les coûts d’entrée, de sortie et de transaction du portefeuille.  

La réduction du rendement totale est la réduction du rendement selon le ch. 5.1.1, let. b.  

Les coûts liés aux risques comptabilisés sont les coûts liés aux risques selon le ch. 5.1.1, 
let. d. 

Ch. 6 Indications concernant la résiliation anticipée du contrat d’assurance 

Ce chiffre énonce les informations qui doivent être fournies à la rubrique «Est-il possible de 
résilier le contrat d’assurance par anticipation et de prélever de l’argent avant l’expiration du 
contrat?» de la feuille d’information de base. Il convient ici de relever que, dans le cadre de la 
révision de la LSA sur laquelle se fonde la présente modification de l’OS, le législateur avait 
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décidé de ne pas exiger l’indication d’une «durée de détention minimale» dans la feuille d’in-
formation de base des assurances sur la vie qualifiées, alors qu’il avait exigé cette information 
dans les contenus minimaux de la feuille d'information de base des instruments financiers 
soumis à la LSFin. 

2.2 Ordonnance sur l’assurance des véhicules 

Préambule et art. 52, 53 et 54 

Les renvois sont adaptés par suite de la modification de l’art. 76 LCR. 

Titre précédant l’art. 54abis 

IV. Assainissement et faillite de l’assureur 

Le terme «insolvabilité» est remplacé par l’expression «assainissement et faillite» dans l’en-
semble de l’ordonnance. 

Art. 54abis Assainissement 

Lorsque la procédure d’assainissement prévue à l’art. 52a LSA est ouverte à l’encontre d’une 
institution d’assurance autorisée à exercer son activité en Suisse dans le secteur de l’assu-
rance-responsabilité civile pour véhicules automobiles et que l’autorité compétente ordonne 
une réduction des paiements en règlement du dommage, conformément au nouvel art. 76, 
al. 4, let. b, LCR, le Fonds national de garantie (FNG) doit prendre en charge le montant cor-
respondant à la réduction des prestations. 

Il convient de rappeler que la «réduction des paiements en règlement du dommage» ne couvre 
pas uniquement la réduction de la créance, mais l’ensemble des mesures adoptées dans le 
cadre d’une procédure d’assainissement qui peuvent conduire à une réduction des prétentions 
financières à l’égard de l’assurance-responsabilité civile pour véhicules automobiles (comme 
la résolution et la modification des rapports contractuels). Il ressort en outre clairement du 
contexte législatif qu’il ne peut s’agir ici que de paiements en règlement de dommages prove-
nant de l’assurance-responsabilité civile pour véhicules automobiles. 

En édictant la présente disposition sous le nouveau titre IV, le Conseil fédéral exerce sa com-
pétence réglementaire relative à la couverture en cas d’assainissement qui incombe au FNG 
(art. 76, al. 5, let. b, LCR). La règle parallèle applicable en cas de faillite assurantielle (art. 76, 
al. 4, let. a, LCR) a été révisée et fait toujours l’objet de l’art. 54b OAV. 

Al. 1 

La communication de la décision d’approbation du plan d’assainissement au FNG devrait aller 
de soi puisque la FINMA est censée collaborer avec cette institution. L’obligation de commu-
niquer est toutefois précisée à toutes fins utiles. 

Al. 2 

En vertu de l’art. 54h LSA, le FNG peut exercer le droit de consulter le dossier comme tout 
créancier. Ce point est repris explicitement dans l’ordonnance, en limitant ce droit, dans ce 
cas précis, au portefeuille d’assurance-responsabilité civile pour véhicules automobiles.  

Al. 3 

Le transfert de portefeuille est un scénario probable dans le cadre d’un assainissement. Le 
cas échéant, ce n’est généralement pas l’assureur visé par l’assainissement qui règle les dom-
mages mais celui qui reprend le portefeuille. Par conséquent, en cas de transfert des obliga-
tions de l’assureur visé par l’assainissement à une autre entreprise d’assurance, les obliga-
tions prévues dans le présent alinéa sont aussi transférées à l’entreprise d’assurance 
repreneuse. 
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Al. 4 

Lors de l’ouverture d’une procédure d’assainissement, l’entreprise d’assurance concernée se 
trouve dans un situation financière critique et, dans cette phase, il n’y a pas lieu d’alourdir ses 
charges financières, par exemple en exigeant qu’elle préfinance les prestations du FNG, ce 
qui aggraverait ou du moins favoriserait ses problèmes de trésorerie. Un préfinancement de 
la part du FNG est donc nécessaire. Tel est l’objet de la présente disposition. Ensuite, un 
décompte sera effectué à la fin de chaque trimestre. Afin d’éviter des charges administratives 
ainsi que des paiements et des remboursements constants, un éventuel solde sera régulière-
ment compensé avec les paiements futurs. Un remboursement effectif par l’entreprise d’assu-
rance visée par l’assainissement ne semble judicieux qu’après le règlement des sinistres con-
nus. 

Al. 5 

Cette disposition transpose à la procédure d’assainissement le contenu de l’actuel art. 54b, 
al. 3, OAV applicable en cas de faillite assurantielle. 

Art. 54b Faillite 

Lorsqu’une procédure de faillite assurantielle est ouverte à l’encontre d’une institution d’assu-
rance autorisée à exercer son activité en Suisse dans le secteur de l’assurance-responsabilité 
civile pour véhicules automobiles, conformément au nouvel art. 76, al. 4, let. a, LCR, le FNG 
mène la procédure applicable en matière de règlement préférentiel des prétentions exécu-
tables et couvre la part des prétentions pour laquelle l’administration de la faillite a délivré un 
acte de défaut de biens. Il ressort clairement du contexte législatif qu’il ne peut s’agir ici que 
de prétentions en rapport avec l’assurance-responsabilité civile pour véhicules automobiles. 

Il convient par ailleurs de préciser que la prise en charge des pertes après faillite par le FNG 
(dans le cadre du règlement normal ou préférentiel) n’a aucune influence sur la manière dont 
sont traitées les personnes lésées dans le cadre de la procédure de faillite. Le principe de 
l’égalité de traitement des créanciers interdit en particulier qu’une personne lésée faisant partie 
de la masse en faillite reçoive un montant inférieur à celui perçu par d’autres créanciers qui 
font partie de la même masse en faillite ou qui jouissent du même privilège accordé à la fortune 
liée. 

Al. 1 

Le FNG ne fournit ses prestations que contre remise de l’acte de défaut de biens, afin de 
pouvoir éventuellement exercer une action récursoire contre l’assureur failli. 

Al. 2 

Cette disposition pose le principe général selon lequel le paiement effectué par le FNG en-
traîne le transfert des droits de la personne lésée au FNG. 

Un règlement préférentiel par le FNG est également possible lorsque la personne lésée n’ob-
tient rien de la masse de la faillite. La créance de la personne lésée doit alors avoir été évaluée 
par le liquidateur et la personne lésée doit avoir accepté l’évaluation (de sorte que la créance 
est légitimée par les deux parties). Le montant effectif versé ensuite par la masse de la faillite 
n’est pas déterminant. Il peut même être nul. 

Al. 3 

Cette disposition reprend le contenu matériel de l’actuel art. 54b, al. 3, étant entendu que, 
comme dans le cas de l’assainissement, le Bureau national d’assurance doit se tourner vers 
l’assureur failli avant de faire valoir ses prétentions à l’égard du FNG. 
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Art. 54bbis Dispositions communes 

Al. 1 

Par cette disposition, le Conseil fédéral met en application l’art. 76, al. 5, let. b, LCR, qui 
l’oblige à définir le montant maximal de la couverture que le FNG doit fournir en cas d’assai-
nissement ou de faillite. 

La fixation d’un plafond, qui découle de la loi, est une nécessité, car un système de garantie 
des assurances ne peut offrir une protection financière intégrale. Le rôle du FNG ne saurait 
être de couvrir intégralement la défaillance de plusieurs (grands) assureurs en constituant des 
provisions démesurées qui, conformément à l’art. 76a LCR, devraient être financées par les 
détenteurs de véhicules automobiles. D’ailleurs, l’idée initiale était bien que l’introduction du 
droit de l’assainissement dans les assurances irait de pair avec une limitation de la couverture 
en cas de faillite. Comme la LSA a créé la possibilité de mener une procédure d’assainisse-
ment, il est désormais possible de limiter la couverture du FNG en cas de défaillance.  

S’agissant du montant de la couverture, qui est fixé à 700 millions de francs, il semble appro-
prié. En effet, partant du volume des provisions des assureurs et de l’hypothèse qu’en cas de 
faillite le FNG aurait à couvrir 30 % des sinistres, ce montant permettrait de couvrir à environ 
150 % une défaillance d’Axa, qui est le plus gros acteur du marché de l’assurance-responsa-
bilité civile pour véhicules automobiles. Il en résulte donc une protection comparativement éle-
vée pour les personnes lésées, compte tenu de la situation financière actuellement solide des 
grandes sociétés d’assurance et de leur risque d’insolvabilité plutôt faible. On peut encore 
ajouter qu’en cas d’insolvabilité d’un petit assureur, il est probable que le marché réagirait et 
que son portefeuille trouverait rapidement acquéreur, de sorte que le FNG n’aurait même pas 
besoin d’intervenir.  

Selon les projections actuelles, en maintenant la contribution à 3 francs 80 par an par véhicule 
à moteur, la dotation du fonds atteindra la limite supérieure de responsabilité dans environ 
18 ans. 

Al. 2 

Cette disposition définit les paramètres de la limite supérieure de responsabilité instituée à 
l’al. 1. La date déterminante pour l’imputation des paiements découlant d’une procédure d’as-
sainissement ou de faillite sur la limite supérieure de responsabilité n’est pas la date du paie-
ment mais uniquement celle de l’ouverture de la procédure. Le délai de cinq ans ne signifie 
pas que le FNG n’aura à effectuer des paiements que durant les cinq premières années d’une 
procédure d’assainissement ou de faillite. Les paiements effectués après l’expiration du délai 
de cinq ans devront aussi être pris en compte dans l’imputation sur la limite supérieure de 
responsabilité. Ce délai concerne uniquement le blocage de la limite supérieure de responsa-
bilité, pas le montant des paiements imputés. Au plus tard cinq ans après l’ouverture de la 
procédure, la limite supérieure de responsabilité prévue à l’al. 1 est de nouveau disponible 
dans son intégralité pour de nouvelles procédures d’assainissement ou de faillite qui seraient 
ouvertes, sous réserve de paiements à effectuer dans d’autres procédures d’assainissement 
ou de faillite dont l’ouverture remonte à moins de cinq ans. On dispose ainsi de cinq ans au 
maximum pour reconstituer le FNG. 

Al. 3 

Cette disposition règle les priorités lorsque plusieurs procédures d’assainissement ou de faillite 
sont ouvertes au cours de la période de cinq ans prévue à l’al. 2. Ici aussi, la date qui déter-
mine l’ordre dans lequel le FNG est sollicité et, par conséquent, le calcul des fonds disponibles 
jusqu’à épuisement de la limite supérieure de responsabilité, est uniquement la date d’ouver-
ture de la procédure (principe du premier arrivé, premier servi). Les paiements effectués après 
l’expiration du délai de cinq ans devront aussi être pris en compte dans l’imputation sur la limite 
supérieure de responsabilité. Autrement dit, le fait que des paiements aient été réellement 
effectués durant les cinq premières années à compter de l’ouverture de la procédure n’est pas 
déterminant. 
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Al. 4 

Cette disposition règle la question du concours de prétentions au sein d’une procédure d’in-
solvabilité, dans l’hypothèse où les prestations dues dans le cadre de cette procédure dépas-
seraient les ressources (encore) disponible du FNG à concurrence de la limite supérieure de 
responsabilité. Le principe est celui de l’égalité de traitement entre les prétentions de même 
rang. 

Al. 5 et 6 

Il appartient à la FINMA d’approuver ou d’ordonner les réductions de prestations fondées sur 
les dispositions précédentes. Les personnes concernées peuvent contester les décisions de 
la FINMA et disposent à cette fin des possibilités de recours ordinaires prévues par le droit 
administratif. 

Al. 7 

Par souci de clarté, cette disposition précise que le FNG est alimenté, comme c’est déjà le 
cas, par les contributions versées par les détenteurs de véhicules automobiles conformément 
aux art. 76a LCR et 58 OAV. 

Al. 8 

Cette disposition oblige le FNG à investir ses ressources dans des vecteurs sûrs et suffisam-
ment liquides, afin qu’il puisse aussi remplir ses tâches en cas d’assainissement ou de faillite 
soudain et imprévisible d’une entreprise d’assurance affiliée. 

2.3 Ordonnance sur les émoluments et les taxes de la FINMA 

Art. 24, al. 1 

Dans le domaine des entreprises d’assurance, la taxe de surveillance comprend une taxe de 
base fixe et une taxe complémentaire variable (art. 15, al. 3, LFINMA en relation avec l’art. 12, 
al. 1 et 24 ss, ordonnance sur les émoluments et les taxes de la FINMA [Oém-FINMA29]). La 
subdivision de la taxe de surveillance en une taxe de base fixe et une taxe complémentaire 
variable prend en considération le fait que chaque assujetti entraîne certaines dépenses de 
base. Celles-ci doivent être couvertes, au moins en partie, par la taxe de base. 

La dernière adaptation de la taxe de base pour les entreprises d’assurance et les caisses-
maladie a été effectuée en 1999, ou en 2008 pour les groupes d’assurance et les conglomé-
rats d’assurance. Depuis lors, l’activité de surveillance s’est intensifiée, raison pour laquelle 
les taxes de base ne parviennent actuellement à couvrir qu’une faible partie des dépenses de 
base, même pour les plus petits assujettis. C’est pourquoi la taxe de base sera augmentée 
pour les entreprises d’assurance, les caisses-maladie soumises à la FINMA conformément à 
la LSA, les groupes d’assurance et les conglomérats d’assurance. L’augmentation prévue de 
la taxe de base est modérée et contribuera au fait que celle-ci puisse à nouveau couvrir une 
proportion plus élevée des dépenses de base engendrées par chaque assujetti. L’augmenta-
tion de la taxe de base se traduira ainsi par une répartition des coûts totaux du secteur de 
l’assurance entre les assujettis nière plus conforme au principe de causalité. Les coûts totaux 
n’en seront pas affectés, seule la taxe de base couvrira un pourcentage plus élevé que les 
taxes complémentaires ne doivent pas supporter.  

  

                                                
29  Ordonnance du 15 octobre 2008 réglant la perception d’émoluments et de taxes par l’Autorité fédérale de sur-

veillance des marchés financiers (Oém-FINMA; RS 956.122) 
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Art. 25, al. 1 et 4 

Al. 1 

Le montant financé par la taxe complémentaire doit actuellement être couvert à raison de 
quatre cinquièmes par les entreprises d’assurance et les caisses-maladie soumises à la sur-
veillance de la FINMA conformément à la LSA, et d’un cinquième par les groupes d’assurance 
et les conglomérats d’assurance (art 25, al. 1, Oém-FINMA).  

Les perceptions des taxes réalisées par la FINMA ont montré que la clé de répartition néces-
sitait une révision. Depuis quelques années, la surveillance de groupe s’effectue de plus en 
plus par le biais de la surveillance des assurances individuelles et n’est élargie que de manière 
isolée à des aspects de surveillance de groupe. La charge de surveillance s’est ainsi déplacée 
vers les entreprises d’assurance. C’est pourquoi la taxe complémentaire sera désormais cou-
verte à raison de neuf dixièmes par les entreprises d’assurance et les caisses-maladie sou-
mises à la surveillance de la FINMA conformément à la LSA. 

Al. 4 

La taxe complémentaire due par un groupe d’assurance ou par un conglomérat d’assurance 
est calculée aujourd’hui en fonction de la part de celui-ci aux primes brutes encaissées comp-
tabilisées dans le monde entier par tous les groupes d’assurance et conglomérats d’assurance 
soumis à la surveillance suisse des assurances. À l’avenir, en raison d’une modification des 
normes de présentation des comptes, la référence pour le calcul de la taxe complémentaire 
pour les groupes d’assurance (primes brutes encaissées) ne figurera plus au bilan. C’est pour-
quoi l’art. 15, al. 2, let. c, LFINMA considère désormais, suite à la modification de la LSA, le 
nombre d’entités dotées d’une personnalité juridique propre d’un groupe d’assurance ou d’un 
conglomérat d’assurance comme un critère de calcul.. Ce critère doit par conséquent être mis 
en œuvre au niveau de l’ordonnance. La taxe complémentaire se calcule en fonction du 
nombre d’entités d’un groupe d’assurance par rapport au nombre total d’entités dotées d’une 
personnalité juridique propre. Ce nombre d’entités dotées d’une personnalité juridique propre 
que les sociétés d’audit ont signalé dans le cadre du rapport du groupe au cours de l’année 
précédant l’année de taxation est déterminant. 

Art. 27, al. 2 

Une taxe est perçue sur les intermédiaires non liés à une entreprise d’assurance (art. 15, al. 2, 
let. c, LFINMA). Elle est payée par inscription au registre (art. 27, al. 1, Oém-FINMA). Confor-
mément à la réglementation en vigueur, les inscriptions au registre le 31 décembre de l’année 
précédant l’année de taxation sont déterminantes en la matière. Cette réglementation n’est 
guère applicable en raison de la migration technique nécessaire au début de chaque année 
qui doit tenir compte du nombre d’inscriptions au registre. C’est pourquoi, afin de déterminer 
la taxe de surveillance, les inscriptions au registre doivent désormais être déterminantes 
au 30 septembre de l’année précédant l’année de taxation. 

3 Conséquences 

3.1 Introduction 

3.1.1 Nécessité d’agir et objectifs visés 

Le présent projet met en œuvre les règles légales édictées par la LSA. Un objectif supplémen-
taire de l’OS révisée consiste à ancrer les normes existantes dans le secteur de l’assurance 
de manière plus adaptée à chaque échelon et sur la base de principes. À un niveau de régle-
mentation inférieur, cet ancrage s’accompagne par conséquent d’une réduction des prescrip-
tions.  
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3.1.2 Solutions étudiées et solution retenue 

La possibilité proposée qui consiste à habiliter la FINMA à fixer des limitations pour les caté-
gories individuelles de placement de la fortune liée correspond au droit en vigueur. En ce qui 
concerne l’imputabilité des biens immobiliers et des hypothèques à la fortune liée, les limita-
tions de 25 % pour chaque catégorie ainsi qu’une limite combinée pour les risques liés à l’im-
mobilier et aux hypothèques de 35 % au maximum s’appliquent déjà aujourd’hui. Dans le 
cadre des travaux relatifs au projet sur l’OS mis en consultation, une augmentation a égale-
ment été examinée, notamment en ajoutant les placements alternatifs jusqu'à une limite com-
binée maximale de 50 %. Étant donné les risques accrus sur le marché de l’immobilier, une 
telle adaptation, qui s’est traduite par une pression accrue sur les prix du marché immobilier, 
a été considérée comme non adéquate d’un point de vue prudentiel. Par ailleurs, la demande 
supplémentaire de biens immobiliers pourrait encore accentuer la pression sur les prix de l’im-
mobilier. 

En ce qui concerne l’évaluation de contrats d’assurance, le présent projet mis en consultation 
prévoit que les succursales étrangères d’entreprises d’assurance suisses devront utiliser les 
courbes des taux prévues par la FINMA au lieu de celles des autorités de surveillance étran-
gères pour évaluer leurs engagements dans une devise étrangère (cf. ci-dessous). Dans le 
cadre des travaux préliminaires à l’élaboration du présent projet mis en consultation, il a été 
examiné s’il convient que a) tant les succursales étrangères que les filiales étrangères de 
compagnies d’assurance suisses utilisent la courbe des taux de la FINMA et si b) le choix de 
la courbe des taux à utiliser doit également exister pour les engagements des succursales. 
Les arguments en faveur de a) sont les suivants: il ne faut créer aucun désavantage concur-
rentiel pour les assureurs suisses sans filiale à l’étranger; il faut empêcher un affaiblissement 
du niveau de protection des clients d’assureurs suisses qui ont des filiales ou des succursales 
à l’étranger. En revanche, les arguments en faveur de b) sont les suivants: un tel ancrage dans 
l’OS de la réglementation transitoire encore en vigueur actuellement renforcerait le plus forte-
ment la compétitivité internationale des assurances suisses; il n’en résulterait aucune adapta-
tion organisationnelle avec les conséquences correspondantes en matière de coûts. La solu-
tion proposée représente un compromis. Il conviendrait d’éviter autant que possible l’utilisation 
de courbes des taux trop élevées comparativement aux taux du marché qui ont pour effet de 
diminuer la valeur des engagements pris par une assurance et donc de faire passer la solva-
bilité d’une assurance pour plus élevée qu’elle ne le serait en réalité si on procédait à une 
évaluation basée sur les données du marché. En même temps, il convient de garantir des 
conditions équitables pour les sociétés mères de filiales à l’étranger qui se trouvent en situation 
de concurrence avec des prestataires locaux à l’étranger. 

Le montant du Fonds national de garantie (FNG) qui couvre les sinistres causés par des véhi-
cules motorisés non identifiés ou non assurés conformément à la LCR était controversé lors 
des travaux préliminaires à l’élaboration du présent projet mis en consultation. Une limite de 
500 millions de francs associée à des coûts supplémentaires inférieurs pour les assurés as-
sujettis a également été examinée. La somme de 700 millions de francs est désormais propo-
sée en raison de la protection plus étendue qu’elle offre contre l’insolvabilité d’un grand assu-
reur.  

Le Conseil fédéral renonce à mettre en œuvre ses compétences conformément à l’art. 4, 
al. 5, let. a, LSA et n’assujettit pas les filiales de réassureurs étrangers à la surveillance par la 
FINMA. Un assujettissement a été considéré comme disproportionné, aucun risque ne devant 
être attendu de ces derniers pour les clients privés suisses ou pour la stabilité du marché 
suisse de l’assurance. Les autorités de surveillance étrangères continuent à surveiller les ré-
assurances étrangères.  
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3.2 Coûts et avantages des principales mesures 

3.2.1 Mesures de solvabilité 

Dans le sillage de l’ancrage renforcé du Test suisse de solvabilité SST dans la LSA, les exi-
gences du SST seront également clarifiées à un niveau de réglementation inférieur. Les prin-
cipes de base du SST devront être réglementés de manière plus échelonnée et être renforcés 
au niveau de l’ordonnance du Conseil fédéral. Les prescriptions quantitatives correspondent 
largement à la pratique actuelle et entraînent donc des coûts supplémentaires pour les entre-
prises d’assurance concernées uniquement dans quelques rares cas examinés ci-dessous.  

Les instruments de capital mis à disposition seront étendus, ce qui permettra d’élargir les pos-
sibilités de refinancement pour les assurances. Par rapport aux instruments d’ajournement de 
la dette (tier 2), ces instruments tier 1 de qualité élevée offrent aux assurances une protection 
plus élevée contre l’insolvabilité et sont soit transformés en capital propre, soit expirent sans 
valeur lorsqu’ils passent en dessous d’une valeur seuil (trigger). Une certaine proportion d’ins-
truments tier 1 peut désormais être imputée comme part des fonds propres de base. L’utilisa-
tion d’instruments tier 1 constitue une option supplémentaire libre pour les entreprises d’assu-
rance et ne représente donc aucune modification de coûts. L’émission d’instruments tier 1 
requiert des coûts supplémentaires par rapport aux instruments tier 2, mais devrait toutefois 
réduire d’autres coûts économiques du capital.  

Les courbes des taux sans risque à utiliser pour évaluer les engagements à long terme par 
rapport aux assurés sont définies par la FINMA selon une pratique déjà en vigueur et large-
ment acceptée. À cet égard, il convient d’omettre les écarts inexplicables par rapport aux don-
nées de marché fiables et sans risque. L’utilisation de courbes des taux trop élevées par rap-
port aux données de marché (par ex. des obligations d’État à plus long terme) se traduirait par 
des engagements trop faibles (par rapport à la réalité) et par une solvabilité trop élevée. Pour 
déterminer les courbes des taux sans risque conformément à l’art. 4, LFINMA, la FINMA prend 
en compte, outre la protection des assurés, également la réputation, la compétitivité et la via-
bilité de la place financière suisse. Pour évaluer leurs engagements, les filiales sises à l’étran-
ger (mais pas les simples succursales, cf. ci-dessous) peuvent utiliser les courbes des taux 
prédéfinies et sans risque des autorités étrangères en question.  

Comme jusqu’à présent, des scénarios seront utilisés à l’avenir afin d’évaluer la situation en 
matière de risques et, en particulier, les concentrations des risques. La pratique établie au 
cours des dernières années, qui ne suppose plus une obligation générale d’agrégation, sera 
ancrée dans l’OS. L’agrégation de scénarios n’est plus nécessaire que dans des cas spéci-
fiques, c’est-à-dire dans le cas de risques non suffisamment couverts par le modèle utilisé, 
comme par exemple en cas de concentrations importantes de risques. 

Lorsque la solvabilité d’une entreprise d’assurance mesurée par le quotient SST tombe en 
dessous de certaines valeurs seuil, les instruments relevant du droit de la surveillance à ap-
pliquer dans le concept de seuil d’intervention seront désormais fixés dans l’OS. Par rapport à 
la pratique en vigueur de la FINMA, ce système a été simplifié, le nombre de zones de couleurs 
ayant été ramené de quatre à trois (vert, jaune et rouge). Aucune intervention directe et rele-
vant du droit de la surveillance ne sera effectuée pour des raisons de solvabilité tant qu’une 
entreprise d’assurance se situe en zone verte (le quotient SST se trouve au-dessus de 100 %). 
La solvabilité d’une assurance est progressivement menacée lorsque celle-ci figure en zone 
jaune (quotient SST situé entre 33 % et 100 %). Les dividendes versés aux actionnaires pour-
raient notamment renforcer ce processus et nécessiteront donc, dans ces cas-là, une autori-
sation explicite de la FINMA. En zone rouge (quotient SST inférieur à 33 %), en l’absence de 
mesures immédiates et effectives, la situation ne provoquera non pas, comme jusqu’à présent 
et de façon relativement automatique, le retrait de l’autorisation et la liquidation, mais la ces-
sation des activités nouvelles et de leur traitement. L’abandon du seuil d’intervention actuel de 
80 % offrira davantage de flexibilité afin de tenir compte de la situation individuelle d’une en-
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treprise d’assurance mise sous pression. Des mesures adaptées à chaque cas d’espèce pour-
ront ainsi être prises pour que les exigences en matière de solvabilité puissent à nouveau être 
remplies de la façon la plus efficace possible. 

3.2.2 Encouragement de l’innovation 

Les prescriptions relevant du droit des marchés financiers et la surveillance doivent être pro-
portionnées et tenir compte des différences de taille, de modèle d’affaires et d’exposition aux 
risques que présentent les divers établissements. La réglementation des assurances ne doit 
donc pas constituer un obstacle à l’innovation, ou (notamment dans le cas des petites assu-
rances) ne doit pas causer des coûts élevés disproportionnés. Afin de faciliter notamment l’en-
trée sur le marché d’entreprises d’assurance innovantes, celles-ci pourront être libérées de la 
surveillance selon certaines conditions. En outre, de manière analogue au secteur bancaire, 
les petites assurances déjà existantes pourront à l’avenir se voir accorder des allégements 
selon certains critères préalables et seront donc déchargées administrativement. 
Fin 2020, 15 assurances directes sur 60 possibles en théorie ont rempli ces exigences. Par 
ailleurs, les réassurances et les captives de réassurance des catégories 4 et 5 pourront profi-
ter des mêmes allégements, pour autant qu’elles n’enfreignent pas les prescriptions relevant 
du droit de la surveillance.  

3.2.3 Renforcement de la responsabilité propre dans la fortune liée 

Avec la révision de l’OS, le Prudent Person Principle sera plus fortement ancré dans l’OS dans 
le domaine de la fortune liée et, par conséquent, la responsabilité propre de l’entreprise d’as-
surance sera renforcée. Les principes de placement définissent les obligations de l’entreprise 
d’assurance lors de la constitution de la fortune liée. Ceux-ci garantissent que les actifs servant 
à couvrir les prétentions découlant des contrats d’assurance sont placés de manière largement 
diversifiée, qu’ils sont disponibles en cas de difficulté, et qu’aucun risque de contrepartie ex-
cessif n’est encouru. Les instruments financiers n’étant pas tous considérés comme appro-
priés de manière similaire pour chaque entreprise d’assurance en ce qui concerne leur prise 
en compte dans la fortune liée, les entreprises d’assurance ont le choix, soit que la FINMA 
approuve une liste personnalisée de valeurs appropriées, soit de s’engager à respecter une 
liste de valeurs adéquates plus courte qu’aujourd’hui. Par rapport à la pratique actuelle, la liste 
individuelle élargit l’éventail de placement dans la fortune liée. En revanche, pour les assu-
rances qui s’en tiennent à la liste normalisée abrégée, la charge de reporting aussi bien que 
d’examen assumée par les sociétés d’audit et/ou la FINMA diminue. Lors d’investissements 
dans de nouveaux types de fonds réservés aux investisseurs qualifiés (tels que les L-QIF), les 
assurances qui s’en tiennent à la liste normalisée abrégée doivent s’assurer que les fonds 
n’investissent que dans des placements considérés comme appropriés pour l’assurance. Cela 
peut être constaté dans les documents de fonds correspondants moyennant une charge de 
travail limitée. Lors d’investissements effectués dans le cadre de la fortune libre, les assu-
rances ne sont soumises à aucune restriction réglementaire, comme c'est déjà le cas au-
jourd’hui. 

3.3 Conséquences pour les groupes concernés 

3.3.1 Assurances 

L’allégement des activités autres que l’assurance ayant été ancré dans la révision de la LSA, 
l’OS doit également être adaptée en conséquence. Les allégements doivent offrir aux entre-
prises d’assurance la marge de manœuvre nécessaire pour innover. À cet égard, les activités 
autres que l’assurance doivent toutefois continuer à avoir une connexité suffisante avec les 
activités liées à l’assurance. Le savoir-faire disponible au sein de l’entreprise en raison des 
activités liées à l’assurance doit, le cas échéant, également pouvoir être mis à profit sur le 
marché afin d’apporter une forte valeur ajoutée. Les limitations liées à la réglementation rela-
tive aux activités autres que l’assurance n’ont guère de conséquences pour les assurances 
qui se focalisent sur leur activité principale.  
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Les prescriptions organisationnelles concernant l’indépendance du conseil d’administration et 
une organisation adéquate ainsi que les règles de gouvernance et de contrôle de l’entreprise 
(gestion qualitative des risques) ont tendance à accroître la charge de travail de la part des 
assureurs. Cependant, ces prescriptions améliorent la gouvernance d’entreprise. Les coûts 
supplémentaires attendus n’ont toutefois pas été quantifiés. 

Les sociétés d’assurance ad hoc sises en Suisse sont soumises à une surveillance particulière 
de la FINMA dans le cadre de la révision de la LSA. Cette situation octroie une flexibilité sup-
plémentaire aux entreprises d’assurance, par exemple en lien avec l’émission d’obligations 
catastrophe à partir d’une société établie en Suisse. Au niveau de l’OS, des exigences sup-
plémentaires seront imposées à de telles sociétés ad hoc, par exemple en ce qui concerne le 
capital minimal ou la solvabilité, de manière à assurer ainsi leur bon fonctionnement commer-
cial et à limiter les risques pour l’entreprise d’assurance dans sa globalité.  

À l’avenir, la FINMA pourra exiger des entreprises d’assurance à fort impact économique 
qu’elles établissent des plans de stabilisation, dans lesquels l’entreprise sera tenue de pré-
senter les mesures qu’elle prendrait dans une situation de crise. L’élaboration préventive de 
plans de stabilisation, de manière analogue à ceux des banques d’importance systémique, 
doit garantir la stabilité de l’entreprise d’assurance en cas d’urgence et tient compte des évo-
lutions internationales, mais elle implique toutefois une charge de travail supplémentaire pour 
les entreprises concernées, d’autant plus que les plans doivent également être tenus à jour. 
La loi laisse au Conseil fédéral le soin de déterminer les critères selon lesquels une entreprise 
d’assurance est considérée comme présentant un fort impact économique. La fixation d’une 
valeur seuil en francs a pour conséquence qu’au fil du temps, d’autres assurances seront 
considérées comme étant à fort impact économique en raison de la croissance du bilan et 
donc potentiellement concernées par l’obligation d’élaborer des plans de stabilisation. Confor-
mément aux indicateurs relevés par la FINMA, le seuil de 5 milliards pour le total du bilan 
mentionné dans l’OS a été atteint par 16 entreprises d’assurance suisses à la fin 2020.  

À l’avenir et contrairement à la pratique actuelle de la FINMA (conformément au régime tran-
sitoire 2017-2022), les succursales sises à l’étranger d’entreprises d’assurance suisses ne 
pourront plus utiliser les courbes des taux des autorités de surveillance étrangères lors de 
l’escompte des engagements d’assurance (cf. ci-dessus). Cette proposition de réglementation 
concerne les entreprises d’assurance suisses actives à l’étranger par l’intermédiaire d’une 
succursale. Une fois transformée en une filiale entièrement équipée, cette succursale serait 
alors également autorisée à utiliser les courbes des taux des autorités de surveillance étran-
gères. Une telle opération de conversion engendrera une charge de travail supplémentaire 
unique (par ex. frais d’avocat ou de conseil). Par ailleurs, la transformation en une filiale peut 
accroître durablement la charge financière et organisationnelle et peut éventuellement avoir 
des conséquences d’ordre fiscal.  

La révision de l’ordonnance sur les émoluments de la FINMA permettra de fixer les taxes 
annuelles fixes de surveillance des assurances de manière à ce qu’elles tiennent mieux 
compte des coûts de la surveillance. À cet égard, les taxes complémentaires sont moins éle-
vées que les taxes de base, qui ont été doublées. Le total des émoluments perçus annuelle-
ment par la FINMA dans le secteur des assurances reste donc inchangé.  

3.3.2 Intermédiaires d’assurance 

Les intermédiaires d’assurance liés et non liés doivent disposer des connaissances et des 
aptitudes techniques nécessaires conformément aux prescriptions légales. Les normes mini-
males de formation initiale et de formation continue elles-mêmes ne sont pas réglementées 
dans l’OS; leur spécification est confiée, si possible, à une organisation professionnelle accep-
tée par la FINMA. À cet égard, il convient de tenir compte du fait que des exigences trop 
élevées en matière de formation initiale et de formation continue peuvent constituer des obs-
tacles à l’accès au marché indésirables sur le plan économique, ou entraîner des distorsions 
du marché au profit de plus grands prestataires. Il convient donc de concevoir les exigences 
en matière de formation de la manière la plus différenciée que possible (excepté les exigences 
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de base qui concernent tout le monde de la même manière); ces exigences doivent tenir 
compte des différents besoins de chaque intermédiaire. Les exigences en matière de forma-
tion continue garantiront que, selon les besoins, de nouveaux développements dans le secteur 
des assurances concerné peuvent être pris en considération. Afin d’éviter des coûts inutiles 
en particulier pour les nombreuses petites entreprises spécialisées dans l’intermédiation en 
assurance, découlant par exemple d’une perte de chiffre d’affaires, les normes minimales ap-
plicables à la formation continue en cours doivent également être proportionnées et différen-
ciées. Par ailleurs, la formation continue devrait non seulement pouvoir être effectuée sous la 
forme d’un enseignement en présentiel, mais aussi sous la forme de cours (vidéos) en ligne 
qui offrent davantage de flexibilité en termes de temps et engendrent donc des coûts d’oppor-
tunité moins élevés.  

Les intermédiaires d’assurance non liés doivent disposer d’une assurance-responsabilité civile 
professionnelle afin de remplir les conditions d’enregistrement conformément aux prescrip-
tions légales. Les exigences correspondantes au niveau de l’ordonnance sont désormais dif-
férenciées et dépendent du nombre d’employés. Comme jusqu’à présent, la couverture mini-
male s’élève à 2 millions de francs pour tous les sinistres survenus au cours d’une année. À 
l’avenir, en fonction du nombre d’employés, la somme de couverture exigée augmentera tou-
tefois jusqu’à 5 millions de francs pour tous les sinistres survenus au cours d’une année et 
garantira également une couverture suffisante même pour les plus grands intermédiaires d’as-
surance. Cette mesure pourra entraîner certains frais supplémentaires pour les entreprises 
concernées. L’augmentation des coûts est plafonnée, de sorte qu’elle est relativement moindre 
pour les plus grands intermédiaires d’assurance.  

Les exigences en matière de gouvernance d’entreprise (Corporate Governance) concernant 
les conditions d’enregistrement des intermédiaires d’assurance non liés concrétisent l’exi-
gence légale de garantir la bonne réputation et le respect des obligations légales. Elles sont 
conçues autant que possible en fonction des risques et tiennent compte des différences de 
taille et de complexité entre les intermédiaires. La réglementation proposée au niveau de l’or-
donnance peut toutefois engendrer des frais supplémentaires pour les entreprises concer-
nées. Ainsi, les exigences en matière de gouvernance d’entreprise entraînent des coûts 
uniques plus élevés dans le processus d’enregistrement (par ex. détermination de principes, 
de processus et de structures visant à respecter les prescriptions). Tel est notamment le cas 
pour les nombreux petits intermédiaires d’assurance non liés. Selon les indications de la 
FINMA, 80 % des entreprises spécialisées dans l’intermédiation qui opèrent en tant qu’entre-
prises non liées comptent au maximum 1 à 2 employés. Puisque le respect de ces exigences 
(par ex. la séparation entre les activités opérationnelles et celles de contrôle) est toutefois 
régulièrement examiné et surveillé, il s’accompagne également de frais courants plus élevés.  

3.3.3 Clientèle 

La prévention et la divulgation d’éventuels conflits d’intérêts en défaveur des preneurs d’assu-
rance sont déjà réglementées au niveau de la loi et s’appliquent aux entreprises d’assurance 
ainsi qu’aux intermédiaires d’assurance non liés. Les dispositions correspondantes dans l’OS 
indiquent sous quelles conditions il faut partir de l’hypothèse qu’il existe un conflit d’intérêts. 
En ce qui concerne les intermédiaires d’assurance non liés, le Conseil fédéral cite les compor-
tements considérés dans tous les cas comme illicites (par ex. le fait de convenir d’une colla-
boration avec une assurance). Ces cas correspondent en grande partie au droit déjà en vi-
gueur, de sorte qu’aucun coût supplémentaire n’est à prévoir. 

L’introduction de l’assurance vie qualifiée est également déjà prévue au niveau légal. Les as-
surances vie qualifiées se caractérisent principalement par le fait que les assurés supportent 
un risque de perte dans le processus d’épargne. Dans ces cas, les entreprises d’assurance 
doivent établir et remettre une feuille d’information de base et réaliser une vérification du ca-
ractère approprié. La feuille d’information de base doit contenir des informations sur les coûts 
de l’assurance vie qualifiée. L’OS réglemente les coûts et la manière dont il convient de les 
indiquer. Dans une perspective à plus long terme, c’est avant tout les coûts récurrents et les 
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coûts d’un rachat d’une assurance vie qualifiée qui peuvent être significatifs. Ceux-ci doivent 
donc également être communiqués aux assurés. Outre les exigences relatives à la feuille d’in-
formation de base, l’OS réglemente également les informations spécifiques aux produits en ce 
qui concerne les offres individuelles dans le secteur des assurances. 

La responsabilité du FNG dans le cas de l’assainissement ou de la faillite d’une entreprise 
d’assurance est désormais restreinte conformément à la LSA révisée. À fin 2021, la dotation 
du FNG s'élevait à quelque 150 millions de francs. Conformément à l’OS révisée, ce montant 
sera augmenté jusqu’à 700 millions de francs et pourrait ainsi couvrir une faillite du plus grand 
fournisseur d’assurances de véhicules à moteur. L’augmentation du fonds de garantie s’effec-
tuera progressivement sur plusieurs années grâce à la constitution du supplément de prime 
annuel de 3 fr. 80 par assurance de véhicules à moteur, montant déjà prélevé aujourd’hui. 
Pour les clients, la révision de l’OS n’entraînera donc aucune adaptation de primes dans le 
secteur des assurances de véhicules à moteur. 

3.4 Conséquences pour la place économique suisse et pour la 
concurrence 

La présente révision de l’OS poursuit le renforcement de la place d’assurance suisse et crée 
des possibilités de croissance pour les nouveaux fournisseurs de prestations de services d’as-
surance conformément aux possibilités déjà définies dans la LSA. La diminution des exigences 
en matière de surveillance applicables aux assurances de petite taille et les allégements en 
faveur des prestataires innovants réduisent les obstacles à l’accès au marché et renforcent la 
concurrence. Par ailleurs, la nouvelle législation en matière d’assainissement est concrétisée 
et les conflits d’intérêts sont réduits, ce qui renforce également la protection des clients.  

3.5 Conséquences pour la Confédération, les cantons et les communes 

Le projet n’a pas d’incidence sur le budget; aucun impact sur la Confédération, les cantons et 
les communes n'est à prévoir.  

4 Aspects juridiques 

4.1 Constitutionnalité et légalité 

Les dispositions contenues dans les ordonnances modifiées du Conseil fédéral se fondent sur 
les dispositions légales citées dans le préambule correspondant et sur celles référencées sous 
le titre. À propos de la constitutionnalité de la base légale, il est renvoyé aux explications don-
nées dans le message. 

4.2 Compatibilité avec les obligations internationales 

Le présent projet n’affecte pas les engagements internationaux de la Suisse. 

4.3 Délégation de compétences législatives 

Dans divers domaines, la FINMA se voit conférer la compétence d’édicter des dispositions 
techniques d’exécution. Les délégations correspondantes se fondent toutes sur l’art. 55, al. 2, 
LFINMA. 

5 Entrée en vigueur 
Le Conseil fédéral devrait mettre en vigueur les modifications de la loi et de l’ordonnance 
le 1er juillet 2023. 
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